
Fanny Chalançon        Octobre 2020 
          Dernière mise à jour Septembre 2022 

           

Guide de procédure 
de l’achat public 

COMMUNAUTE DE COMMUNES MARCHES DU VELAY 
ROCHEBARON 

 

 

  



1 
 

  



2 
 

Sommaire : 
 
 
Sommaire : .............................................................................................................................................. 2 

Préambule ............................................................................................................................................. 11 

Chapitre 1 - Les généralités ................................................................................................................... 13 

I. Définition ................................................................................................................................... 13 

A. Les contrats publics : ............................................................................................................. 13 

1. Les marchés publics ........................................................................................................... 13 

2. Les concessions.................................................................................................................. 13 

B. Les personnes soumises au Code de la Commande Publique ............................................... 14 

1. Les pouvoirs adjudicateurs ................................................................................................ 14 

2. Les entités adjudicatrices .................................................................................................. 14 

II. Les principes .............................................................................................................................. 14 

A. Liberté d’accès à la commande publique .............................................................................. 15 

B. Egalité de traitement des candidats ...................................................................................... 15 

C. Transparence des procédures. .............................................................................................. 15 

III. Les seuils ................................................................................................................................ 15 

A. Calcul des seuils des marchés ................................................................................................ 15 

B. Seuil de procédure ................................................................................................................ 16 

C. Seuil de publicité ................................................................................................................... 17 

IV. La dématérialisation .............................................................................................................. 17 

V. Le groupement de commande .................................................................................................. 18 

Chapitre 2 : Détail des différentes étapes d’une procédure de passation des marchés publics .......... 19 

I. Etape 1 : La définition du besoin ............................................................................................... 19 

A. Les éléments de définition du besoin ................................................................................... 19 

B. La traduction du besoin dans la rédaction des documents de consultation ........................ 20 

1. L’allotissement .................................................................................................................. 20 

2. Les options ......................................................................................................................... 20 

a) Les reconductions du marché ........................................................................................... 21 

b) Les tranches optionnelles .............................................................................................. 21 

c) Les marchés de travaux et de services similaires .............................................................. 22 

3. Les variantes ...................................................................................................................... 22 

a) Variantes à l’initiative du soumissionnaire ....................................................................... 22 

b) Variantes exigées par l’acheteur : les ex PSE .................................................................... 24 

4. Les techniques d’achat et notamment l’accord-cadre ...................................................... 25 



3 
 

a) Les techniques d’achat ...................................................................................................... 25 

b) Focus sur les accords-cadres : généralités ........................................................................ 26 

c) Focus sur les accords-cadres : Les Marchés Subséquents ............................................. 27 

d) Focus sur les accords-cadres : Les marchés à bons de commande ............................... 28 

II. Etape 2 : la rédaction du Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) ................................. 29 

A - La lettre de consultation ou le règlement de consultation ...................................................... 29 

1. Le contenu du règlement de consultation ou de la lettre de consultation. ...................... 30 

2. Les éléments de candidature pouvant être demandés par l’acheteur dans le Règlement 
de consultation .......................................................................................................................... 30 

3. Les éléments relatifs aux offres ......................................................................................... 31 

B - Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) .................................................... 32 

C - Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ........................................................... 33 

D - Les références aux autres documents ..................................................................................... 33 

E - Les pièces financières ............................................................................................................... 34 

III. Etape 3 : la Publicité .............................................................................................................. 34 

IV. Etape 4 : Le délai de remise des plis ...................................................................................... 34 

A. Questions sur la plateforme .................................................................................................. 35 

B. L’ajout de documents ............................................................................................................ 36 

C. Consulter les retraits : ........................................................................................................... 37 

V. Etape 5 : L’ouverture et l’analyse des plis ................................................................................. 38 

A. L’ouverture des plis ............................................................................................................... 38 

B. L’examen des candidatures ................................................................................................... 40 

1. Les candidatures : .............................................................................................................. 40 

2. La cotraitance : les groupements d’entreprises ................................................................ 41 

C. L’examen et l’analyse des offres ........................................................................................... 42 

1. L’examen des offres........................................................................................................... 42 

a) La qualification des offres ................................................................................................. 42 

b) La particularité de l’offre anormalement basse ................................................................ 43 

2. L’analyse des offres ........................................................................................................... 45 

3. La présentation de l’analyse devant une commission ...................................................... 45 

4. La négociation ................................................................................................................... 45 

VI. Etape 6 : le choix de l’attributaire ......................................................................................... 45 

A. Le choix de l’attributaire ....................................................................................................... 45 

B. La déclaration sans suite de la procédure ............................................................................. 45 

1. Déclaration sans suite pour cause d’infructuosité ............................................................ 46 

a) Qu’est-ce que l’infructuosité ? ...................................................................................... 46 



4 
 

b) La prise de décision ....................................................................................................... 46 

c) Les conséquences de la déclaration .............................................................................. 46 

2. Déclaration sans suite pour motif d’intérêt général ......................................................... 47 

a) Qu’est-ce qu’un motif d’intérêt général ? ..................................................................... 47 

b) La prise de décision ....................................................................................................... 47 

c) Les conséquences de la déclaration .............................................................................. 47 

VII. Etape 7 : La phase dite ATTRI 1 ............................................................................................. 47 

VIII. Etape 8 : L’information des candidats évincés ...................................................................... 49 

IX. Etape 9 : La signature du marché .......................................................................................... 51 

X. Etape 10 : L’envoi au contrôle de légalité ................................................................................. 52 

XI. Etape 11 : La notification du marché .................................................................................... 53 

XII. Les éléments propres aux procédures formalisés ................................................................. 55 

A - L’avis d’attribution ................................................................................................................... 55 

B - Le rapport de présentation ...................................................................................................... 55 

Chapitre 3 – Déroulé en fonction des procédures de passation ........................................................... 57 

I. Les marchés dont le montant est inférieur à 40 000 € HT ........................................................ 57 

A. Généralités : .......................................................................................................................... 57 

B. Application à la Communauté de Communes ....................................................................... 58 

II. Les « MAPA » ............................................................................................................................. 59 

A. Le recours au MAPA .............................................................................................................. 59 

1. En raison du montant du marché ...................................................................................... 59 

2. En raison de l’objet du marché.......................................................................................... 59 

B. La mise en œuvre des MAPA ................................................................................................. 59 

1. Définition du besoin et rédaction des documents de la consultation .............................. 60 

2. La publicité ........................................................................................................................ 60 

3. Le délai de remise des plis ................................................................................................. 61 

4. L’ouverture et l’analyse des plis ........................................................................................ 62 

a) L’ouverture des plis ....................................................................................................... 62 

b) L’analyse des offres ....................................................................................................... 63 

c) L’éventuelle présentation en commission des marchés ............................................... 63 

d) La possibilité de négociation ......................................................................................... 63 

5. Le choix de l’attributaire ................................................................................................... 64 

6. La phase dite « ATTRI 1 »................................................................................................... 64 

7. L’information des candidats évincés ................................................................................. 64 

8. La signature du marché ..................................................................................................... 65 

9. Contrôle de légalité (selon le montant du MAPA) ............................................................ 65 



5 
 

10. La notification du marché .............................................................................................. 65 

III. Les marchés dont le montant est supérieur aux seuils de procédures formalisées ............. 66 

A. L’appel d’offres ...................................................................................................................... 66 

1. Cas de recours ................................................................................................................... 66 

2. Définition ........................................................................................................................... 66 

3. Procédure .......................................................................................................................... 66 

a) La définition du besoin et la rédaction du DCE ............................................................. 66 

b) La publicité .................................................................................................................... 67 

c) Le délai de remise des plis ............................................................................................. 67 

d) L’ouverture et l’analyse des plis .................................................................................... 68 

En cas d’appel d’offres ouvert ........................................................................................... 68 

En cas d’appel d’offres restreint ........................................................................................ 68 

e) Le choix de l’attributaire ............................................................................................... 69 

f) La phase « ATTRI 1 » ...................................................................................................... 69 

g) L’information des candidats évincés ............................................................................. 69 

h) La signature du marché ................................................................................................. 70 

i) L’envoi du dossier en Préfecture ................................................................................... 70 

j) La notification ................................................................................................................ 70 

k) L’avis d’attribution ......................................................................................................... 70 

l) Le rapport de présentation ........................................................................................... 70 

B) Procédure avec négociation .................................................................................................. 71 

1. Cas de recours ................................................................................................................... 71 

a) Lorsque le besoin ne peut être satisfait sans adapter des solutions immédiatement 
disponibles ............................................................................................................................. 71 

b) Lorsque le besoin consiste en une solution innovante. ................................................ 71 

c) Lorsque le marché comporte des prestations de conception ; ..................................... 71 

d) Lorsque le marché ne peut être attribué sans négociation préalable du fait de 
circonstances particulières liées à sa nature, à sa complexité ou au montage juridique et 
financier ou en raison des risques qui s'y rattachent ; .......................................................... 71 

e) Lorsque le pouvoir adjudicateur n'est pas en mesure de définir les spécifications 
techniques avec une précision suffisante en se référant à une norme, une évaluation 
technique européenne, une spécification technique commune ou un référentiel technique.
 72 

f) Lorsque, dans le cadre d'un appel d'offres, seules des offres irrégulières ou 
inacceptables, au sens des articles L. 2152-2 et L. 2152-3, ont été présentées pour autant 
que les conditions initiales du marché ne soient pas substantiellement modifiées. ............ 72 

2. Définition ........................................................................................................................... 72 

3. Procédure .......................................................................................................................... 73 



6 
 

a) La définition du besoin et la rédaction du DCE ............................................................. 73 

b) La publicité .................................................................................................................... 73 

c) Le délai de remise des candidatures ............................................................................. 74 

d) Sélection des candidats : ............................................................................................... 74 

e) Délai de remise des offres ............................................................................................. 74 

f) L’analyse des offres et la négociation ........................................................................... 74 

g) Le choix de l’attributaire ............................................................................................... 75 

h) La phase « ATTRI 1 » ...................................................................................................... 75 

i) L’information des candidats évincés ............................................................................. 75 

j) La signature du marché ................................................................................................. 75 

k) L’envoi du dossier en Préfecture ................................................................................... 75 

l) La notification ................................................................................................................ 76 

m) L’avis d’attribution ..................................................................................................... 76 

n) Le rapport de présentation ........................................................................................... 76 

C. Dialogue compétitif ............................................................................................................... 76 

1. Cas de recours ................................................................................................................... 76 

2. Définition ........................................................................................................................... 77 

3. Procédure .......................................................................................................................... 77 

a) La définition du besoin et la rédaction du DCE ............................................................. 77 

b) La publicité .................................................................................................................... 77 

c) Le délai de remise des candidatures ............................................................................. 77 

d) Réception et analyse des candidatures ......................................................................... 78 

e) Invitation des candidats retenus ................................................................................... 78 

f) Le dialogue..................................................................................................................... 78 

g) Le choix de l’attributaire ............................................................................................... 79 

h) La phase ATTRI 1 ............................................................................................................ 79 

i) L’information des candidats évincés ............................................................................. 79 

j) La signature du marché ................................................................................................. 79 

k) L’envoi du dossier en Préfecture ................................................................................... 79 

l) La notification ................................................................................................................ 79 

m) L’avis d’attribution ..................................................................................................... 79 

n) Le rapport de présentation ........................................................................................... 79 

Chapitre 4 – La procédure de concession (Délégation de service public) ............................................. 80 

I. Les différentes concessions ....................................................................................................... 80 

A. Information préalable ........................................................................................................... 80 

1. Le calcul du montant ......................................................................................................... 80 



7 
 

2. Le risque pesant sur le concessionnaire ............................................................................ 80 

3. La durée ............................................................................................................................. 80 

B. Les délégations de service public .......................................................................................... 81 

1. L’affermage ........................................................................................................................ 81 

2. La régie intéressée ............................................................................................................. 81 

3. La concession ..................................................................................................................... 81 

C. La concession de travaux ....................................................................................................... 81 

II. Les différentes étapes de la procédure de délégation de service public .................................. 82 

A. Différence entre la procédure formalisée et la procédure adaptée ..................................... 82 

B. Les étapes de la procédure simplifiée. .................................................................................. 82 

1. Etape 1 : Préparer un rapport présentant les caractéristiques des prestations (L1411-4 
CGCT) ......................................................................................................................................... 82 

2. Etape 2 : Solliciter l’avis du comité technique paritaire. ................................................... 82 

3. Etape 3 : Délibération de l’assemblée délibérante se prononçant sur le principe de la 
délégation. ................................................................................................................................. 83 

4. Etape 4 : Préparation du DCE ............................................................................................ 83 

5. Etape 5 : Lancement de la publicité .................................................................................. 83 

6. Etape 6 : Remise des candidatures et des offres .............................................................. 84 

6.1 - Délai de réponse : .......................................................................................................... 84 

6.2 - Dématérialisation : ........................................................................................................ 84 

6.3 - Rôle de la Commission : ................................................................................................ 84 

7. Etape 7 : Négociation ........................................................................................................ 85 

8. Etape 8 : Choix du délégataire ........................................................................................... 85 

9. Etape 9 : Délibération du Conseil ...................................................................................... 85 

10. Etape 10 : Information des candidats non retenus ....................................................... 86 

11. Etape 11 : Signature du marché : .................................................................................. 86 

12. Etape 12 : Transmission en Préfecture. ......................................................................... 86 

13. Etape 13 : Notification ................................................................................................... 86 

14. Autres formalités de fin de procédure .......................................................................... 86 

C. Les étapes de la procédure formalisée. ................................................................................ 87 

1. Etape 1 : Préparer un rapport présentant les caractéristiques des prestations (L1411-4 
CGCT) ......................................................................................................................................... 87 

2. Etape 2 : Solliciter l’avis du comité technique paritaire. ................................................... 87 

3. Etape 3 : Délibération de l’assemblée délibérante se prononçant sur le principe de la 
délégation. ................................................................................................................................. 87 

4. Etape 4 : Préparation du DCE ............................................................................................ 87 

5. Etape 5 : Lancement de la publicité .................................................................................. 87 



8 
 

6. Etape 6 : Remise des candidatures .................................................................................... 88 

6.1 - Délai de réponse : .......................................................................................................... 88 

6.2 - Dématérialisation : ........................................................................................................ 88 

6.3 - Rôle de la Commission : ................................................................................................ 88 

7. Etape 7 : Négociation ........................................................................................................ 89 

8. Etape 8 : Choix du délégataire ........................................................................................... 89 

9. Etape 9 : Délibération du Conseil ...................................................................................... 89 

10. Etape 10 : Information des candidats non retenus ....................................................... 90 

11. Etape 11 : Signature du marché : .................................................................................. 90 

12. Etape 12 : Transmission en Préfecture. ......................................................................... 90 

13. Etape 13 : Notification ................................................................................................... 90 

14. Etape 14 : Avis d’attribution .......................................................................................... 90 

Chapitre 5 - L’exécution des contrats publics ....................................................................................... 91 

I. L’exécution des marchés publics ............................................................................................... 91 

A. Création et engagement sur le logiciel comptable ............................................................... 91 

1. La création du marché dans le logiciel comptable ............................................................ 91 

2. L’engagement du marché dans le logiciel comptable ....................................................... 92 

B. Le paiement des factures ...................................................................................................... 92 

1. La réception des factures : ................................................................................................ 92 

2. La vérification de la facture ............................................................................................... 93 

3. Le mandatement : ............................................................................................................. 93 

C. Les avances ............................................................................................................................ 93 

1. Généralités : ...................................................................................................................... 93 

2. En pratique : ...................................................................................................................... 94 

3. Dans le logiciel Magnus : ................................................................................................... 95 

D. La sous-traitance ................................................................................................................... 95 

1. Généralités : ...................................................................................................................... 95 

2. Conditions de recours : ...................................................................................................... 96 

3. La modification de l’acte de sous-traitance ...................................................................... 97 

4. Le paiement direct des sous-traitants ............................................................................... 97 

II. Les modifications de contrats.................................................................................................... 98 

A. Précisions générales .............................................................................................................. 98 

1. Le rôle de la Commission d’Appel d’Offres et de l’assemblée délibérante : ..................... 98 

2. La publication d’un avis de modification : ......................................................................... 99 

B. Les cas de recours .................................................................................................................. 99 



9 
 

1. L’existence d’une clause de réexamen (article R2194-1 et L3135-1 du Code de la 
Commande Publique) : .............................................................................................................. 99 

2. Les travaux, fournitures ou services supplémentaires devenus nécessaires (Article R2194-
2 à 4 et L3135-1 2° du Code de la Commande Publique) : ...................................................... 100 

3. Les circonstances imprévues (Article R2194-5 et L3135-1 3° du Code de la Commande 
Publique) ................................................................................................................................. 100 

4. La substitution d’un nouveau titulaire (Article R2194-6 et L3135-1 4° du Code de la 
Commande Publique) .............................................................................................................. 100 

5. La modification non substantielle (article R2194-7 et L3135-1 5° du Code de la 
Commande Publique) .............................................................................................................. 101 

6. Les modifications de faible montant (Articles R2194-8 et 9 et L3135-1 6° du Code de la 
Commande publique) .............................................................................................................. 101 

C. En pratique .......................................................................................................................... 102 

III. La publication des données essentielles ............................................................................. 103 

1. Généralités ...................................................................................................................... 103 

2. Les données dans les marchés publics ............................................................................ 103 

3. Les données dans les concessions ................................................................................... 105 

4. En pratique ...................................................................................................................... 105 

5. Le Recensement économiques des achats publics (REAP) .............................................. 106 

IV. L’exécution des concessions................................................................................................ 106 

A. Les engagements sur le logiciel comptable ......................................................................... 106 

B. L’importance du contrôle .................................................................................................... 106 

C. Les dépenses et les recettes liées à la délégation ............................................................... 107 

1. La compensation (dépenses) ........................................................................................... 107 

2. La redevance d’occupation du domaine public (RODP) (recettes) ................................. 107 

Annexes ............................................................................................................................................... 108 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



10 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  



11 
 

Préambule  
 
Le présent document a pour objectif de détailler les différentes procédures utilisées par la 
Communauté de Communes pour la conclusion de ses contrats publics. Il se veut pédagogue 
en reprenant des explications de textes juridiques, des exemples jurisprudentiels.  Il peut être 
considéré comme une boite à outils détaillant plusieurs possibilités existantes pour répondre 
aux besoins des acheteurs publics.  
 
Les textes et la jurisprudence étant évolutifs, le présent document devra faire l’objet 
d’adaptations au fil de l’évolution du droit et des pratiques internes à la collectivité. 
 
La Communauté de Communes dépend du centre de gestion (CDG43) pour sa plateforme de 
dématérialisation et son profil acheteur. Les agents du service Marchés ne peuvent pas créer 
directement les consultations sur leur profil acheteur et ne sont pas en charge de compléter la 
publicité. Ainsi, dans le contenu du présent guide, plusieurs passages, bien que développé d’un 
point de vue théorique, consisteront en pratique à envoyer, par mail, des documents au centre 
de gestion.  Les deux adresses mails permettant de les contacter sont :  

- demat@cdg43.fr  
- juridique43@cdg43.fr  

 
Par ailleurs, le service juridique du centre de gestion met à disposition sur le site du CDG 
(http://www.cdg43.fr/CDG43/missions/marches_publics/index.asp?connect=ok), différentes 
fiches d’actualité ou méthodologiques sur les marchés publics. Il reste également à disposition 
des collectivités affiliées pour répondre à différentes questions juridiques qui peuvent se poser 
lors de la préparation, la passation ou l’exécution des marchés publics. Le numéro de téléphone 
pour les joindre est le 04 71 05 37 27.  
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Chapitre 1 - Les généralités 
 

I. Définition  
 

A. Les contrats publics :  
 
Conformément à l’article L2 du Code de la Commande publique, les contrats de la commande 
publique sont « les contrats conclus à titre onéreux par un acheteur ou une autorité concédante, 
pour répondre à ses besoins en matière de travaux, de fournitures ou de services, avec un ou 
plusieurs opérateurs économiques ». 
 
Plus précisément, la notion de contrats de la commande publique regroupe :  

- Les marchés publics  
- Les concessions 

 
Depuis le 1er avril 2019, les dispositions législatives et réglementaires relatives à ces contrats 
sont regroupées dans le Code de la Commande Publique.  
 

1. Les marchés publics  
 
Le titre 1er du Code de la Commande Publique est réservé aux marchés publics, qui regroupent 
les marchés, les marchés de partenariat et les marchés de défense ou de sécurité.  
 
Un marché est « un contrat conclu par un ou plusieurs acheteurs soumis au présent code avec 
un ou plusieurs opérateurs économiques, pour répondre à leurs besoins en matière de travaux, 
de fournitures ou de services, en contrepartie d'un prix ou de tout équivalent ».  
 
Il existe donc trois (3) types de marchés :  
 

- Marché de travaux : marché conclu avec une ou plusieurs entreprises ayant pour objet 
l’exécution d'un ensemble de travaux de bâtiment ou de génie civil.  
Exemple : création d’un stade d’athlétisme, aménagement d’un bâtiment…  

- Marché de fournitures a pour objet l'achat, la prise en crédit-bail, la location ou la 
location-vente de produits. 
Exemple : Achat d’un photocopieur ou de carburant.   

- Marché de services a pour objet la réalisation de prestations de services. 
Exemple : études, maitrise d’œuvre, collecte ….  

 
2. Les concessions  

 
Le titre II du Code de la Commande Publique est dédié aux concessions qui englobent les 
contrats de concession de travaux ou de services et les contrats de concession de défense ou 
de sécurité.  
 
Un contrat de concession est un « contrat par lequel l’autorité concédante confie l'exécution de 
travaux ou la gestion d'un service à une ou plusieurs entreprises, à qui est transféré un risque lié 
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à l'exploitation de l'ouvrage ou du service, en contrepartie soit du droit d'exploiter l'ouvrage ou 
le service qui fait l'objet du contrat, soit de ce droit assorti d'un prix ». 
 
C’est la part de risque transférée qui différencie un marché d’une concession. Ce risque 
implique une réelle exposition aux aléas c’est-à-dire le gestionnaire assume une potentielle 
perte, c’est-à-dire qu’il n'est pas assuré d'amortir les investissements ou les coûts liés à 
l'exploitation de l'ouvrage ou du service, qu'il a supporté. 
 
Il existe donc deux (2) types de concessions :  
Concession de travaux : contrat conclu avec une ou plusieurs entreprises ayant pour objet 
l’exécution d'un ensemble de travaux de bâtiment ou de génie civil. 
Concession de services : contrat ayant pour objet la gestion d'un service.  
Le service géré peut être un service public. Les délégations de service public sont également 
régies par le code général des collectivités territoriales.  

 

B. Les personnes soumises au Code de la Commande Publique  
 
Le Code s’adresse aux acheteurs et autorités concédantes qui sont soit des pouvoirs 
adjudicateurs soit des entités adjudicatrices.  
 

1. Les pouvoirs adjudicateurs  
 
Les pouvoirs adjudicateurs sont :  

- Les personnes morales de droit public ; 
- Les personnes morales de droit privé qui ont été créées pour satisfaire spécifiquement 

des besoins d'intérêt général ayant un caractère autre qu'industriel ou commercial 
- Les organismes de droit privé dotés de la personnalité juridique constitués par des 

pouvoirs adjudicateurs en vue de réaliser certaines activités en commun. 
 
La Communauté de Communes Marches du Velay Rochebaron est un pouvoir adjudicateur.  
 

2. Les entités adjudicatrices  
 
Les entités adjudicatrices sont des pouvoirs adjudicateurs définis ci-dessus mais qui exercent 
une activité d'opérateur de réseaux (exploitation de gaz, d’électricité, d’eau, transport…). 
 

II. Les principes  
 
La commande publique est régie par trois (3) principes fondamentaux, qui sont la liberté 
d’accès à la commande publique, l’égalité de traitement des candidats et la transparence des 
procédures. Le non-respect de ce principe est sanctionné pénalement par le délit de 
favoritisme.  
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A. Liberté d’accès à la commande publique 
 
Le respect de ce principe doit permettre à toutes les entreprises remplissant les conditions 
requises, de candidater à un marché public. Cela suppose de procéder à une publicité la plus 
large possible afin que les entreprises aient connaissance des besoins de l’acheteur. L’objectif 
est de créer une concurrence effective.  
 

B. Egalité de traitement des candidats  
 
Ce principe a pour objectif d’interdire toute discrimination. Ainsi, les candidats doivent recevoir 
les mêmes informations tout au long de la procédure et notamment lorsqu’en cours de 
consultation, un candidat pose une question complémentaire, l’acheteur a l’obligation de 
transmettre sa réponse à l’ensemble des candidats.  
 

C. Transparence des procédures.  
 
Ce principe permet à toute personne de s’assurer du respect des deux principes suscités. 
L’application du principe suppose de porter à la connaissance des candidats les critères 
d’attribution du marché dès la publicité. De même, en application de ce principe, il convient 
d’informer le candidat dont l’offre a été rejetée des motifs de son rejet.  
   

III. Les seuils  
 
La passation des marchés publics est soumise à deux seuils : un seuil de procédure et un seuil 
de publicité, les deux variant en fonction du montant, de l’objet du marché et de l’acheteur. 
Ces seuils sont calculés en prenant en compte la valeur estimée du contrat. Par ailleurs, il existe 
également un seuil à partir duquel les marchés doivent être transmis en Préfecture.  
 

A. Calcul des seuils des marchés 
 
Les règles régissant le calcul des seuils des marchés publics, dit la computation se trouvent aux 
articles R2121-1 à R2121-9 du Code de la Commande Publique. 
 
Il en ressort pour calculer la valeur estimée du marché, la nécessité de prendre en compte :  

- Le montant estimé du besoin sur toute la durée du marché (reconduction comprise) 
- Le montant des options 
- Dans le cas où le marché est alloti, il convient de prendre en compte la valeur estimée 

de tous les lots.  
 
Il est interdit de passer plusieurs procédures de faible montant à la suite pour rester en dessous 
des seuils de procédures formalisées. Cette pratique est appelée le « saucissonnage ». 
 
Le calcul du montant du marché est également différent selon la nature du marché :   

 Pour les marchés de travaux : « la valeur estimée du besoin est déterminée (…) en prenant 
en compte la valeur totale des travaux se rapportant à une opération ainsi que la 
valeur totale estimée des fournitures et des services mis à la disposition du titulaire 
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par l’acheteur lorsqu’ils sont nécessaires à l’exécution des travaux. Il y a opération de 
travaux lorsque l’acheteur prend la décision de mettre en œuvre, dans une période de 
temps et un périmètre limité, un ensemble de travaux caractérisé par son unité 
fonctionnelle, technique ou économique ». 

 
 Pour les marchés de fourniture ou de services : « la valeur estimée du besoin est 

déterminée (…), en prenant en compte la valeur totale des fournitures ou des services 
qui peuvent être considérés comme homogènes soit en raison de leurs caractéristiques 
propres, soit parce qu’ils constituent une unité fonctionnelle ». 

 
 Pour les marchés de fournitures ou de services qui répondent à un besoin régulier, la 

valeur estimée du besoin est déterminée sur la base : soit du montant hors taxes des 
prestations exécutées au cours des douze mois précédents ou de l’exercice budgétaire 
précédent, en tenant compte des évolutions du besoin susceptibles d’intervenir au cours 
des douze mois qui suivent la conclusion du marché ; soit de la valeur estimée des 
prestations qui seront exécutées au cours des douze mois ou de l’exercice 
budgétaire qui suit la conclusion du marché. 

 
Ainsi, il ne faut pas prendre en compte le montant de l’achat mais le montant intégral du 
besoin.  
 
Il convient de préciser que pour les accords-cadres sans maximum, la valeur est réputée 
excéder les seuils de procédure formalisée. Il est donc recommandé de mettre un montant 
maximum.  
 

B. Seuil de procédure  
 
Il existe trois types de procédures :  

- Les marchés dont le montant est inférieur à 40 000 € HT 
- La procédure adaptée (MAPA) 
- La procédure formalisée 

 
Pour les marchés dont le montant est inférieur à 40 000 € HT, l’acheteur est dans l’obligation 
de choisir une offre pertinente, de faire bonne usage des deniers publics et ne pas contracter 
systématiquement avec la même entreprise.  
 
Pour les deux autres procédures, la différence se trouve dans le degré de liberté laissé à 
l’acheteur. En effet, avec la procédure adaptée, l’acheteur est libre de déterminer la procédure 
comme il le souhaite alors que les procédures formalisées sont très encadrées et décrites avec 
précision dans le Code de la Commande Publique.  
 
Il existe trois (3) types de procédures formalisées :  

- L’Appel d’Offres (L2124-2 et R2124-2 du Code de la commande publique) 
- La procédure avec négociation (L2124-3, R2124-3 et R2124-4 du Code de la commande 

publique) 
- Le dialogue compétitif ((L2124-4, R2124-5 et R2124-6 du Code de la commande 

publique) 



17 
 

 
Pour déterminer le seuil de procédure, il convient de prendre en compte l’objet du marché et 
la valeur estimée hors taxe de celui-ci, ainsi les seuils de procédure formalisée sont les suivants, 
depuis le 1er janvier 2020 :  
 

Objet Fournitures et services Travaux 
Valeur 215 000 € HT 5 382 000 € HT 

 
Il convient de préciser que le seuil pour les fournitures et services ci-dessus est le seuil pour les collectivités 
territoriales. Pour l’Etat et ses établissements publics et les entités adjudicatrices le seuil est différent. 
 
En plus des seuils de procédure, l’acheteur doit également respecter des seuils de publicité.  
 

C. Seuil de publicité  
 
Depuis le 1er janvier 2020, seuls les marchés dont le montant est égal ou supérieur à 40 000 € 
HT sont soumis à l’obligation de publicité. L’objectif de la publicité est de susciter la plus large 
concurrence possible.  
 
Comme pour les seuils de procédure, les seuils de publicité varient en fonction de la valeur du 
marché et de l’objet (également en fonction de l’acheteur mais nous nous intéresserons ici 
uniquement aux seuils des collectivités territoriales) :  
 

Objet/Seuil En dessous de 
40 000 € HT 

De 40 000 € à 
89 999,99 € HT 

De 90 000 € HT à 
214 999,99 € HT 

A partir de 
215 000 € HT 

A partir de 
5 382 000 € HT 

Fournitures 
et services 

Publicité non 
obligatoire 

Publicité libre 
ou adaptée 

Publicité au 
BOAMP ou dans 

un JAL 
Publicité au BOAMP et au JOUE 

Travaux Publicité non 
obligatoire 

Publicité libre 
ou adaptée Publicité au BOAMP ou dans un JAL Publicité au 

BOAMP et au JOUE 
 

IV. La dématérialisation  
 
Depuis le 1er octobre 2018, la dématérialisation de la procédure de passation des marchés 
publics est obligatoire. Cela signifie que les acheteurs doivent disposer d’un profil acheteur. 
Il s’agit d’une plateforme sur laquelle :  

- Les documents de la consultation doivent être publiés,  
- Les candidatures et les offres doivent être remises (excepté pour les concessions, l’envoi 

d’une offre papier entraine l’irrégularité de celle-ci),  
- Les différents échanges avec les candidats ont lieu,  
- Les lettres aux candidats non retenus sont envoyés aux candidats évincés.  
- Le marché est notifié  
- Les données essentielles sont également publiées.  

 
Le profil acheteur de la Communauté de Communes Marches du Velay Rochebaron est 
https://marchespublics.cdg43.fr/  
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La dématérialisation suppose également la détention d’une signature électronique. Toutefois, 
cette dernière n’est pas obligatoire sauf si les documents de la consultation l’exigent. Ainsi, 
pour le moment, l’absence de signature électronique ne fait pas obstacle à la remise d’une 
offre. En effet, le simple dépôt d’un pli vaut engagement sur toutes les pièces du marché. La 
signature n’est imposée que pour l’offre finale.  
 
La Direction des Affaires Juridiques (DAJ) a réalisé deux guides pour comprendre la 
dématérialisation de la procédure de passation des marchés publics : l’un à l’attention des 
acheteurs et l’autre pour les opérateurs économiques. Ils sont présentés comme des guides 
« très pratique » et sont disponibles sur le site economie.gouv.fr 
[https://www.economie.gouv.fr/daj/dematerialisation-commande-publique]  
 

V. Le groupement de commande 
 
Le groupement de commande est le regroupement de plusieurs acheteurs, ayant un besoin 
commun, pour lancer un marché permettant de répondre à leur besoin. L’existence d’un besoin 
commun suppose que chacun membre du groupement soit compétent dans le domaine 
concerné. Il est régi par les articles L2113-6 et suivant du Code de la Commande Publique.  
 
Pour pouvoir se regrouper, les différents acheteurs doivent signer une convention constitutive 
du groupement de commande (article L2113-7 du Code de la Commande Publique). Elle a pour 
but de définir les règles de fonctionnement du groupement (durée de la convention, objet du 
marché, coordinateur, modalité d’adhésion et de retrait, composition de la Commission d’appel 
d’offres Ad hoc…). La signature de cette convention est soumise à l’intervention de l’assemblée 
délibérante de chacun des membres (délibération du Conseil Communautaire et des Conseils 
Municipaux intéressés).  
  
Chacun membre définit techniquement son besoin (quantité, qualification, description des 
prestations attendues…) et le coordinateur gère l’ensemble de la procédure de passation 
(rédaction des pièces administratives du marché, publication, analyse des offres jusqu’à la 
notification du marché). Une commission d’appel d’offres ad hoc avec des représentants de 
chacun des membres est mis en place pour choisir le ou les attributaire(s) du marché.  
 
Une fois le marché notifié, deux solutions peuvent être envisagées :  

 Chaque membre supervise l’exécution en fonction des prescriptions techniques qu’il 
attend et assure le paiement. Dans ce cas-là, le marché comprend un lot par membre 
du groupement. 

 Le coordinateur s’occupe également de l’exécution du marché au nom de l’ensemble 
des membres du groupement. Cela doit être indiqué dans le convention constitutive 
du groupement de commande et il faut notamment prévoir les modalités de paiement 
ou de remboursement.  
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Chapitre 2 : Détail des différentes étapes d’une procédure 
de passation des marchés publics  
 
Le présent chapitre a pour objectif de détailler les différentes étapes d’une procédure, que 
cette procédure soit adaptée ou formalisée. Pour les étapes propres à chaque procédure 
(adaptée / formalisée), les explications seront indiquées au chapitre suivant décrivant les 
spécificités de chacune des procédures.  
 

I. Etape 1 : La définition du besoin  
 
La première étape avant le lancement d’un marché est la définition du besoin. Il s’agit d’une 
étape indispensable puisqu’une mauvaise définition du besoin est à l’origine d’offres 
inadéquates et/ou source de difficultés dans l’exécution du marché.  
 

A. Les éléments de définition du besoin 
 
L’article L3111-1 du Code de la Commande publique dispose que « La nature et l’étendue des 
besoins à satisfaire sont déterminées avant le lancement de la consultation en prenant en 
compte des objectifs de développement durable dans leurs dimensions économique, sociale et 
environnementale ». 
 
Il ressort également de cet article que l’acheteur doit prendre en compte les préoccupations 
de développement durable dans la définition de ses besoins. Dans le rapport de Brundtland de 
1987, le développement durable est défini comme « un développement qui répond aux besoins 
du présent sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs ». 
Toutefois, il s’agit d’une obligation de moyen qui peut être satisfaite par référence à des 
spécifications techniques ou des labels.  
 
Les besoins sont déterminés par référence à des spécifications techniques. Ces dernières 
décrivent les caractéristiques d’un produit, d’un ouvrage ou d’un service. Elles doivent être liées 
à l’objet du marché et proportionnées à sa valeur et ses objectifs. En tout état de cause, elles 
doivent être objectives et neutres afin de ne pas restreindre la concurrence. Ainsi, il est interdit 
de citer une marque ou un brevet sauf à inscrire la notion « ou équivalent ».  
 
Pour définir au mieux son besoin, la réforme des marchés publics a également favorisé le 
« sourcing ». L’article régissant ce procédé est l’article R2111-1 du Code de la Commande 
Publique. Il s’agit d’une technique permettant de demander aux entreprises du secteur 
économique concerné, les caractéristiques et des solutions techniques existantes. Toutefois, 
cela doit se faire dans le respect des principes de la commande publique et donc il ne s’agit 
pas de fausser la concurrence. En effet, le « sourcing » ne doit pas permettre aux entreprises 
interrogées à tenir des informations ignorées par les autres candidats. 
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B. La traduction du besoin dans la rédaction des documents de consultation  
 
Le présent paragraphe a pour objet de détailler les outils dont dispose l’acheteur pour 
présenter son besoin aux entreprises. La définition du besoin est la première étape dans le 
lancement d’une consultation donc les éléments ci-dessous doivent figurer dans l’avis de 
publicité et/ou les documents de la consultation.  
 

1. L’allotissement  
 
L’article L2113-10 de Code de la Commande Publique pose le principe d’allotissement : « les 
marchés sont passés en lots séparés, sauf si leur objet ne permet pas l'identification de prestations 
distinctes ». 
 
Allotir un marché consiste à diviser en plusieurs ensembles « lots » les prestations, objet d'une 
consultation. Par exemple, pour la construction d’un bâtiment, plusieurs corps de métier sont 
sollicités et chacun aura son lot (plomberie, maçonnerie, électricité, platerie, menuiserie…). 
 
Bien que la consultation contienne plusieurs lots, elle ne fait l’objet que d’une seule publicité. 
Toutefois, les lots pourront être attribués à différentes entreprises : celle ayant remis l’offre 
économiquement la plus avantageuse pour chaque lot. En d’autres termes, chaque lot 
constitue, à la fin de la procédure de passation, un marché avec un prestataire.  
 
Conformément à l’article R2113-1 du Code de la Commande publique, l’acheteur doit préciser 
aux entreprises si elles peuvent répondre à un seul lot, un ou plusieurs lots ou à tous les lots. 
Ainsi, dans les deux dernières hypothèses, une même entreprise pourra se voir attribuer 
plusieurs lots.  Toutefois, l’acheteur dispose de la faculté de limiter le nombre de lots attribué 
à une même entreprise (L2113-10 du Code de la Commande Publique).  
 
L’allotissement est le principe. L’objectif est de permettre à un maximum d’entreprises 
d’accéder à la commande publique.  
 
L’article L2113-11 du Code de la Commande Publique pose deux hypothèses dans lequel 
l’acheteur peut décider de ne pas allotir un marché mais exige une motivation du choix : 

- « Il n'est pas en mesure d'assurer par lui-même les missions d'organisation, de pilotage 
et de coordination ; 

- La dévolution en lots séparés est de nature à restreindre la concurrence ou risque de 
rendre techniquement difficile ou financièrement plus coûteuse l'exécution des 
prestations ». 

 
2. Les options  

 
Les options correspondent à des prestations susceptibles de s’ajouter au marché en cours, sans 
remise en concurrence. Pour être utilisées, elles doivent être prévues dans les documents de la 
consultation. Il existe trois types d’options : les reconductions de marché, les tranches 
optionnelles, les prestations complémentaires.  
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a) Les reconductions du marché 
 
Cette option touche à la durée du marché. La reconduction s'entend comme le 
renouvellement des obligations contractuelles à l'identique sur une période déterminée 
par le marché. 
 
Conformément à l’article Article R2112-4 du Code de la Commande Publique, un « marché peut 
prévoir une ou plusieurs reconductions à condition que ses caractéristiques restent inchangées et 
que la mise en concurrence ait été réalisée en prenant en compte sa durée totale ». 
 
Ce même article prévoit une reconduction tacite à laquelle le titulaire ne peut s’opposer. 
Toutefois, le marché peut contenir une clause en disposant autrement, ainsi il est possible de 
prévoir une reconduction expresse c’est-à-dire conditionnée à une décision du pouvoir 
adjudicateur dans un délai prévu par le marché.  
 
Pour rappel, lorsqu’un marché est reconductible, le montant HT à prendre en compte pour le 
lancement de la procédure est le montant total du marché c’est-à-dire reconductions 
comprises.  
 

b) Les tranches optionnelles  
 
Cette option est régie par les articles R2113-4 à R2113-6 du Code de la Commande Publique.  
 
Cette option permet de fractionner le marché. Ainsi, il va comprendre :  

- Une tranche ferme dont l’exécution est certaine 
- Une ou des tranches optionnelles dont l’exécution est conditionnée à l’affermissement 

de celles-ci par le pouvoir adjudicateur. Il s’agit d’un choix du pouvoir adjudicateur qui 
dépend de motifs techniques, économiques, financiers …  

 
Le contenu des tranches optionnelles (prix, consistance, modalité d’exécution) doit être défini 
dans les documents de la consultation avec précision afin que l’entreprise puisse les chiffrer et 
les prévoir dans le planning d’exécution. Toutefois, l’entreprise a une incertitude sur la 
possibilité de réaliser en intégralité le programme présenté dans la mesure où l’exécution de 
chaque tranche est subordonnée à la décision de l’acheteur. Le contrat prévoit le délai / la 
période à laquelle le pouvoir adjudicateur va affermir les tranches. La décision de 
l’affermissement peut avoir lieu dès l’envoi de la lettre de notification ou alors prendre la forme 
d’un ordre de service.  
 
L’acheteur dispose donc de deux choix :  

- Affermir la tranche : les prestations sont exécutées par le titulaire.  
- Ne pas l’affermir : les prestations ne sont pas réalisées mais le contrat peut prévoir que 

le titulaire peut bénéficier d’une indemnité de dédit ou d’attente (si la tranche est 
affermie avec retard).  

La tranche ferme est obligatoirement exécutée.  
 
Si cette option peut être utilisée, il convient de prendre en compte le montant de toutes les 
tranches optionnelles pour définir le montant du marché.  
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c) Les marchés de travaux et de services similaires   
 
Cette option est régie par l’article R2122-7 du Code de la Commande Publique.  
 
Le recours à un marché de travaux ou de services sans publicité ni mise en concurrence 
préalables est possible à condition que :  

- Cela soit prévu dans les documents de la consultation 
- La mise en œuvre de cette consultation intervienne dans les trois (3) ans à compter de 

la notification du marché initial. 
- Les prestations soient similaires à celles qui ont été confiées au titulaire du marché 

passé après mise en concurrence. 
 
Ces prestations doivent être envisagées et estimées dès la définition du besoin car elles sont 
prises en compte dans le montant HT permettant de définir la procédure à mettre en place. 
 
/!\ Selon la Direction des Affaires Juridiques et en application de la jurisprudence du Conseil 
d’Etat, Ministre de la défense du 15 juin 2007, le  recours à un marché de fourniture sans 
publicité ni mise en concurrence préalables, possible dans les deux cas listés à l’article R2122-
4 du Code de la Commande et rappelés ci-dessous n’est pas une option.  
Les deux cas listés dans le code sont les suivants : 

- Pour des livraisons complémentaires exécutées par le fournisseur initial et qui sont 
destinées soit au renouvellement partiel de fournitures ou d'installations, soit à 
l'extension de fournitures ou d'installations existantes, lorsque le changement de 
fournisseur obligerait l'acheteur à acquérir des fournitures ayant des caractéristiques 
techniques différentes entraînant une incompatibilité ou des difficultés techniques 
d'utilisation et d'entretien disproportionnées. Lorsqu'un tel marché est passé par un 
pouvoir adjudicateur, sa durée ne peut dépasser, sauf cas dûment justifié, trois ans, 
périodes de reconduction comprises. 

- L'achat de matières premières cotées et achetées en bourse ». 
 

3. Les variantes  
 
Les variantes sont réglementées par les articles R2151-8 à R2151-11 du Code de la Commande 
Publique. Il existe deux types de variantes : celle à l’initiative de l’entreprise (l’entreprise 
propose une autre solution par rapport à celle demandé dans le marché) et celle imposée par 
l’acheteur (ex prestations supplémentaires éventuelles).    
 

a) Variantes à l’initiative du soumissionnaire  
 
Le recours :  
Le recours aux variantes à l’initiative des entreprises est différent que l’on soit en procédure 
formalisée ou en procédure adaptée :  

 Ainsi, en procédure formalisée, les variantes à l’initiative de l’entreprise sont par 
principe interdites. Si l’acheteur souhaite les autoriser, il convient de le préciser 
expressément dans les documents de consultation ou l’avis de publicité.  

 En procédure adaptée, ces variantes sont par principe autorisées. Donc si l’acheteur 
veut les exclure, il doit les interdire expressément dès le lancement du marché.  
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Ainsi, toute proposition de variante, lorsqu’elle n’est pas autorisée (procédures formalisées) ou 
lorsqu’elle est expressément interdite (procédures adaptées), doit être rejetée, sans être 
examinée par l’acheteur. Si la variante est déposée avec une offre de base, cette dernière 
pourra, en revanche, être acceptée à condition qu’elle soit complète et distincte de la variante. 
 
De même, si l’acheteur décide de limiter le nombre de variantes autorisées, le dépôt d’un 
nombre supérieur rend toutes les variantes irrégulières et doit conduire à leur rejet en bloc, 
sans qu’il soit procédé à leur examen. En effet, il n’appartient pas à l’acheteur de se substituer 
au candidat pour déterminer, parmi toutes les variantes proposées, celles qui devraient être 
retenues ou écartées, afin de se conformer au nombre maximal des variantes autorisées. 
Toutefois, s’il décide d’autoriser la régularisation, l’acheteur peut demander à l’opérateur 
économique concerné de décider quelle est la ou les variantes à éliminer. 
 
La présentation :  
Lorsque l’acheteur souhaite que les entreprises remettent des variantes, il peut préciser l’objet 
des variantes (variantes techniques, variantes relatives aux délais d’exécution) mais doit 
également indiquer les exigences minimales que les candidats ne peuvent pas modifier ainsi 
que leurs conditions particulières de présentation.  
 
La présentation des variantes peut être laissée à l’appréciation du candidat. Dans ce cas, ce 
dernier pourra discrétionnairement remettre :  

- Une offre de base seule  
- Ou une ou plusieurs variantes uniquement  
- Ou une offre de base et une ou plusieurs variantes.  

Ce choix permet aux PME innovantes de soumissionner alors qu’elles ne peuvent pas présenter 
une offre de base. Toutefois, cette solution n’est pas recommandée au vu de la complexité de 
l’analyse mais également du risque que les exigences minimales ne soient pas respectées et 
donc que la variante soit rejetée.  
 
Il est recommandé d’imposer la présentation d’une offre de base, en plus des variantes et de 
préciser qu’à défaut de présentation d’une offre de base, l’offre du candidat sera rejetée.  
 
L’analyse des variantes à l’initiative des soumissionnaires : 
Les offres de base et les variantes sont jugées sur la base des mêmes critères et selon les 
mêmes modalités, tels que définis dans le règlement de la consultation. Il convient donc de 
choisir des critères d’analyse des offres qui s’appliquent à la fois à l’offre de base et à la variante.  
 
L’analyse se déroule en plusieurs temps :  

- Dans un premier temps, sont comparées séparément les offres conformes à la solution 
de base et les variantes proposées. 

- Ensuite, l’offre la plus intéressante en solution de base est comparée avec la meilleure 
offre variante. 

- C’est l’offre qui est identifiée comme économiquement la plus avantageuse qui est 
retenue, qu’elle corresponde à une offre de base ou à une variante. Lors de la signature 
du marché public, l’acheteur veillera à bien identifier l’offre choisie, en précisant 
notamment, s’il retient la variante, et, le cas échéant, laquelle, ou l’offre de base. 
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Autrement dit, lorsqu’une variante, remplaçant l’offre de base, est économiquement la plus 
avantageuse, l’acheteur est obligé de la retenir (si les variantes étaient autorisées).  
 

b) Variantes exigées par l’acheteur : les ex PSE 
 
Le recours :  
L’acheteur peut exiger de la part des entreprises de remettre des variantes. Ces dernières 
viennent en complément de l’offre de base (ce sont les anciennes prestations supplémentaires). 
Dans ce cas, l’acheteur se réserve le droit de commander ou non les prestations lors de la 
signature du marché.  
 
Ces prestations doivent être en rapport direct avec l’objet du marché et le cahier des charges 
doit définir, avec précision, leurs spécifications techniques. Leur montant doit être pris en 
compte lors du calcul du montant permettant de définir la procédure de passation du marché.  
 
L’acheteur a la possibilité d’imposer aux entreprises de répondre aux variantes dont le cadre 
est fixé par l’acheteur en complément de l’offre de base. Dans ce cas, l’absence de réponse aux 
variantes rend l’offre du candidat irrégulière et en conséquence impose son rejet. Cette 
solution n’est donc pas à privilégier. Il est plus intéressant de laisser la possibilité aux 
entreprises d’y répondre. Dans ce cas, l’absence de réponse aux variantes n’est pas sanctionnée.   
 
La présentation :  
La présentation des variantes exigées par l’acheteur est identique à celle relevant de l’initiative 
du soumissionnaire, c’est-à-dire le choix de répondre à la variante ou non est laissé à son 
appréciation (peu recommandé) ou il est possible d’imposer la présentation d’une offre de 
base à une offre variante (à privilégier).  
 
L’analyse des variantes exigées par l’acheteur 
 
La méthode d’analyse varie selon que l’acheteur impose à tous les soumissionnaires de 
répondre aux PSE ou non.  
 

 1ère hypothèse : Réponse obligatoire aux PSE :  
 
L’analyse se fait de la manière suivante :  
- Un classement tenant compte uniquement de l’offre de base. 
- Un classement tenant compte de l’offre globale (c’est-à-dire offre de base et variante) 
S’il y a plusieurs PSE, il convient de procéder à autant de classement des offres qu’il y a de 
combinaisons possibles.  
 
Exemple : Il y a 3 PSE prévues au marché. Il conviendra de procéder à 8 classements différents 
des offres :  
• Un qui correspond à l’hypothèse où ne serait retenue que l’offre « de base »  
• Un qui correspond à l’hypothèse où serait retenue l’offre de base avec la PSE 1  
• Un qui correspond à l’hypothèse où serait retenue l’offre de base avec la PSE 2 
• Un qui correspond à l’hypothèse où serait retenue l’offre de base avec la PSE 3 
• Un qui correspond à l’hypothèse où serait retenue l’offre de base avec les PSE 1 et 2  
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• Un qui correspond à l’hypothèse où serait retenue l’offre de base avec les PSE 1 et 3  
• Un qui correspond à l’hypothèse où serait retenue l’offre de base avec les PSE 2 et 3 
• Un qui correspond à l’hypothèse où serait retenue l’offre de base avec les PSE 1, 2 et 3. 
 
Le choix de retenir ou non une PSE ou lesquelles PSE appartient toujours à la personne 
compétente pour attribuer le marché public. Ainsi, après mise en place de ces différents 
classements, l’acheteur choisit alors le classement correspondant à ce choix et, dans ce 
classement, retient l’offre économiquement la plus avantageuse.  
 
C’est l’offre qui est identifiée comme économiquement la plus avantageuse, dans le 
classement correspondant au choix de l’acheteur (offre « de base » seule ou offre de base 
plus telle ou telle PSE), qui est retenue. Il n’a alors pas la possibilité de ne pas retenir ces PSE. 
Lors de la signature du marché public, l’acheteur veillera à bien préciser les PSE retenues. Une 
fois sélectionnée, l’acheteur ne peut pas renoncer aux PSE pendant l'exécution du marché 
public.  
 

 2nd hypothèse : Réponse facultative aux PSE :  
 
Les PSE ne sont pas prises en compte lors de l’analyse des offres. L’acheteur analyse donc 
en une seule fois l’ensemble des offres, sans tenir compte des PSE et il pourra décider de 
retenir les PSE que si elles sont associées à l’offre retenue après examen des offres. Ce 
choix est effectué au moment de l’attribution et s’il les retient, il ne peut pas y renoncer pendant 
l'exécution du marché public. 
 

4. Les techniques d’achat et notamment l’accord-cadre 
 

a) Les techniques d’achat  
 
Une technique d’achat est un processus qui permet soit une présélection d’opérateurs 
économiques susceptibles de répondre au besoin de l’acheteur, soit la présentation d’offres 
selon des modalités particulières.  
 
L’article L. 2125-1 du Code de la Commande Publique liste les six techniques d’achat dont 
disposent les acheteurs.  

 L’accord-cadre, que nous allons développer ci-dessous ; 
 Le concours : permet à l’acheteur, après une mise en concurrence et l’avis d’un jury de 

choisir un plan ou un projet (ex : marché de maitrise d’œuvre de haute envergure).  
 Le système de qualification : réservé aux entités adjudicatrices donc elle ne peut pas 

être utilisée par la Communauté de Communes.  
 Le système d’acquisition dynamique : il permet de présélectionner un ou plusieurs 

opérateurs économiques, pour des achats d’usage courant, selon un processus ouvert 
et entièrement électronique ; 

 Le catalogue électronique : il permet la présentation d’offres ou d’un de leurs éléments 
de manière électronique et sous forme structurée ; 

 Les enchères électroniques : il permet de sélectionner par voie électronique, pour un 
marché de fournitures d’un montant égal ou supérieur aux seuils de la procédure 
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formalisée, des offres en permettant aux candidats de réviser leurs prix à la baisse ou 
de modifier la valeur de certains autres éléments quantifiables de leurs offres. 

 
b) Focus sur les accords-cadres : généralités  

 
L’accord-cadre permet « de présélectionner une ou plusieurs entreprises en vue de conclure un 
contrat établissant tout ou partie des règles relatives aux commandes à passer au cours d’une 
période donnée » (maximum 4 ans). 
 
Le régime applicable aux accords-cadres est précisé aux articles R2162-1 à R2162-14 du code 
de la commande publique.  
 
Depuis la réforme des marchés publics de 2016, l’accord-cadre peut être exécuté de deux 
manières :  

 Soit par la conclusion de marché subséquent  
 Soit en étant un marché à bons de commande.  

La différence entre les deux formes se trouve dans la précision des stipulations contractuelles. 
Ces deux formes seront développées ci-dessous.   
Toutefois, il est également possible de faire un contrat mixte des deux c’est-à-dire qu’un 
accord-cadre s’exécute à la fois par la conclusion de marchés subséquents et par l’émission de 
bons de commande. Dans ce cas, il s’agira d’un marché subséquent qui s’exécute à bons de 
commande. Le marché subséquent fixe alors toutes les conditions de son exécution et 
notamment les modalités de répartition des bons de commande entre les différents titulaires 
de ce marché subséquent.  
 
L’avantage de l’accord-cadre réside dans la grande réactivité des prestataires au moment de 
l’apparition des besoins ainsi que dans la possibilité d’ajuster son besoin.  
 
Aucune condition particulière n’est imposée pour pouvoir recourir aux accords-cadres. Ils 
peuvent être conclus dans tous les domaines (travaux, fournitures et services). Il est passé selon 
les procédures de passations classiques : adaptée si son montant estimé est inférieur au seuil 
européen ou formalisée si son montant estimé est supérieur. Les accords-cadres peuvent donc 
être allotis, être fractionnés (tranche optionnelle) s’il est mono-attributaire, contenir des 
variantes.  
 
Les accords-cadres peuvent être mono-attributaire ou multi-attributaires.  La détermination du 
nombre de titulaire relève de la libre appréciation de l’acheteur mais doit permettre un 
équilibre entre une procédure d’achat rapide et une concurrence effective.  
 
L’accord-cadre peut être conclu avec un minimum et un maximum en valeur ou en quantité, 
ou avec un minimum, ou avec un maximum, ou encore sans minimum ni maximum. 
 

 L’existence ou l’absence de minimum détermine l’étendue des obligations des parties.  
En présence d’un minimum, l’acheteur est tenu de commander à hauteur du minimum prévu 
dans l’accord-cadre, sauf à devoir indemniser le titulaire. Le montant de l’indemnisation 
correspond à la marge bénéficiaire nette supplémentaire qu’aurait dégagée le titulaire en cas 
d’exécution des prestations.  
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Si l’accord-cadre est multi-attributaires, le droit à indemnisation est plus difficile à établir dans 
la mesure où il faut démontrer une faute de l’administration (ex : pas remis en concurrence les 
co-attributaires). Par ailleurs, les titulaires pourront prétendre à une indemnisation que si 
l’accord-cadre prévoit un minimum identifiable et certain pour chacun d’entre eux. En effet, ils 
ne pourront pas justifier que, s’il y avait eu remise en concurrence, ils auraient nécessairement 
remporté les marchés subséquents.  
 
Pour ces raisons, l’instauration d’un minimum n’est pas recommandée. Toutefois, la présence 
d’un minimum est un engagement de la part de l’acheteur pouvant motiver les entreprises à 
répondre à l’accord-cadre.  
 

 L’obligation d’un maximum.  
Un « maximum » détermine la limite supérieure des obligations susceptibles d'être mises à la 
charge du ou des titulaires par le biais des bons de commande ou des marchés subséquents.  
Depuis le 1er janvier 2022, l’instauration d’un maximum en valeur ou en quantité est obligatoire.  
 

c) Focus sur les accords-cadres : Les Marchés Subséquents  
 
Lorsqu’un accord-cadre ne fixe pas toutes les stipulations contractuelles, c’est qu’il va être 
exécuté sur la forme de marchés subséquents. Ces derniers précisent les caractéristiques et les 
modalités d’exécution des prestations demandées qui n’ont pas été fixées dans l’accord-cadre. 
En aucun cas, ils ne peuvent entraîner des modifications substantielles des termes de l’accord-
cadre.  

Comme indiqué ci-dessus, l’accord-cadre peut être mono-attributaire ou multi-attributaires.  
 

 Si l’accord-cadre est mono-attributaire :  
L’attribution des marchés subséquents n’est précédée d’aucune procédure particulière. Il est 
possible de demander au titulaire de l’accord-cadre de compléter son offre pour répondre au 
besoin défini par le marché subséquent, sans modifier les dispositions et l’objet de l’accord-
cadre. Ce marché subséquent ressemble à un marché classique.  
 

 Si l’accord-cadre est multi-attributaire :  
A chaque marché subséquent, il convient de remettre en concurrence tous les titulaires 
concernés par l’accord-cadre ou le lot de l’accord-cadre duquel découle le besoin. Cette remise 
en concurrence est organisée au moment de la survenance du besoin ou périodiquement selon 
les modalités définies par l’accord-cadre. Cette remise en concurrence doit respecter les 
obligations suivantes :  

o Être écrite  
o Contenir le même délai pour tous les titulaires consultés (choix libre de 

l’acheteur mais prendre en compte la complexité du marché) 
o La remise des offres doit être dématérialisée 
o L’analyse des offres se fait en fonction des critères contenus dans l’accord-cadre 

Les offres doivent être proposées conformément aux caractéristiques fixées par l’accord-cadre 
et les documents de la consultation propres au marché subséquent. Même si les textes ne 
l’imposent pas, une circulaire du ministre de l’intérieur du 30 mars 2007 recommande que le 
choix du titulaire du marché subséquent soit soumis à l’avis de la commission d’appel d’offres 
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dès lors que le montant du marché subséquent est supérieur aux seuils européens. Ensuite, il 
convient d’informer les candidats évincés du marché subséquent mais le respect du délai de 
« stand still1 » n’est pas une obligation. Par ailleurs, les marchés subséquents ne font pas 
obligatoirement l’objet d’un avis d’attribution mais la réalisation de cette formalité déclenche 
le délai de recours d’un mois du référé contractuel. 
 
La durée des marchés subséquents ne peut être supérieure à la durée de validité de l’accord-
cadre duquel ils découlent. Toutefois, dès lors qu’ils ont été conclus avant le terme de l’accord-
cadre, l’exécution des marchés subséquents peut se poursuivre au-delà de la durée de validité 
de l’accord-cadre sans que cette durée soit excessive.  
 
En résumé, l’accord-cadre fixe le cadre dans lequel les marchés subséquents seront passés. Les 
titulaires sélectionnés dans l’accord-cadre sont consultés pour chaque marché subséquent. Le 
marché subséquent contient toutes les informations nécessaires à l’exécution des prestations 
(objet, délai d’exécution…). Le titulaire du marché subséquent exécute le marché.  Il s’agit d’un 
marché dans un marché.  

 
d) Focus sur les accords-cadres : Les marchés à bons de commande  

 
Pour mettre en œuvre les marchés à bons de commande, il faut que l’accord-cadre duquel ils 
sont issus fixe toutes les stipulations contractuelles. Ainsi, les documents contractuels de 
l’accord-cadre fixent un prix déterminé ou à défaut déterminable. Autrement dit, les prix 
doivent être connu dès l’accord-cadre et non dans les bons de commande qui en sont issus. 
Les accords-cadres sont généralement conclus à prix unitaires mais rien ne fait obstacle à ce 
qu’une partie soit conclue à prix forfaitaire. Dans ce cas, les deux types de prestations doivent 
être clairement distingués. 
 
Les bons de commande déterminent les prestations de l’accord-cadre dont l’exécution est 
demandée ainsi que leurs quantités mais en aucun cas, ne peuvent modifier le contenu de 
l’accord-cadre. Hormis l’obligation que les bons de commande soient écrits, les textes 
n’imposent aucun autre formalisme. Si le titulaire refuse d’exécuter le bon de commande, sa 
responsabilité contractuelle peut être engagée. 
 
Même si l’accord-cadre est multi-attributaire, l’attribution des bons de commande s’effectue 
sans négociation ni remise en concurrence. En effet, les modalités de répartition des 
commandes sont définies dans l’accord-cadre et ce dès le lancement de la procédure 
d’attribution de l’accord-cadre, afin que les candidats disposent d’une visibilité suffisante. Il 
existe différentes méthodes d’attributions des bons de commandes :  

- La méthode dite « en cascade » : le bon de commande est attribué en priori au titulaire 
classé en premier et s’il n’est pas en mesure de répondre dans les délais exigés, 
l’acheteur s’adressera au titulaire arrivé en deuxième position et ainsi de suite.  

- La méthode dite « du tour de rôle » : le choix du titulaire du bon de commande 
s’effectue selon un roulement : le titulaire n°1 (selon le classement des offres ou l’ordre 

 
1 Il s’agit d’un délai de suspension entre l’information des candidats non retenus et la signature du marché afin 
de permettre aux candidats non retenus de former un recours précontractuel. Ce délai est obligatoire en 
procédure formalisée. Il est de 11 jours à compter de l’envoi des lettres aux candidats non retenus par voie 
dématérialisée. 
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alphabétique) se voit attribuer le bon de commande n°1, le titulaire n°2 (selon le même 
classement) se voit attribuer le bon de commande n°2 et ainsi de suite.  

- Il est également possible d’attribuer les bons de commandes à hauteur d’un maximum 
prévu pour chacun des titulaires. Dès qu’un titulaire atteint, selon la technique dite « en 
cascade » ou celle « du tour de rôle », le montant maximum fixé dans les documents 
contractuels, celui-ci ne pourra plus se voir attribuer de commandes, lesquelles seront 
alors attribuées aux autres titulaires selon les mêmes modalités.  
Cette solution est très intéressante pour les entreprises dans la mesure où elles ont la 
garantie d’une répartition équitable en termes de volume financier.  

Le titulaire exécute le bon de commande qui lui est demandé et perçoit le règlement de celui-
ci.  
 

II. Etape 2 : la rédaction du Dossier de Consultation des Entreprises 
(DCE)  

 
Les documents de la consultation ou le dossier de consultation des entreprises regroupent 
l’ensemble des documents fournis par l’acheteur ou auxquels il se réfère afin de définir 
ses besoins et de décrire les modalités de la procédure de passation.  
 
Chaque acheteur est libre du contenu de son dossier de consultation, en fonction du prix, de 
l’objet et de la nature des prestations. Toutefois, les informations doivent être suffisamment 
précises pour que les entreprises puissent comprendre le besoin et décider ou non de 
participer à la procédure.  
 
Ainsi, pour satisfaire un besoin simple (exécution courte dans le temps, peu complexe), il sera 
envisageable de rédiger une simple lettre de consultation expliquant le besoin à satisfaire et 
les grandes étapes de la procédure (négociation et critères d’attribution) alors que si 
l’exécution du marché est longue et nécessite de fournir aux entreprises des précisions pour 
qu’elles puissent répondre au besoin, un véritable DCE composé, à minima, d’un règlement de 
consultation et d’un cahier des charges (ou Cahier des Clauses Administratives Particulières et 
Cahier des Clauses Techniques Particulières) sera à rédiger. Il convient de détailler les différents 
documents pouvant composer un dossier de consultation.  
 

A - La lettre de consultation ou le règlement de consultation  
 
La lettre de consultation ou le règlement de consultation ont la même fonction : fixer les 
règles de la consultation que les candidats devront respecter. Ces documents ne sont pas 
contractuels dans la mesure où son existence n’a plus lieu d’être une fois le marché notifié. 
Toutefois, les candidats doivent le respecter jusqu’à l’attribution du marché.  
 
La présence d’un règlement de consultation n’est plus obligatoire, ainsi l’acheteur dispose de 
deux possibilités :  

 Soit, il rédige un avis de publicité avec des mentions minimales, qu'il complète 
par un règlement de la consultation. 

 Soit, il publie un avis de publicité qui comporte toutes les mentions nécessaires, 
auquel cas le règlement de la consultation est facultatif. 
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1. Le contenu du règlement de consultation ou de la lettre de consultation.  
 
Concernant son contenu, celui-ci n’est plus règlementé, mais il conviendra de faire figurer les 
informations suivantes :  

 L’objet du marché 
 Le type de marché (fournitures, services ou travaux) 
 La procédure utilisée (adaptée ou formalisée) 
 La forme du marché (s’il est alloti, les options, les variantes, l’exécution par bons 

de commande…) 
 La durée du marché 
 La langue et l’unité monétaire  
 Les modalités d’obtention du DCE ainsi que son contenu 
 Les éléments attendus pour apprécier la recevabilité de la candidature 
 Les éléments relatifs à l’offre  
 Les critères de sélection des offres et leur pondération 
 La présence ou non d’une visite de site 
 Les modalités de remise des plis ainsi que la date limite pour le faire  
 Le délai de validité des offres  
 La présence ou non de négociation 
 Les informations nécessaires pour demander des renseignements 

complémentaires. 
 
La lettre de consultation est une version allégée du règlement de consultation, qui sera utilisée 
lorsque l’acheteur ne souhaite pas procéder à une publicité et préfère contacter uniquement 
certaines entreprises déterminées. La lettre devra contenir à minima :  

 Une description des prestations attendues,  
 La durée du marché et le délai d’exécution  
 Le délai de validité des offres 
 Les modalités de remises des offres accompagnées de la date limite pour la 

remise 
 Les documents à remettre à l’acheteur  
 Les critères de sélection des offres 
 La présence ou non de négociation  
 Les informations nécessaires pour obtenir des renseignements 

complémentaires.  
 

2. Les éléments de candidature pouvant être demandés par l’acheteur dans le Règlement 
de consultation  

 
Seuls peuvent être demandés des éléments permettant de vérifier les capacités du candidat 
à réaliser le marché ainsi que des éléments prouvant que le candidat ne fait pas l’objet 
d’exclusions visées aux articles L2141-1 à L2141-12 du Code de la commande publique. 
Conformément à l’article R2143-11 du Code de la Commande Publique, « l’acheteur ne peut 
exiger la production des renseignements et documents dont la liste figure dans un arrêté annexé 
au présent code ».  L’arrêté est accessible sous le lien suivant :  
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038318577&dateTexte=
20200421 
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Ainsi, dans le règlement de consultation ou dans la lettre de consultation, il convient de lister 
les documents et renseignement permettant la sélection des candidatures. Il est recommandé 
d’inscrire dans le règlement de consultation l’intitulé de la pièce tel que rédigé dans l’arrêté.  
 
Généralement, il sera, à minima, demandé aux candidats de fournir leurs déclarations de 
candidatures par le biais des formulaires DC1 et DC2. De plus, il semble opportun de demander 
aux candidats, quel que soit la nature du marché :  

- Des références similaires à l’objet du marché (toutefois, l’absence de référence ne 
pourra pas justifier l’élimination d’un candidat). 

- Un descriptif des moyens humains et matériels dont dispose le candidat 
- Son chiffre d’affaires sur les trois dernières années (sauf si la durée d’exécution du 

marché est peu importante). 
 
Selon l’objet du marché, il sera possible d’exiger un niveau minimum de capacité notamment 
un chiffre d’affaires minimum si le montant des travaux est important afin de vérifier que 
l’entreprise ait les capacités financières suffisantes pour exécuter le marché. 
 
Il est également possible d’exiger un certificat de qualification professionnelle. Cela concerne 
essentiellement les marchés de travaux (par exemple : une habilitation pour enlever de 
l’amiante). Mais cette exigence ne doit pas limiter l’accès à la commande publique. Il convient 
de préciser que les candidats peuvent disposer d’équivalent.  
 
Il est conseillé de ne pas demander des pièces excessives qui peuvent s’avérer être du surplus. 
En effet, cela augmente le risque d’oubli de la part de l’entreprise et donc son élimination de 
la procédure ou la mise en place d’une régularisation de la part de l’acheteur.  
 
Pour les entreprises nouvellement créées, il est impératif de les autoriser à prouver leur capacité 
par tout autre moyens (exemple : « une déclaration appropriée de la banque » pour attester 
de leur capacité financière…)  
 

3. Les éléments relatifs aux offres  
 
Le Règlement de consultation doit contenir un article fixant les documents attendus de la part 
du candidat dans son offre. Ainsi, sont attendus à minima la remise des pièces financières 
(Bordereau des Prix Unitaires (BPU) et Détail Quantitatif Estimatif (DQE) ou Décomposition du 
Prix Global et Forfaitaire (DPGF) dûment complété), un mémoire technique, éventuellement 
l’acte d’engagement).  
 
Les offres sont ensuite analysées en fonction des critères posés par le règlement de la 
consultation. Les critères de sélection des offres ainsi que leurs conditions de mise en œuvre 
doivent figurer dans l’avis de publicité et/ou dans le règlement de consultation. La méthode 
de notation, dit également la pondération des critères, n’est pas obligatoire en procédure 
adaptée mais son usage est fortement recommandé dans la mesure où son utilisation permet 
de garantir l’égalité de traitement des candidats. Conformément à l’article R2152-7 du Code 
de la Commande Publique, il est possible d’utiliser un critère unique ou une pluralité de critères.  
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- Le critère unique peut être : 
 « Le prix, à condition que le marché ait pour seul objet l'achat de services ou de 

fournitures standardisés dont la qualité est insusceptible de variation d'un 
opérateur économique à l'autre »  

 « Le coût, déterminé selon une approche globale qui peut être fondée sur le coût 
du cycle de vie défini à l'article R. 2152-9 » ; 

Le critère unique est très rarement utilisé en raison des conditions d’utilisation du prix et de la 
complexité à composer une formule de calcul du coût du cycle de la vie.  
 
 

- La pluralité de critères :  
Ils doivent être non-discriminatoires et liés à l'objet du marché. Ils peuvent porter sur :  

 « La qualité, y compris la valeur technique et les caractéristiques esthétiques ou 
fonctionnelles, l'accessibilité, l'apprentissage, la diversité, les conditions de 
production et de commercialisation, la garantie de la rémunération équitable des 
producteurs, le caractère innovant, les performances en matière de protection de 
l'environnement, de développement des approvisionnements directs de produits 
de l'agriculture, d'insertion professionnelle des publics en difficulté, la biodiversité, 
le bien-être animal » ; 

 « Les délais d'exécution, les conditions de livraison, le service après-vente et 
l'assistance technique, la sécurité des approvisionnements, l'interopérabilité et les 
caractéristiques opérationnelles » ; 

 « L'organisation, les qualifications et l'expérience du personnel assigné à 
l'exécution du marché lorsque la qualité du personnel assigné peut avoir une 
influence significative sur le niveau d'exécution du marché ». 

 
Les critères de sélection des offres doivent être rédigés en lien étroit avec le technicien ou le 
maître d’œuvre chargé de l’analyse des offres. 
 
Même si, en procédure adaptée, l’expérience du candidat peut être un critère d’attribution des 
offres, son utilisation doit demeurer exceptionnelle. Cela concerne essentiellement les marchés 
de prestations intellectuelles. Lorsqu’il est utilisé, la pondération du critère ne doit pas avoir 
pour effet de procurer un avantage déterminant au candidat ayant le plus d’expérience.  
 

B - Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) 
 
Le Cahier des clauses administratives particulières, dit le CCAP est le document rassemblant 
toutes les dispositions d’ordre juridique et financière régissant l’exécution du marché 
(condition de paiement, pénalité, délais d’exécution…). Il s’agit d’un document contractuel qui 
s’impose pendant toute l’exécution du marché d’un point de vue administratif.  
 
Ainsi, le CCAP doit contenir des articles relatifs :  

- Aux pièces contractuelles  
- Aux conditions générales d’exécution (présence aux réunions de chantier) 
- A la forme du marché  
- Au paiement (périodicité de facturation, contenu des factures, délais de paiement) 
- A la forme des prix et à sa variation (actualisation, révision)  
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- Aux sous-traitants (déclaration en cours d’exécution et conditions de paiement) 
- Aux conditions de paiement des cotraitants 
- A la durée et aux délais d’exécution du marché 
- Aux pénalités (retard, non remise de documents…) 
- A l’avance  
- A la retenue de garantie 
- A la réception (DGD ou admission…) 
- A l’assurance  
- Aux conditions de résiliation du contrat (pour faute, pour motif d’intérêt général…)  
- Au tribunal compétent en cas de litige. 

 
C - Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) 

 
Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) contient toutes les stipulations 
techniques permettant de donner une description précise des prestations à réaliser et de suivre 
l’exécution du marché. Il s’agit d’un document contractuel. Le titulaire du marché est tenu de 
respecter toutes les prescriptions qu’il contient lorsqu’il exécute le marché.  
 
Généralement, ce document est réalisé par un maitre d’œuvre (pour les marchés de travaux). 
Pour les autres marchés (services ou fourniture), il est possible d’intégrer des informations 
techniques dans le CCAP, on parle alors de « Cahier des Charges » qui régit, au sens large 
l’exécution du marché, c’est-à-dire, tant du point de vue technique qu’administratif.  
 

D - Les références aux autres documents 
 
Il existe des Cahiers des Clauses Administratives Générales (CCAG) spécifique à chaque 
catégorie de marchés : Fournitures courantes et services (FCS), travaux, Techniques de 
l’Information et de la Communication (TIC), et Prestations Intellectuelles (PI). Ce sont des textes 
généraux, approuvés par arrêté, qui fixent les stipulations de nature administratives pour 
chaque marché.  
 
Il n’est pas obligatoire d’y faire référence dans les pièces du marché, toutefois, il peut être 
intéressant de faire référence au CCAG adéquat dans la mesure où cela permettra de prévenir 
d’éventuelles difficultés d’exécution, qui ne seraient pas prévues dans le CCAP.  
 
Il est ainsi recommandé de viser le CCAG correspondant au marché dans les pièces 
contractuelles et de prévoir, le cas échéant, certaines dérogations à ces articles dans le CCAP.  

 
Le pendant des CCAG, sont les CCTG (Cahiers des Clauses Techniques Générales), ils 
concernent les spécifications techniques des marchés. Les viser dans un marché permet 
d’imposer un standard technique minimal mais ils sont de plus en plus souvent abrogés aux 
bénéfices des Groupements d’Etudes de Marchés (GEM) qui eux n’ont pas force contractuelle 
même si le CCAP s’y réfère.  
 
Leur recours n’est pas encouragé dans la mesure où cela complexifie la rédaction des CCTP.  
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E - Les pièces financières  
 
Les pièces financières (Bordereaux des Prix Unitaires ou Décomposition des Prix Globale et 
Forfaitaires) ne font pas à proprement parler du Dossier de Consultation des Entreprises mais 
font partie de l’offre technique et financière remise par les candidats. Il s’agit d’un document 
contractuel.  
 

Ces documents ne sont pas obligatoires (par exemple, dans le cadre d’une demande de devis, 
ceux-ci ne vont pas être fourni). Toutefois, lorsqu’ils sont fournis, l’acheteur les joint dans le 
dossier de consultation des entreprises pour que ces dernières les complètent et remettent 
ainsi leur offre financière, qui sera par la suite analysée. 
 

Un bordereau des prix unitaires (BPU) sera utilisé dans les marchés à prix unitaire. Il sera 
accompagné d’un détail quantitatif estimatif (DQE) ou d’un détail estimatif (DE) qui est un 
document non contractuel, permettant de noter l’offre financière dans la mesure où il contient 
les quantités estimatives que le pouvoir adjudicateur est susceptible de commander pendant 
la durée du marché. Concrètement, le BPU liste les différentes prestations à réaliser assorties 
d’un prix pour chacune d’entre elles. En fonction des quantités réalisées, le prix de la facture 
variera en application de la multiplication de la quantité par le prix unitaire indiqué dans le 
BPU.  
 

Alors qu’une Décomposition des Prix Globale et Forfaitaire (DPGF) sera utilisée pour les 
marchés à prix forfaitaire. Dans ce cas, le montant de la DPGF est identique au montant inscrit 
dans l’acte d’engagement. Là aussi, un prix est donné pour chaque poste ou chaque mission 
en fonction de quantités prédéterminées et si les quantités varient au cours de l’exécution (à 
la baisse comme à la hausse), le montant inscrit pour le poste en question est dû au titulaire 
du marché.  
 

III. Etape 3 : la Publicité  
 
La publicité varie selon les procédures. Il convient de regarder le détail de chacune des 
procédures définies ci-dessous.  
 

Dans tous les cas, la publicité sera transmise au centre de gestion accompagnée d’un bon de 
commande signé par le Président et des pièces du marché (dossier zippé, lien Wetransfer / 
grosfichier ou autres).  
Le modèle de bon de commande est fourni par le Centre de Gestion et est actuellement celui-
ci : O:\10-MARCHES PUBLICS\03. Proposition - mise en place de modèle\MODELE - Bon de 
commande Demat.doc 
 

IV. Etape 4 : Le délai de remise des plis  
 
Le délai de remise des candidatures et/ou des offres varie également en fonction de la 
procédure utilisée.  
 

Pendant ce délai, des questions peuvent être posées par les entreprises sur la plateforme (A). 
Des modifications du DCE peuvent devenir nécessaires (B) ou encore il peut être intéressant 
de consulter les retraits du DCE (C).  
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A. Questions sur la plateforme  
 
Au cours de cette étape, les entreprises peuvent poser diverses questions sur la plateforme de 
dématérialisation. La CCMVR est tenu d’y répondre dans ses meilleurs délais.  
 
En fonction de la question, la réponse pourra être apportée par le service Marchés Publics (si 
la question est d’ordre administratif (procédure, coquille dans les documents administratifs du 
DCE)) au gestionnaire passant le marché (si la question est d’ordre technique) ou encore au 
maitre d’œuvre pour les questions techniques d’un marché de travaux).  
 
Les entreprises ne peuvent plus poser de questions, généralement 3 jours avant la date limite 
de réception des offres. Ce délai peut être plus long ou plus court et doit être inscrit dans le 
règlement de consultation. 
 
Pour consulter et répondre aux questions posées en cours d’exécution, la procédure est la 
suivante :  

 Se connecter à la plateforme  
 Lorsqu’il y a une question, l’élément en fluo ci-dessous est en rouge avec le 

nombre de questions indiqué entre parenthèses. S’il est comme sur l’image, 
c’est aucune question n’a été posée.  

 

 
 

 Si une question a été posée, il convient de cliquer sur « Questions » puis 
recliquer sur la question posée afin de la découvrir  

 

 
 

 Le cas échéant, transmettre la question au gestionnaire du marché ou au maitre 
d’œuvre.  

 
Une fois que vous avez la réponse, il faut retourner sur la question 

 Cliquer sur « Préparer une réponse collective » 
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 Renseigner la réponse 
 Cliquer sur « publier sur le site » 
 Puis cliquer sur « Notification des entreprises & suivi » 

 
 

 Dans texte personnalisable écrire : « Bonjour, Suite à une question posée sur la 
plateforme, nous vous invitons à consulter la réponse apportée en cliquant sur le lien 
ci-dessous ». 

 Enfin, cliquer sur « Envoyer le message aux entreprises sélectionnées » (tout en bas 
de la page). 

 

 
B. L’ajout de documents  

 
La CCMVR a aussi la possibilité d’ajouter des documents en cours de consultation ou de 
modifier les documents publiés.  
 
Si les nouveaux documents ont une incidence importante sur les offres, il est recommandé de 
les ajouter/modifier au plus tard 10 jours avant la date limite de réception des offres (ce délai 
peut varier et doit être précisé dans le règlement de consultation) ou si la modification a lieu 
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après le délai fixé, il faudra reporter d’autant de jours la date limite de réception des offres. 
Cela évite notamment que les offres ne répondent pas au besoin « modifié » de l’acheteur.  
 
L’ajout ou la modification de documents est réalisé par le centre de gestion. Il convient 
simplement de leur envoyer par mail les nouveaux documents ou les documents modifiés à 
l’adresse suivante : demat@cdg43.fr ou juridique43@cdg43.fr et il se charge de faire le 
nécessaire.  
 

C. Consulter les retraits :  
 
Il peut être intéressant, en cours de consultation, de voir les entreprises ayant retiré le dossier 
afin de vérifier notamment que tous les lots peuvent être potentiellement pourvu.  
 
Pour vérifier les retraits, il convient de suivre la procédure définie ci-dessous :  

 Se connecter à la plateforme  
 Cliquer sur « Retrait » 

 

 
 

 Prendre connaissance de la liste des entreprises ayant retiré le dossier (certains 
retraits sont automatiques et n’aboutissent jamais à des dépôts comme par 
exemple : Equation Management, Dtchaw, Scribe…) 
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V. Etape 5 : L’ouverture et l’analyse des plis 
 

A.  L’ouverture des plis  
 
Une fois, la date et l’heure limite de réception passées, l’acheteur peut procéder à l’ouverture 
des candidatures et des offres. En pratique, l’ouverture n’est possible que 30 minutes après 
l’heure limite de réception des offres et consiste à télécharger les offres sur la plateforme de 
dématérialisation.  
Pour cela, il convient de :  

 Se connecter sur la plateforme (https://marchespublics.cdg43.fr/)  
 Sur la ligne du marché, cliquer sur « Ouverture » :  

 

 
 

 Cliquer sur « Lancer l’application » 
 

 
 

 Cliquer « Enregistrer » en bas de l’écran  
 

 
 

 Une fois, le dossier chargé, y cliquer dessus  
 

 
 

 Cliquer sur « Exécuter » 
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 Sélectionner les plis à ouvrir (généralement tous sauf si hors délai) 
 Puis cliquer sur « Télécharger les enveloppes sélectionnées » 
 Resélectionner les plis à ouvrir  
 Cliquer sur « Ouvrir les enveloppes sélectionnées » 

 

 

 Une fois téléchargé, le fichier s’ouvre et il est recommandé de faire un 
copier/coller sur le Commun – Marchés Publics – Le marché en question 

 
Toutes les offres remises après l’heure limite sont déclarées « hors délai » et ne doivent 
absolument pas être ouverte/téléchargée. L’acheteur n’est, juridiquement, pas autorisé à 
régulariser la situation et donc toutes les candidatures hors délais (et par conséquent les offres 
qui vont avec) doivent être rejetées. 
 
L’ouverture des plis consiste à vérifier que les candidats ont bien remis toutes les pièces 
demandées au stade de la candidature ainsi que toutes les pièces exigées au stade de 
l’offre. Un modèle de tableau d’enregistrement est disponible : O:\10-MARCHES PUBLICS\03. 
Proposition - mise en place de modèle\MODELE - Tableau d'enregistrement.xlsx 
 
Pour rappel, l’article R21621-4 du Code la Commande Publique autorise l’acheteur, en 
procédure d’appel d’offres ouvert, d’ouvrir les offres avant les candidatures et de vérifier la 
complétude de la candidature uniquement de la personne en tête. Aucune disposition ne 
s’oppose à l’application de cette nouvelle possibilité en procédure adaptée. Cette possibilité 
peut permettre de gagner du temps.  
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B. L’examen des candidatures  
 

1. Les candidatures :  
 
Généralement, l’examen des candidatures intervient avant celui des offres. L’acheteur 
contrôle plusieurs éléments :  

- Que les candidats satisfont aux conditions de participation prévues dans les 
documents de la consultation.  

Dans un premier temps, seront éliminées les candidatures incomplètes (sauf régularisation), les 
candidatures n’atteignant pas les niveaux minimaux, les candidatures ne disposant 
manifestement pas des capacités suffisantes pour exécuter le marché. Ensuite, l’acheteur doit 
vérifier la véracité des informations fournies.  

- Que les candidats ne font pas l’objet d’un motif d’exclusion de la procédure de 
passation.  

 
L’acheteur a la possibilité de régulariser les candidatures incomplètes c’est-à-dire de demander 
au candidat de fournir la/les pièce(s) manquante(s).  Il s’agit bien d’une possibilité et non d’une 
obligation, conformément à l’article R2144-2 du Code la Commande Publique. Cet article 
prévoit aussi la possibilité d’inviter le candidat ayant remis une candidature sous format papier 
à remettre sa candidature en version électronique. La demande de régularisation indique les 
pièces manquantes et laisse un délai raisonnable de réponse au candidat. Si à l’expiration du 
délai, aucun document n’est produit, la candidature est rejetée.  Il n’est pas possible de faire 
une seconde phase de régularisation. L’acheteur n’est pas obligé d’avertir les candidats dont 
le dossier est complet de la mise en œuvre de la régularisation, contrairement aux concessions 
où les candidats devront être informés.  
 
En parallèle de la régularisation, l’acheteur a également la faculté de faire des demandes de 
compléments, c’est-à-dire demander aux candidats des éclaircissements ou des compléments 
sur les documents transmis à l’acheteur afin de pouvoir analyser la candidature. En l’absence 
de réponse dans le délai raisonnable fixé par l’acheteur, la candidature est déclarée irrecevable 
et le candidat est éliminé.  
 
Concrètement, l’ensemble des échanges en cours de consultation se fait via la plateforme des 
marchés publics par le biais de l’onglet « messagerie » :  

 Se connecter sur la plateforme  
 Se mettre sur le marché concerné  
 Cliquer sur « Messagerie » 

 

 
 

 Puis « Nouveau message »  
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 Sélectionner le destinataire (carnet d’adresse puis registre dépôt offres) 
 

 
 

 Inscrire le sujet « Régularisation des candidatures » 
 Rédiger le message (indiquer les pièces manquantes ou autre, un modèle de 

message type est disponible dans le document suivant : COMMUN – 10. 
MARCHES PUBLICS – 2. MODELES DU SERVICE MARCHES – 3. MODELE 
Enregistrement et passation – MODELE – REGUL (cand-offre-OAB)   

 Supprimer le nom du Président dans la signature 
 Cliquer sur « ENVOYER » ou « Enregistrer sans envoyer » si plusieurs candidats 

sont concernés afin de rédiger tous les messages et de leur envoyer les 
messages en même temps.  

 
2. La cotraitance : les groupements d’entreprises 

 
Les candidats peuvent répondre à plusieurs, on parle alors de groupement d’entreprises et de 
cotraitance. Dans ce cas, les compétences de l’ensemble du groupement doivent être prise en 
compte dans l’étude de la capacité de l’entreprise.  
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Les candidatures et les offres sont présentées soit par l'ensemble des membres du 
groupement, soit par un mandataire qui justifie des habilitations nécessaires pour représenter 
les autres membres du groupement. L’entreprise mandataire est l’interlocuteur privilégié de 
l’acheteur. Un même prestataire ne peut pas être mandataire de plus d’un groupement pour 
un même marché public. 
 
 Il existe deux types de groupements :  

 Le groupement conjoint : chacun des opérateurs économiques membres du 
groupement s’engage à exécuter la ou les prestations qui sont susceptibles de 
lui être attribuées dans le marché public  

 Le groupement solidaire : chacun des opérateurs économiques membres du 
groupement est engagé financièrement pour la totalité du marché public. 

 
La composition du groupement ne peut être modifiée entre la date de remise des candidatures 
et la date de signature du marché public.  
 
La forme du groupement peut être exigé par l’acheteur en application de l’article R2142-22 du 
CCP à la condition que cela soit nécessaire à sa bonne exécution. Dans ce cas, l’acheteur justifie 
cette exigence dans les documents de la consultation. 
 
En application de l’article R2151-7 du Code de la Commande Publique, le pouvoir adjudicateur 
dispose de la possibilité d’interdire aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant à la 
fois :  
• En qualité de candidats individuels et de membres d’un ou plusieurs groupements ;  
• En qualité de membres de plusieurs groupements.  
 

C. L’examen et l’analyse des offres  
 

1. L’examen des offres  
 

a) La qualification des offres 
 
Les offres régulières, acceptables et appropriées sont classées par ordre décroissant en 
application des critères d’attribution, tels que définis ci-dessus. Ainsi, il existe trois 
qualifications possibles pour caractériser une offre devant être écartée par l’acheteur : offres 
irrégulières, inacceptables ou inappropriées. Ces offres sont définies aux articles L2152-2 à 
L2152-4 du Code de la Commande Publique :  
 
« Une offre irrégulière est une offre qui ne respecte pas les exigences formulées dans les 
documents de la consultation, en particulier parce qu’elle est incomplète, ou qui méconnaît la 
législation applicable notamment en matière sociale et environnementale ». 
 
« Une offre inacceptable est une offre dont le prix excède les crédits budgétaires alloués au 
marché, déterminés et établis avant le lancement de la procédure ». 
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« Une offre inappropriée est une offre sans rapport avec le marché parce qu’elle n’est 
manifestement pas en mesure, sans modification substantielle, de répondre au besoin et aux 
exigences de l’acheteur qui sont formulées dans les documents de la consultation ». 
 
Conformément à l’article R2152-1 du Code de la Commande publique, lorsqu’une phase de 
négociation a lieu, les offres inappropriées sont éliminées mais les offres irrégulières ou 
inacceptables peuvent devenir régulières ou acceptables au cours de la négociation à condition 
qu’elles ne soient pas anormalement basses. Si à l’issue de la négociation, l’offre est encore 
irrégulière ou inacceptable, elle doit être éliminée.  
 
Également, l’article R2152-2 du Code de la Commande Publique prévoit la possibilité de 
régularisation des offres irrégulières à condition qu’elles ne soient pas anormalement basses.  
 
La régularisation des offres se fait via la plateforme des marchés publics par le biais de l’onglet 
« messagerie » comme expliqué dès la fin de la page 40 du présent guide. Un modèle de 
rédaction du message est également disponible dans le même document. 
 

b) La particularité de l’offre anormalement basse  
 
L’article L. 2152-5 du code de la commande publique définit une offre anormalement basse 
comme « une offre dont le prix est manifestement sous-évalué et de nature à compromettre la 
bonne exécution du marché ». 
 
L’acheteur est tenu de mettre en œuvre tous les moyens lui permettant de détecter les offres 
anormalement basses. Autrement dit, dès qu’une offre semble anormalement basse, l’acheteur 
doit demander à l’opérateur économique concerné d’apporter des précisions et des 
justifications sur le montant de son offre. Dans la justification du prix, il conviendra de tenir 
compte du mode de fabrication, des solutions adoptées, de l’originalité de l’offre, de la 
réglementation, de l’obtention d’une aide d’état, conformément à l’article R2152-3 du Code de 
la Commande Publique. Si l’acheteur établit que l’offre est anormalement basse, il doit la 
rejeter. Cela concerne les cas visés à l’article R. 2152-4 du code de la commande publique, 
c’est-à-dire lorsque les éléments fournis ne justifient pas de manière satisfaisante le bas niveau 
du prix, ou que l’anormalement bas s’explique par la méconnaissance du droit de 
l’environnement, du droit social et du droit du travail. La difficulté réside dans l’identification 
des offres anormalement basses. La Direction des Affaires Juridiques (DAJ) donne plusieurs 
méthodes d’identification :  
 

- Par la prise en compte du prix de l’offre :  
Une sous-évaluation financière des prestations constitue le premier indice évident de l’offre 
anormalement basse. Une offre anormalement basse s’apprécie au regard du prix global et 
non d’un poste. De plus, il convient de prendre en compte toutes les composantes de l’offre 
(quantité, proximité…). Un prix faible ne peut être considéré, à lui seul, comme une preuve de 
l’insuffisance technique ou financière de l’offre présentée par une entreprise (CE, 15 avril 1996, 
Commune de Poindimie). 
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- Par l’utilisation d’une formule mathématique  
L’acheteur peut utiliser une formule mathématique pour déterminer un seuil d’anomalie en 
deçà duquel les offres seront suspectées d’être anormalement basses et nécessiterait de 
contacter les candidats pour qu’il justifie leur prix. Cependant, cette méthode ne doit pas être 
intangible. En effet, l’acheteur doit pouvoir apprécier au cas par cas la nécessité de demander 
ou non des justifications. L’acheteur devra également être attentif au nombre d’offres remises. 
Si le nombre est insuffisant, la méthode de détection sera faussée. Par ailleurs, cette méthode 
ne doit, en aucun cas, être un mécanisme d’exclusion automatique. Ce seuil permet simplement 
à l’acheteur de s’interroger sur la possibilité que l’offre détectée par la formule soit 
anormalement basse et en cas de doute, il doit interroger le candidat ayant remis l’offre en 
question. Il ne peut pas rejeter une offre sur le seul motif qu’elle serait inférieure à un seuil fixé 
en amont.  
 

- Par comparaison avec les autres offres  
Cette solution consiste à constater un écart significatif entre le prix proposé par un 
soumissionnaire et celui de ses concurrents. Cet écart peut être apprécié en fonction d’un seuil 
déterminé par la moyenne des offres éventuellement neutralisation des offres les plus hautes. 
A cette fin, la fédération du BTP préconise d’utiliser la méthode consistant à déterminer la 
moyenne des offres des entreprises et à considérer comme suspectes les offres se situant en 
dessous d’un écart type (20%). La moyenne des offres devient ainsi l’estimation raisonnable 
des prestations. Toutefois, l’acheteur doit là aussi être vigilant. Le seul écart de prix ne suffit 
pas, il doit rechercher si le prix est susceptible de compromettre la bonne exécution du marché 
public. L’Autorité de la concurrence met également en garde contre l’offre qui ne paraît 
anormalement basse que parce que son auteur est le seul à ne pas avoir participé à une entente 
destinée à majorer les prix.  
 

- Par comparaison avec l’estimation de l’acheteur  
L’estimation de l’acheteur correspond à ses disponibilités budgétaires, elle doit donc être prise 
en compte, mais elle ne doit pas constituer un référentiel unique en raison des erreurs 
d’estimation ou de la tendance à prévoir « plus au cas où ».  
 

- Au vu des obligations qui s’imposent aux soumissionnaires  
L’acheteur peut également vérifier que le prix de l’offre du candidat est réaliste dans le sens où 
elle prend en compte les obligations sociales et environnementales qui pèsent sur lui 
(obligation de payer ses salariés à minima au SMIC).  
 
En pratique, le tableau d’analyse des offres contient un onglet permettant de détecter les offres 
potentiellement anormalement basses. Il est disponible dans COMMUN – 10. MARCHES 
PUBLICS – 2. MODELES DU SERVICE MARCHES – 3. MODELE Enregistrement et passation – 
MODELE – Tableau d’analyse (onglet analyse des prix – OAB Compris)   
L’interrogation des candidats ayant remis une offre potentiellement anormalement basse se 
fait sur la plateforme des marchés publics par le biais de l’onglet « messagerie » comme 
expliqué dès la fin de la page 40 du présent guide. Un modèle de message type est également 
disponible dans le document dont le lien est fourni à la page 41.  
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2. L’analyse des offres  
 
L’analyse des offres est réalisée par la personne à l’origine de l’achat ou par le maitre d’œuvre 
pour les marchés de travaux. L’analyse doit impérativement être faite en fonction des critères 
et de la pondération énoncée dans le règlement de la consultation. Le rôle du « service 
marchés » est ici de vérifier que les commentaires indiqués par la maitrise d’œuvre ou la 
personne responsable de l’achat correspondent aux notes attribuées.  
 
En cours d’analyse, il est possible que les services est besoin de précision sur l’offre du candidat. 
Toute question doit être formulée sur la plateforme des marchés publics dans l’onglet 
« Messagerie ». La procédure à suivre est décrite aux pages 40 et 41 du présent guide et un 
modèle de message type est disponible dans le lien transmis à la page 41.  
 

3. La présentation de l’analyse devant une commission  
 
Cela varie en fonction de la procédure choisie : adaptée ou formalisée, qui sont détaillées ci-
dessous.  
 

4. La négociation  
 
Cette possibilité varie également en fonction des procédures, détaillées ci-dessous. 
 

VI. Etape 6 : le choix de l’attributaire  
 
Il existe deux cas de figures : 

 Soit un attributaire est choisi  
 Soit la procédure est déclarée sans suite. 

 
A. Le choix de l’attributaire 

 
Le choix de l’’attributaire varie en fonction du montant du marché (choisi par l’exécutif, la 
Commission d’appel d’offres ou le Conseil Communautaire). Il convient donc de se référer à 
chacune des procédures décrites ci-dessus afin de connaitre le processus permettant de 
désigner l’attributaire.  

B. La déclaration sans suite de la procédure  
 
Le pouvoir adjudicateur dispose de la possibilité d’abandonner la procédure à tout moment 
en la déclarant sans suite (Article R2185-1 du Code de la Commande Publique). La déclaration 
sans suite peut avoir deux fondements :  

- Infructuosité  
- Tout autre raison d’intérêt général. 

Toutefois, la justification du motif est très importante puisque les conséquences ne sont pas 
les mêmes.  
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1. Déclaration sans suite pour cause d’infructuosité  
 

a) Qu’est-ce que l’infructuosité ? 
 
Le marché est déclaré infructueux dès lors :  

 Qu’aucune candidature ou aucune offre n’a été remise dans les délais  
 Ou lorsque les candidatures remises sont irrecevables  
 Ou encore lorsque les offres remises sont en inadéquation avec la demande de 

l’acheteur (offres inacceptables, inappropriées ou irrégulières).  
Dès lors qu’une offre est appropriée, régulière et acceptable, l’acheteur ne peut pas déclarer 
une procédure sans suite pour infructuosité même s’il estime que le niveau de concurrence 
était insuffisant. Toutefois, si à l’issue de l’analyse, l’offre ne répond pas à ses attentes, la 
concurrence insuffisante pourra justifier une déclaration sans suite pour motif d’intérêt général.  
 

b) La prise de décision  
 
La décision de déclarer la procédure sans suite pour cause d’infructuosité est prise par la 
personne compétente pour attribuer le marché, sans qu’il ne soit nécessaire de saisir la 
commission d’appel d’offres.  
La décision n’a pas à être publiée. Toutefois, l’avis d’appel à la concurrence qui suivra la décision 
d’infructuosité devra indiquer que la nouvelle procédure fait suite à une déclaration 
d’infructuosité. Néanmoins, l’acheteur est tenu d’informer les candidats de la déclaration sans 
suite de la procédure ainsi que des motifs qui justifient cette décision.  

c) Les conséquences de la déclaration 
 
L’acheteur dispose de deux solutions :  

 Relancer une nouvelle procédure  
 Sous réserve de ne pas modifier substantiellement les conditions initiales du 

marché, passer un marché sans publicité ni mise en concurrence préalable 
(Article R2122-2 du Code de la Commande publique) ou recourir à une 
procédure avec négociation (article R2124-3 6° du Code de la Commande 
Publique) ou un dialogue compétitif (R2124-5 du Code de la Commande 
Publique). 

 
Le lancement d’une nouvelle procédure est inévitable si l’infructuosité est liée à des carences 
ou anomalies du dossier de consultation ou si l’acheteur souhaite modifier les conditions 
initiales du marché afin d’attirer plus d’entreprises. Dans ce cas, l’avis de publicité de la nouvelle 
consultation devra contenir une mention précisant que la consultation fait suite à une 
déclaration de procédure infructueuse.  
 
Le recours à un marché négocié sans publicité ni mise en concurrence sera possible si les 
deux conditions ci-dessous sont réunies :  

 La procédure infructueuse était un appel d’offre (ouvert ou restreint) ou une 
procédure adaptée 

 Qu’aucune candidature ou aucune offre n’a été déposée dans les délais prescrits 
ou alors que ces dernières étaient irrecevables (candidatures) ou inappropriées 
(offres).  
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Le recours à une procédure avec négociation ou à un dialogue compétitif peut également 
être envisagé si les conditions suivantes sont satisfaites :  

 Le marché est passé par un pouvoir adjudicateur  
 Si la procédure infructueuse était un appel d’offres ouvert ou restreint 
 Si seule des offres irrégulières ou inacceptables ont été présentées.  

Il convient de préciser que la procédure de dialogue compétitif est une procédure lourde et 
longue à mener, imposant tant aux opérateurs économiques qu’aux pouvoirs adjudicateurs 
des charges importantes. Il n’est donc pas recommandé de recourir à un dialogue compétitif 
dans ces conditions. 
 

2. Déclaration sans suite pour motif d’intérêt général 
 

a) Qu’est-ce qu’un motif d’intérêt général ? 
 
Plusieurs raisons peuvent justifier une déclaration sans suite pour motif d’intérêt général :  

- Un motif économique : cout estimé dépasse le budget disponible, offre anormalement 
haute, l’insuffisance de la concurrence (pas assez d’offres reçues) … 

- Un motif juridique : mettre fin à une procédure entachée d’irrégularité comme la 
présence d’une contradiction entre le règlement de consultation et le CCAP.  

- Un choix de gestion de l’acheteur : disparition du besoin ou redéfinition du besoin.  
La présence d’offres acceptables n’empêche pas de déclarer sans suite le marché.  
 

b) La prise de décision  
 
La décision est prise par la personne compétence pour attribuer le marché (Président ou 
Commission d’Appel d’Offres) à tout moment avant la signature du marché (étape n°9 dans 
la présente procédure).  
Aucune formalité de publication est exigée. Toutefois, comme la décision d’infructuosité, si une 
nouvelle procédure est lancée à la suite de la déclaration sans suite, la nouvelle publicité devra 
préciser que la consultation fait suite à la déclaration sans suite de la procédure. De même, 
l’acheteur est tenu d’informer dans ses meilleurs délais les entreprises ayant participé à la 
procédure qu’il n’est pas donné suite à la procédure et de préciser les raisons justifiant une 
telle décision.  
 

c) Les conséquences de la déclaration 
 
La déclaration sans suite pour motif d’intérêt général constitue un abandon de procédure. 
Toutefois, l’acheteur dispose de la faculté de relancer une nouvelle consultation, à condition 
que la nouvelle consultation est tirée des conséquences de la déclaration sans suite.   
 

VII. Etape 7 : La phase dite ATTRI 1 
 
Cette phase est à réaliser avec l’attributaire désigné dans la décision du Président ou la 
délibération du Conseil Communautaire. Au cours de celle-ci, il convient de lui demander ses 
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attestations fiscales et sociales à jour. Cela permet de vérifier qu’il n’entre pas dans certains cas 
d’exclusion.  
 
Concrètement, avant de pouvoir signer et notifier le marché, l’acheteur doit être en possession 
des documents suivants :   

- Un Kbis ou équivalent. Ce document permet d’attester que le signataire a la capacité 
d’engager la société candidate, de s’assurer que l’entreprise n’entre pas dans un des 
cas d’exclusion et également d’attester son immatriculation au registre du commerce 
et des Sociétés ou au Répertoire des Métiers.  

- La liste nominative des salariés étrangers, éventuellement employés par l’attributaire 
pressenti. Cette liste établie à partir du registre unique du personnel, doit préciser pour 
chaque salarié : sa date d'embauche, sa nationalité, le type et le numéro d'ordre du titre 
valant autorisation de travail. 

- Les certificats délivrés par les administrations et organismes compétents attestant la 
souscription des déclarations incombant en matière fiscale. Il s’agit d’une attestation 
de régularité fiscale.  

- Une attestation de fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations 
et contributions de sécurité sociale (attestation de vigilance), prévue à l’article L. 243-
15 du code de sécurité sociale, émanant de l'organisme de protection sociale chargé 
du recouvrement des cotisations et des contributions datant de moins de 6 mois 
(articles D 8222 5 1° du code du travail et D. 243-15 du code de sécurité sociale). Il s’agit 
là d’une attestation de l’URSSAF dont il conviendra de vérifier la validité, en rentrant la 
référence sur le site https://www.urssaf.fr/portail/home/utile-et-pratique/verification-
attestation.html?ut=outils-en-ligne  

- Le cas échéant, une copie des jugements prononcés en cas de redressement judiciaire.  
 
Si le candidat est établi à l’étranger, il conviendra de lui demander en sus des documents ci-
dessus, les documents suivants :  

 Un document qui mentionne (article D 8222-7-1°-a du code du travail) en cas 
d’assujettissement à la TVA, son numéro individuel d'identification à la TVA en France, 
attribué par la direction des finances publiques en application de l'article 286 ter du code 
général des impôts ou pour le candidat individuel ou le membre du groupement qui n’est 
pas tenu d’avoir un numéro individuel d'identification à la TVA en France : son identité et 
son adresse ou, le cas échéant, les coordonnées de son représentant fiscal ponctuel en 
France. 

  Un document attestant de la régularité de sa situation sociale au regard du règlement CE 
n° 883/2004 du 29 avril 2004 ou d'une convention internationale de sécurité sociale (article 
D 8222-7-1°-b du code du travail) et lorsque la législation du pays de domiciliation le 
prévoit, un document émanant de l'organisme gérant le régime social obligatoire et 
mentionnant que le cocontractant est à jour de ses déclarations sociales et du paiement 
des cotisations afférentes ou document équivalent ou à défaut, une attestation de 
fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations et contributions de 
sécurité sociale prévue à l'article L. 243-15 du code de la sécurité sociale.  

 Dans le cas où son immatriculation à un registre professionnel dans le pays d'établissement 
ou de domiciliation est obligatoire, l'un des documents suivants (article D 8222-7-2° du 
code du travail) : un document émanant des autorités tenant le registre professionnel ou 
un document équivalent certifiant cette inscription ou un devis, un document publicitaire 
ou une correspondance professionnelle, à condition qu’y soient mentionnés le nom ou la 
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dénomination sociale, l’adresse complète et la nature de l’inscription au registre 
professionnel. 

 Un extrait du registre pertinent tel qu'un extrait K, un extrait K bis, un extrait D1 ou, à défaut, 
d'un document équivalent délivré par l'autorité judiciaire ou administrative compétente du 
pays d'origine ou d'établissement du candidat, attestant de l'absence de cas d’exclusion.  

 Si le candidat attributaire est un employeur, établi hors de France, de salariés détachés, il 
doit produire avant le début de chaque détachement d’un ou plusieurs salariés, en 
application de l’article R.1263-12 du code du travail : Une copie de la déclaration de 
détachement transmise à l’unité départementale de la direction régionale des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation du travail et l’emploi, conformément aux 
dispositions des articles R.1263-4-1 et R.1263-6-1 et une copie du document désignant le 
représentant mentionné à l’article R.1263-2-1. 

 
Dans l’hypothèse où l’acte d’engagement n’a pas été fourni dans le DCE, l’acheteur devra le 
rédiger et l’envoyer à l’entreprise au cours de cette étape.  En effet, depuis la réforme de 2016, 
l’acte d’engagement n’a plus à être transmis avec le DCE. Il s’agit donc d’un choix pour 
l’acheteur :  

- De le fournir dans le DCE : permet que le document soit rempli par l’entreprise et 
l’acheteur n’a alors qu’à vérifier les informations contenues. Le document pourra être 
déjà signé électroniquement, ce qui peut permettre de gagner un peu de temps.  

- De le rédiger après : l’acheteur n’a qu’un acte d’engagement à rédiger et compléter et 
cela permet d’adapter s’il y a des variantes, PSE ....  

 
Ce sera aussi l’occasion, en absence de signature électronique, de procéder à une 
« rematérialisation » c’est à dire lui demander de renvoyer l’acte d’engagement et les pièces 
financières, signés en original par voie postale.  
 
Toutes les demandes relatives à « l’ATTRI 1 » sont réalisées sur la plateforme de 
dématérialisation, via l’onglet messagerie. Le délai à laisser aux candidats variera en fonction 
de la demande ou non de « rematéralisation » dans la mesure où les délais postaux devront 
être pris en compte. Dans tous les cas, ils ne pourront pas dépasser 10 jours.  
 
Parfois, les candidats ont déjà remis ses documents au moment de la remise des offres. Ainsi, 
cette phase peut être supprimée à condition que les documents sont toujours en cours de 
validité.  
 
Si l’attributaire pressenti ne remet pas les documents demandés dans les délais, le pouvoir 
adjudicateur doit passer au candidat placé en deuxième position et ainsi de suite.  
 

VIII. Etape 8 : L’information des candidats évincés  
 
L’acheteur doit informer les candidats non retenus du rejet de leurs candidatures ou de leurs 
offres dans les meilleurs délais. Toutefois, le contenu de la lettre varie en fonction de la 
procédure utilisée.  
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L’information des candidats évincés se fait de manière dématérialisée, sur la plateforme de 
dématérialisation, selon procédure suivante :  
 

 Se connecter sur la plateforme de dématérialisation https://marchespublics.cdg43.fr/ 
 Cliquer sur l’onglet « Notification » dans la catégorie « Registres » 

 

 
 

 Télécharger les courriers signés manuscritement par le Président en cliquant sur 
« Ajouter des courriers pour les candidats non retenus » dans l’onglet « Préparation des 
courriers » 

 Il est possible de doubler la signature manuscrite par une signature électronique en 
cliquant sur « Signer mes courriers avec mon certificat » mais ce n’est pas obligatoire 

 

 
 Renseigner, pour chaque entreprise, si elle est retenue ou non et sélectionner le courrier 

des non-retenus correspondant, dans « Envoi des courriers » 
 Sélectionner les entreprises non retenues  
 Cliquer sur « Envoyer » 
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IX. Etape 9 : La signature du marché  
 
La signature du marché se fait, en principe, de manière électronique, sur la plateforme de 
dématérialisation, de la manière suivante :  
 

 Se connecter sur la plateforme de dématérialisation https://marchespublics.cdg43.fr/ 
 Cliquer sur l’onglet « Notification » dans la catégorie « Registres » 

 

 
 

 Dans la catégorie « Signature du marché », télécharger les documents contractuels et 
les certificats de signature.  

 

 
A cette étape, il est possible de demander à l’attributaire de signer électroniquement le marché 
s’il ne l’a pas encore fait. Pour cela, il convient d’indiquer « Non », de télécharger les documents 
et de cliquer sur « demande à l’entreprise de signer les documents » 
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 Une fois, les documents signés, il est demandé à l’acheteur de signer électroniquement. 

Pour cela, il suffit d’insérer la clé USB dans l’ordinateur, de cliquer sur « contresigner les 
documents » et de taper le code PIN de la signature. 

 

 Une fois, les documents signés, le statut indique que « les documents sont contre 
signés »  

 
 

Toutefois, si l’entreprise ne dispose pas de signature électronique ou si la Communauté de 
Communes rencontre des difficultés avec sa signature, il est possible d’avoir eu recours à une 
« rematérialisation » à la phase de l’ATTRI 1, il est possible de signer manuellement le marché. 
 

X. Etape 10 : L’envoi au contrôle de légalité  
 
Depuis le 1er janvier 2022, le seuil est désormais fixé à 215 000 € HT quelle que soit la nature 
du marché.  
 

La transmission au contrôle de légalité doit intervenir dans les 15 jours de la signature de l’acte 
d’engagement par la collectivité et conditionne la notification du marché aux titulaires. 
 

Les pièces à transmettre sont listées à l’article R2131-5 CGCT et détaillées ci-dessous :  
 La copie des pièces constitutives du marché, à l'exception des plans ; 

 Acte d’engagement  
 Cahier des clauses administratives particulières (CCAP)  
 Cahier des clauses techniques particulières (CCTP)  
 Mémoire technique  
 Pièces financières (BPU, DPGF) 
 Documents de candidature  
 L’analyse des offres détaillée  
 Une copie des lettres envoyées aux candidats non retenus (pour les marchés passés 

en procédure formalisée afin de vérifier le respect du délai de stand still2).  
 La délibération autorisant le représentant légal de la commune ou de l'établissement à 

passer le marché public ; 
 La copie de l'avis d'appel à la concurrence et de l'invitation des candidats sélectionnés  
 Le règlement de la consultation, si celui-ci figure parmi les documents de consultation  
 Les procès-verbaux et rapports de la commission d'appel d'offres et les avis du jury de 

concours, avec les noms et qualités des personnes qui y ont siégé, ainsi que le rapport 
de présentation de l'acheteur prévu par les articles R. 2184-1 à R. 2184-6 du code de la 
commande publique ou les informations prévues par les articles R. 2184-7 à R. 2184-
11 de ce même code ; 

 Les renseignements, attestations et déclarations fournis en vertu des articles R. 2143-6 
à R. 2143-12 et R. 2143-16 du code de la commande publique. 

 
2 Il s’agit d’un délai de suspension entre l’information des candidats non retenus et la signature du marché afin de permettre aux 
candidats non retenus de former un recours précontractuel. Ce délai est obligatoire en procédure formalisée. Il est de 11 jours à 
compter de l’envoi des lettres aux non retenues par voie dématérialisée. 
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En pratique, il convient de préparer un dossier dans le marché sur « Commun » avec toutes les 
pièces mentionnées ci-dessus. Les intitulés des pièces doivent être les plus clairs possibles. 
Après information par mail de la création de ce dossier, le service « Administration générale » 
se charge d’envoyer, via la plateforme ACTES, les pièces en Préfecture et remplacera les pièces 
du dossier par les pièces tamponnées par la Préfecture. L’onglet « Contrôle de légalité » sur la 
plateforme de dématérialisation n’est pas à utiliser mais il peut servir de « pense-bête » afin de 
ne pas oublier cette étape de la procédure.  
 

XI. Etape 11 : La notification du marché  
 
La notification consiste en l’envoi d’une lettre sur la plateforme de dématérialisation, 
accompagné des pièces du marché signé. Cette étape est obligatoirement dématérialisée 
même si la signature du marché a été réalisée de manière manuscrite. Le marché prend effet à 
la date de réception de la notification.  
 

Pour notifier le marché, la procédure à suivre est la suivante :  
 Se connecter sur la plateforme de dématérialisation https://marchespublics.cdg43.fr/ 
 Cliquer sur l’onglet « Notification » dans la catégorie « Registres » 

 

 
 

 Cliquer sur l’onglet « Notification du marché » 
 Puis cliquer sur « Afficher les documents ».  

 

 
 

 Se mettre dans l’onglet « Ajouter des documents » et télécharger le scan de la lettre de 
notification signé manuscritement par le Président 
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 Puis se mettre dans l’onglet « Sélectionner des documents provenant de la phase de 
signature » et cocher les documents dans la phase précédente et cliquer sur « Ajouter 
les documents sélectionnés » 

 
 Se remettre dans l’onglet « Liste des documents », signer la lettre de notification en la 

sélectionnant et en cliquant sur « Signer mes documents avec mon certificat ». La 
signature se fait de la même façon que la signature du marché (Clé USB, code PIN…)  

 

 
 

 Pour notifier, il suffit de sélectionner la ligne et de cliquer sur « Enregistrer et envoyer ». 
Vont suivre plusieurs mails indiquant le dépôt de la notification, son envoi puis sa 
réception. L’accusé de réception est à enregistrer dans le Commun – 10. Marchés 
Publics – Marchés concernés ».  
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XII. Les éléments propres aux procédures formalisés 
 

A - L’avis d’attribution  
 
En procédure formalisée, l’acheteur a l’obligation de publier un avis d’attribution dans les 30 
jours suivants la signature du marché au BOAMP et au JOUE (article R2183-1 du CCP). 
 
Cet avis est établi, comme la publicité, conformément au modèle fixé par le règlement de la 
Commission européenne établissant les formulaires standard pour la publication d'avis dans le 
cadre de la passation de marchés. Aucun avis n’est à publier en cas d’attribution d’un marché 
subséquent. 
 
En pratique, une fois le document établi, il convient de l’envoyer au Centre de gestion par mail, 
comme la publicité, afin qu’il se charge de la publication.  
 

B - Le rapport de présentation  
 
La rédaction d’un rapport de présentation est obligatoire, sauf dans le cas de l’attribution d’un 
marché subséquent.  
 
Le rapport de présentation doit contenir les éléments suivants, tels que définis aux articles 
R2184-2 et R2184-3 du Code de la Commande Publique :  

 Le nom et l'adresse du pouvoir adjudicateur,  
 L'objet du marché  
 La valeur du marché  
 Le nom des candidats exclus et les motifs du rejet de leur candidature ; 
 Le nom des candidats sélectionnés et les motifs de ce choix ; 
 Le nom des soumissionnaires dont l'offre a été rejetée et les motifs de ce rejet y 

compris, le cas échéant, les raisons qui ont amené l'acheteur à la juger anormalement 
basse ; 

 Le nom du titulaire et les motifs du choix de son offre, ainsi que, si ces informations 
sont connues, la part du marché que le titulaire a l'intention de sous-traiter à des tiers 
et le nom des sous-traitants 

 Le cas échéant, les motifs du recours à la procédure avec négociation ou au dialogue 
compétitif ; 

 Le cas échéant, les motifs pour lesquels le pouvoir adjudicateur n'a pas alloti le marché, 
s'il ne les a pas indiqués dans les documents de la consultation ; 

 Le cas échéant, Les raisons pour lesquelles un chiffre d'affaires annuel minimal 
supérieur au plafond fixé aux articles R. 2142-6 à R. 2142-12 a été exigé, lorsque celles-
ci n'ont pas été indiquées dans les documents de la consultation ; 

 Le cas échéant, les raisons pour lesquelles le pouvoir adjudicateur a sollicité l'utilisation 
de moyens de communication autres que les moyens électroniques pour la 
transmission des offres ; 

 La description des mesures appropriées prises par le pouvoir adjudicateur pour 
s'assurer que la concurrence n'a pas été faussée par des études et échanges préalables 
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avec des opérateurs économiques ou par la participation d'un opérateur économique 
à la préparation du marché en application des articles R. 2111-1 et R. 2111-2 ; 

 Les conflits d'intérêts décelés et les mesures prises en conséquence ; 
 Le cas échéant, les raisons pour lesquelles le pouvoir adjudicateur a renoncé à passer 

un marché ou à mettre en place un système d'acquisition dynamique. 
 
Toutefois, il est possible de faire des renvois à l’avis d’attribution s’il contient les mentions 
demandées (article 2184-4 du CCP).  
 
Le formulaire NOTI 4 « rapport de présentation d’une consultation » est disponible sur le site 
de la DAJ : https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-notification-marches-2019 
 
Ce document est à conserver dans le dossier relatif au marché concerné.  
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Chapitre 3 – Déroulé en fonction des procédures de 
passation  
 

I. Les marchés dont le montant est inférieur à 40 000 € HT 
 

A. Généralités :  
 
Depuis le 1er janvier 2020, pour tous les marchés dont le montant est inférieur à 40 000 € HT 
sont dispensés de publicité et de mise en concurrence. L’obligation de dématérialisation, 
applicable depuis le 1er octobre 2018, ne s’applique pas aux marchés dont le montant est 
inférieur à 40 000 € HT. 
 
La procédure utilisée est la procédure sans publicité ni mise en concurrence, définie à 
l’article R2122-8 du Code de la Commande Publique.  Conformément à cet article, « 
l’acheteur peut passer un marché sans publicité ni mise en concurrence préalables pour répondre 
à un besoin dont la valeur estimée est inférieure à 40 000 euros hors taxes ». 
 
Cette procédure suppose de contacter un seul opérateur économique. Cela signifie que 
l’acheteur doit réaliser des comparaisons avant d’acheter. 
 
La comparaison peut se faire au vu d’un catalogue, ou en utilisant la technique dite de 
« sourcing ». Cette dernière est désormais codifiée à l’article R2111-1 du Code de la 
Commande Publique. Il ressort de cet article que l’acheteur peut « effectuer des consultations 
ou réaliser des études de marché, solliciter des avis ou informer les opérateurs économiques de 
son projet et de ses exigences ». L’article ajoute, toutefois que l’utilisation des informations 
recueillies durant cette phase de « sourcing » ne doit pas avoir pour effet de fausser la 
concurrence ou de méconnaître les principes de la Commande Publique.  
 
Ainsi, lors de l’utilisation de cette procédure, il est attendu de l’acheteur de :  

- Choisir une offre pertinente,  
- Faire une bonne utilisation des deniers publics  
- Ne pas contracter systématiquement avec un même fournisseur lorsqu'il y a plusieurs 

opérateurs économiques susceptibles de répondre à son besoin. 
 
De plus, la possibilité de contracter qu’avec un seul opérateur économique n’empêche pas de 
procéder aux vérifications obligatoires avant attribution. Ainsi, il convient de vérifier que 
l’attributaire ne rentre dans aucun des cas d’exclusions des marchés publics (articles L 2141-1 
et suivants du Code de la Commande Publique), la régularité de sa situation au regard de la 
lutte contre le travail dissimulé et de la lutte contre l‘emploi d’étrangers sans titre de travail. 
Les éléments de l’ATTRI1 sont à demander dès 5 000 € HT.  
 

 Cette procédure est à privilégier pour tout achat inférieur à 40 000 € HT dès lors 
que la personne en charge de l’achat connait le secteur concerné.  
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Toutefois, un écrit est obligatoire pour tout achat supérieur à 25 000 € HT, sauf pour les 
marchés d’assurances et de maitrise d’œuvre pour lesquels un écrit est obligatoire même si 
leurs montants sont inférieurs à 25 000 € HT. Dans ce cas, il conviendra donc de signer le devis 
de l’entreprise choisie.  
 
Dans l’hypothèse où l’acheteur demande trois devis, la procédure est requalifiée en procédure 
adaptée, régie par l’article R2123-4 du Code de la Commande publique et expliquée au II du 
présent chapitre. Dans ce cas, une publicité et une mise en concurrence ont bien lieu mais leurs 
modalités de mise en œuvre sont librement fixées par l’acheteur en fonction du montant, de 
la nature du marché mais également en fonction des opérateurs économiques susceptible de 
répondre au marché.  
 

B. Application à la Communauté de Communes 
 
Le recours à cette procédure devra être privilégié pour tout achat dont la comparaison est 
aisée : matériel pour le service technique, achat de fourniture de bureau …  
 
Concrètement, la personne en charge de l’achat devra procéder à des comparaisons par le biais 
de sites internet, catalogues, comparaison en magasins…  
 
Une fois le produit choisi, étant entendu que si plusieurs entreprises peuvent fournir le bien en 
question, il conviendra de ne pas contacter systématiquement la même entreprise, un bon de 
commande sera rédigé ou un devis sera demandé à l’entreprise retenue (un écrit est exigé à 
partir de 25 000 € HT mais conseillé en dessous de cette somme).  
 
Le bon de commande ou le devis devra être engagé par le service Comptabilité de la 
Communauté de Communes, conformément à la procédure décrite dans le guide de procédure 
du service comptabilité. Ensuite, le document devra être signé par le responsable de l’achat ou 
le Président selon le montant (cf. arrêtés de délégation de signature).   
 
Le « marché » pourra ensuite être réalisé, conformément aux instructions du devis ou du bon 
de commande.  
 
En raison de la complexité de l’achat ou la difficulté à comparer différentes offres, une demande 
de devis à plusieurs entreprises pourra être utilisée pour les achats inférieurs à 40 000 € HT. 
Cela peut concerner notamment les études ou les marchés de maitrise d’œuvre. Cette 
demande de devis se fera par mail ou via la plateforme de dématérialisation. Mais dans ce cas, 
la procédure « adaptée » sera appliquée.  
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II. Les « MAPA »  
 
Le recours aux marchés publics passés en procédure adaptée, dit également « MAPA » est régi 
par les articles R2123-1 et suivants du Code de la Commande publique.  
 

A. Le recours au MAPA  
 
Les acheteurs pourront utiliser cette procédure soit en fonction du montant du marché soit en 
raison de son objet.  
 

1. En raison du montant du marché  
 
Sont ainsi concernés par cette procédure, tous les achats dont la valeur estimée est inférieure 
aux seuils de procédure formalisée (cf. Seuil de procédure du présent document).  
 
Conformément à l’article R2123-1 2° du Code de la Commande Publique, cette procédure 
pourra également être utilisée pour les « petits lots » d’un marché passé en procédure 
formalisée. Ainsi, les lots inférieurs à 80 000 € HT (en fourniture et service) ou 1 000 000 € HT 
(en travaux) pourront être passés en procédure adaptée à la condition que le montant cumulé 
des « petits lots » ne dépasse pas 20% de la valeur totale des lots.  
 

2. En raison de l’objet du marché  
 
L’article R2123-1 du Code de la commande publique poursuit avec un 3° qui dispose qu’est 
passé en procédure adaptée « un marché ayant pour objet des services sociaux et autres 
services spécifiques, dont la liste figure dans un avis annexé au présent code, quelle que soit la 
valeur estimée du besoin ». Sont notamment concernés le domaine de l’éducation, de l’insertion 
professionnelles, les services sociaux et sanitaires ou encore l’hôtellerie et la restauration.  
L’avis est disponible sous le lien suivant : http://www.marche-public.fr/Marches-
publics/Textes/Avis/Avis-contrats-services-sociaux-specifiques-ECOM1831822V-ccp.htm 
 
Enfin, les marchés ayant pour objet, quelle que soit la valeur estimée du besoin, les services 
juridiques ci-dessous sont également passés en procédure adaptée.  

- « Services juridiques de représentation légale d'un client par un avocat dans le cadre 
d'une procédure juridictionnelle, devant les autorités publiques ou les institutions 
internationales ou dans le cadre d'un mode alternatif de règlement des conflits » ; 

- « Services de consultation juridique fournis par un avocat en vue de la préparation de 
toute procédure visée au a ou lorsqu'il existe des signes tangibles et de fortes probabilités 
que la question sur laquelle porte la consultation fera l'objet d'une telle procédure ». 
 

B. La mise en œuvre des MAPA 
 
La passation des marchés en suivant une procédure adaptée bénéficie de beaucoup de 
souplesse. L’objectif est d’ouvrir la commande publique aux petites et moyennes entreprises 
qui sont peu familières aux procédures formalisées.  
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Conformément à l’article R2123-4 du Code la Commande Publique, « l'acheteur en détermine 
les modalités en fonction de la nature et des caractéristiques du besoin à satisfaire, du nombre 
ou de la localisation des opérateurs économiques susceptibles d'y répondre ainsi que des 
circonstances de l'achat ». Autrement dit, l’acheteur détermine librement les conditions de la 
procédure dans le respect des principes de la Commande Publique. 
 
Ainsi, le présent guide n’a pas pour objet d’imposer une procédure à suivre. En effet, cela 
reviendrait à mettre du « formalisme », là où le législateur souhaite mettre de la souplesse. Le 
guide se contentera de préciser toutes les étapes pouvant être mise en place mais leur mise 
en œuvre effective sera propre à chaque marché.  
 
Enfin, il est important de rappeler que la procédure adaptée regroupe tous les achats compris 
entre 40 000 € HT et 215 000 € HT (pour les marchés de fournitures et services) ou 5 382 000 
€ HT (pour les travaux), il est donc logique que la procédure à mettre en place ne sera pas 
la même en fonction du montant du marché mais également de son objet et sa 
complexité.  
 

1. Définition du besoin et rédaction des documents de la consultation 
 
Chaque acheteur est libre du contenu de son dossier de consultation, en fonction du prix, de 
l’objet et de la nature des prestations. Toutefois, les informations doivent être suffisamment 
précises pour que les entreprises puissent comprendre le besoin et décider ou non de 
participer à la procédure.  
 
Ainsi, pour satisfaire un besoin simple (exécution courte dans le temps, peu complexe), il sera 
envisageable de rédiger une simple lettre de consultation expliquant le besoin à satisfaire et 
les grandes étapes de la procédure : négociation et critères d’attribution (il sera possible et 
adapté de retenir comme critère le délai d’exécution/livraison et le prix)). Alors que si 
l’exécution du marché est longue et nécessite de fournir aux entreprises des précisions 
pour qu’elle puisse répondre au besoin, un véritable DCE composé, à minima, d’un règlement 
de consultation et d’un cahier des charges (ou CCAP + CCTP) sera à rédiger.  
 
Pour la rédaction des documents, cf. Etape 2 : la rédaction du Dossier de Consultation des 
Entreprises 
 

2. La publicité  
 
Comme précisé dans les généralités (Seuil de publicité du présent guide) lors de la passation 
d’un MAPA, il existe un seuil intermédiaire, fixé à 90 000 € HT. Ce seuil n’a aucun impact sur la 
procédure, il influe simplement sur la publicité, en imposant des obligations à l’acheteur dès 
que ce seuil est dépassé. 
 
Ainsi, entre 40 000 € HT et 89 999 € HT, l’acheteur choisit librement ses supports de publicité 
en fonction, toujours, des caractéristiques du marché. Par ailleurs, l’obligation de publicité 
n’implique pas forcément une publication. Ainsi, il est tout à fait envisageable pour les achats 
de faible montant, de solliciter par voie dématérialisée plusieurs prestataires pouvant répondre 
au besoin. Il s’agit de la « consultation trois devis » réalisée sur la plateforme de 
dématérialisation. Le Centre de gestion n’est pas favorable à la mise en place de consultation 
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« Trois devis » lorsque le montant estimé du marché est supérieur à 60 000 € HT et que le 
domaine est concurrentiel.  
 
Une publicité peut toutefois être nécessaire compte tenu de l’importance du marché. Elle peut 
alors se faire sur le profil d'acheteur, BOAMP, presse spécialisée… Mais il ne faut pas que la 
publicité apparaisse comme un coût disproportionné par rapport à l’achat. La publication de 
la consultation uniquement sur le profil acheteur sera à privilégier (éventuellement, il sera 
possible de compléter cette publication avec l’envoi d’une information de publication, par le 
biais de la plateforme, aux entreprises concernées). L’objectif à poursuivre quant au choix de 
la publicité est d’assurer une audience suffisante. Dès lors que le secteur est très 
concurrentiel et que le montant du marché est susceptible d’intéresser beaucoup 
d’entreprises, la publicité devra être diffusée largement.  
 
Concernant le contenu de la publicité appelée également avis d’appel public à la concurrence 
(AAPC) et depuis la réforme de 2019, avis d’appel à la concurrence (AAC), celui-ci est libre mais 
l’objectif est de porter à la connaissance des candidats les principales caractéristiques du 
marché telles que :  

- Identité de l’acheteur  
- L’objet du marché  
- Les critères d’attribution et ses conditions de mise en œuvre (sauf si le seul critère de 

sélection est le prix).  
Un modèle, propre à la Communauté de Communes, est disponible : O:\10-MARCHES 
PUBLICS\03. Proposition - mise en place de modèle\MODELE - AAPC.docx 
 
Entre 90 000 € HT et les seuils de procédures formalisées, les avis d’appel à la concurrence 
doivent être publiés au BOAMP ou dans un JAL. Une publicité complémentaire dans une 
presse spécialisée correspondant au secteur économique concerné par le marché est 
envisageable.  
 
Il convient de préciser que conformément à l’article R2131-1 du Code de la Commande 
Publique, les pouvoirs adjudicateurs ont la faculté de faire des « avis de pré-information », 
c’est-à-dire de publier un avis pour faire connaitre aux opérateurs économiques son intention 
de passer un marché. (On parle d’avis périodique indicatif pour les entités adjudicatrices). Un 
modèle fixé par la Commission européenne permet de publier un tel avis. Ce type d’avis n’a 
jamais été réalisé par la Communauté de Communes.  
 

3. Le délai de remise des plis 
 
L’article R2143-1 du Code de la Commande Publique dispose que « l'acheteur fixe les délais de 
réception des candidatures en tenant compte de la complexité du marché et du temps nécessaire 
aux opérateurs économiques pour préparer leur candidature ». Il en résulte que l’acheteur est 
libre de fixer la durée qu’il souhaite mais ce délai doit permettre aux entreprises intéressées 
de prendre connaissance du marché et d’y répondre. Le choix de la durée va dépendre :  

- Des pièces demandées à l’entreprise (plus nous demandons des choses précises, plus 
le délai sera long),  

- La présence ou non d’une visite (en cas de visite, le délai sera rallongé) 
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- De la complexité du marché (complexité des travaux, achat d’un bien ou une étude ne 
nécessite pas le même temps de réponse).  

- Du montant du marché 
 
A titre indicatif, dans un jugement du 16 mars 2011 Société Fornells, les juges du Tribunal de 
Lille ont notamment considéré qu’un délai de remise des offres de 16 jours est insuffisant pour 
un marché estimé à 60 000 € HT et pour lequel une visite des lieux était imposée.  
 
Ainsi, il est possible d’imaginer de laisser un délai minimum de :  

- 10 jours pour un marché de fourniture simple, ne nécessitant de l’entreprise 
uniquement une fiche technique du produit (ex : en informatique) 

- 15 jours pour une étude simple où l’entreprise ne doit pas analyser le dossier mais se 
contenter de développer la méthodologie qu’elle envisage de mettre en place.  

- 20 jours dès lors qu’il est entendu de l’entreprise une réflexion ou un mémoire 
technique (par exemple : travaux ou marché de maitrise d’œuvre)  

- 25 jours dès lors qu’il est prévu une visite (exemple : marché de travaux avec visite) 
 
Le point de départ du délai est la date de publication de l’avis (et non à compter de l’envoi de 
l’avis au centre de gestion) ou, à défaut de publication, la date à laquelle l’entreprise a été 
sollicitée (date d’envoi du mail demandant un devis). Ainsi, en cas de consultation par devis, il 
est impératif de contacter les entreprises concomitamment afin de ne pas rompre l’égalité de 
traitement.    
 

4. L’ouverture et l’analyse des plis 
 

a) L’ouverture des plis  
 
L’ouverture des plis se fait conformément aux indications du paragraphe L’ouverture des plis 
du présent guide. Ainsi, si un candidat n’a pas remis une pièce de la candidature, l’acheteur 
peut décider de l’éliminer sauf si la pièce en question est les références de l’entreprise ou qu’il 
s’agit d’une entreprise nouvellement créée ne pouvant fournir les informations demandées. 
L’acheteur peut également décider de lui demander de régulariser son offre, c’est-à-dire de 
fournir les pièces manquantes. Cette demande doit être adressée à toutes les entreprises se 
trouvant dans la même situation (égalité de traitement).  
 
Pour les offres, l’acheteur devra dans un premier temps vérifier que les offres ne sont pas 
anormalement basses avant de demander une régularisation, là aussi facultative.  
 
Après les phases de régularisations, il est possible, tant pour la phase candidature que la phase 
offre, de demander aux candidats des compléments sur leurs candidatures afin de vérifier qu’ils 
aient la capacité de réaliser le marché ou des compléments sur l’offre afin de leur attribuer la 
note la plus juste possible.  
Les candidats dont la candidature est recevable et l’offre complète verront alors leur offre 
analysée.  
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b) L’analyse des offres  
 
L’analyse des offres est réalisée conformément au paragraphe L’examen et l’analyse des offres 
du présent guide  
 

c) L’éventuelle présentation en commission des marchés 
 
En application de l’article L1414-2 du CGCT, la Commission d’appel d’offres choisit le titulaire 
pour tous les marchés publics passés en procédure formalisée. Il en résulte que tous les 
marchés publics passés en dessous du seuil de procédure formalisée ne nécessitent pas 
l’intervention d’une Commission d’Appel d’Offres. Il est toutefois possible qu’elle intervienne, 
mais dans ce cas, elle ne rend qu’un avis consultatif, ne liant pas le Conseil Communautaire. La 
délibération n°CCMVR20-07-28-19 en date du 28/07/2020 a donc prévu la création d’une 
Commission des Marchés, composée comme la commission d’appel d’offres. Celle-ci pourra 
être saisie à la discrétion du Président quel que soit le montant du marché. Elle rendra des avis 
consultatifs.  
 

d) La possibilité de négociation 
 
En procédure adaptée, l’acheteur a la possibilité de négocier avec les candidats. La négociation 
permet de favoriser la concurrence en rendant les offres plus compétitives (gain financier) et 
plus adaptées aux besoins de la personne publique (apport qualitatif).  
 
Pour pouvoir avoir recours à la négociation, ce dernier doit être indiqué dans l’avis de publicité 
et/ou dans le règlement de consultation. La présence ou l’absence de clause est déterminante :   

- Si la clause indique que la négociation aura lieu, sans réserve, dans ce cas, l’acheteur 
est obligé de négocier.  

- Dans le cas inverse c’est-à-dire si les documents de la consultation ne mentionnent pas 
la négociation, celle-ci est impossible.  

Ainsi, il est recommandé de rédiger une clause qui laisse à l’acheteur la possibilité de 
recourir à la négociation en se réservant toutefois la possibilité d’attribuer le marché sur 
la base des offres initiales. Cela permet de se décider au vu des offres présentées, d’autant 
que le choix de recourir ou non à la négociation ne peut pas être critiqué devant le juge 
administratif (CE 18/09/2015 Société Axcess). 
 
Il est possible de limiter le nombre de candidats admis à négocier. Dans ce cas, il conviendra 
de préciser dans la clause les critères permettant de sélectionner les entreprises à négocier et 
d’indiquer le nombre. Aucun nombre minimum ou maximum n’est inscrit dans les textes. Il est 
recommandé d’en sélectionner trois (3), voir cinq (5). Un nombre trop important génère une 
perte de temps.  
 
Peuvent être admis à négocier, les candidats ayant remis des offres irrégulières ou 
inacceptables dès lors qu’elles ne sont pas anormalement basses. Toutefois, si elles restent 
irrégulières ou inacceptables à l’issue de la phase de négociation, elles devront être éliminées.  
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La négociation doit être menée dans le respect des principes d’égalité de traitement des 
candidats et de transparence des procédures. Elle peut porter sur tous les éléments de l’offre : 
la qualité, le délai, la quantité et le prix sans aboutir à une offre anormalement basse.  
Toutefois, en aucun cas, elle ne doit entrainer de modifications des caractéristiques 
substantielles (objet, critère de sélection). Par ailleurs, le secret des affaires doit être respecté, 
il convient donc d’être très vigilant lors de négociation afin de ne pas diffuser aux candidats 
les solutions proposées par l’un d’entre eux.  
 

5. Le choix de l’attributaire  
 
Si le montant du marché est inférieur à 90 000 € HT, le Président est compétent pour prendre 
toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement. Dès lors, il 
conviendra de prendre une décision du Président pour l’attribution du marché en visant la 
délibération n°CCMVR20-07-28-10 du 28 juillet 2020 et le Conseil Communautaire en sera 
informé ultérieurement.  
 
Au-dessus de ce montant, il existe deux façons de procéder pour autoriser le Président à 
signer un marché :  

 Soit une délibération préalable, sous réserve d'indication de la définition précise du 
besoin et du montant prévisionnel du marché qui ne pourra pas être dépassé ; 

 Soit une délibération a posteriori pour choisir l'attributaire sur la base de la consultation 
réalisée. 

 
La première solution est celle utilisée à la communauté de Communes. L’objectif est d’informer 
le Conseil des marchés à venir. Dans ce cas, le Président est habilité, par la délibération initiale, 
à choisir l’attributaire du marché, par le biais d’une décision.  
 
La seconde solution est néanmoins préférable dans la mesure où lors de la rédaction des pièces 
du marché des éléments peuvent venir s’ajouter / se supprimer par rapport à la délibération 
initiale. En l’absence de cette délibération, les modifications peuvent être réalisées sans 
compromettre la légalité du marché. De plus, la Communauté de Communes n’est pas liée par 
le montant inscrit dans la délibération (qui est un montant estimatif). Dans cette situation, il 
conviendra de saisir le conseil Communautaire pour lui résumer la procédure de passation 
(nombre de candidats, régularisation) et l’analyse des offres afin qu’il choisisse l’attributaire du 
marché.  
 

6. La phase dite « ATTRI 1 » 
 
Cette phase est réalisée conformément à l’Etape 7 : La phase dite ATTRI 1 du présent guide.  
 

7. L’information des candidats évincés  
 
En procédure adaptée, l’acheteur est tenu d’informer tous les candidats dont l’offre ou la 
candidature a été rejetée mais il n’est pas obligatoire de communiquer les motifs du rejet. 
L’information des candidats évincés se fait sur la plateforme de dématérialisation 
conformément à l’Etape 8 : L’information des candidats évincés du chapitre 2 du présent guide.  
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Par contre, si le candidat en fait la demande par écrit, ceux-ci devront lui être communiqués 
dans un délai de 15 jours à compter de la réception de la demande. Si les motifs ont été 
indiqués dans la lettre de rejet et qu’une telle demande est quand même formulée, l’acheteur 
n’est pas tenu d’y répondre (Article R2181-1 du Code de la Commande Publique). 
 
Il conviendra dans la lettre de réponse à la demande de communication des motifs d’indiquer 
le nom de l’attributaire ainsi que les caractéristiques et les avantages de son offre, si l’offre a 
été écartée pour un motif autre que le caractère inapproprié, irrégulier ou inacceptable.  
 

8. La signature du marché 
 
En procédure adaptée, il n’y a pas de délai à respecter entre l’information des candidats et 
la signature du marché. Ainsi, le marché peut être signé à la même date à laquelle les 
candidats évincés ont été informé du rejet.  
 
Si l’acheteur décide de respecter le délai de « stand still » en procédure adaptée notamment 
afin d’éviter les contestations du contrat après signature. Il doit :  

- Envoyer au JOUE un avis relatif à l’intention de conclure le contrat, document établi 
conformément au modèle communautaire  

- Respecter un délai de 11 jours entre la date de la publication de l’avis et la signature 
du marché 

Cela permet ainsi aux candidats d’exercer un référé précontractuel et le contrat ne pourra plus 
faire l’objet d’un référé contractuel, après sa signature.  
 

9. Contrôle de légalité (selon le montant du MAPA) 
 
Les marchés de travaux dont le montant est supérieur à 215 000 € HT devront être transmis au 
contrôle de légalité selon la procédure décrite à l’Etape 10 : L’envoi au contrôle de légalité du 
chapitre 2 du guide. 
 

10. La notification du marché 
 
Après avoir été signé et éventuellement envoyé au contrôle de légalité pour les marchés de 
travaux (selon le montant du marché), le marché doit être notifié, par le biais de la plateforme 
de dématérialisation (cf. la procédure décrite à l’Etape 11 : La notification du marché du 
Chapitre 2 du présent guide).  
 
Pour les très faibles montants, l’achat (la facture) peut valoir notification. De même, le renvoi 
d’un devis signé par courriel vaut notification.  
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III. Les marchés dont le montant est supérieur aux seuils de procédures 
formalisées  

 
Il existe trois formes de procédure formalisées : l’appel d’offres, la procédure avec négociation, 
et le dialogue compétitif. Après avoir vu les cas de recours pour chacune de ces procédures, 
nous nous intéresserons aux spécificités propres à chacune. La procédure de passation suit le 
même déroulé que la procédure adaptée mais avec un formalisme imposé par le code de la 
commande publique.  
 

A. L’appel d’offres  
 

1. Cas de recours  
 
Il s’agit de la procédure de droit commun, c’est-à-dire la procédure à utiliser lorsqu’un 
marché doit être passé en procédure formalisée.  
 

2. Définition  
 
Conformément à l’article L2124-2 du Code de la Commande Publique, l'appel d'offres est « la 
procédure par laquelle l'acheteur choisit l'offre économiquement la plus avantageuse, sans 
négociation, sur la base de critères objectifs préalablement portés à la connaissance des 
candidats. La procédure peut être ouverte ou restreinte ».  
L’article R2124-2 du Code de la Commande publique précise que l’appel d’offres est :  

 Ouvert lorsque tout opérateur économique intéressé peut soumissionner 
 Restreint lorsque seuls les candidats sélectionnés par l’acheteur sont autorisés à 

soumissionner 
 

3. Procédure  
 
La procédure à suivre est une procédure semblable à celle de la procédure adaptée. Toutefois 
les délais sont imposés par les textes.  
 

a) La définition du besoin et la rédaction du DCE 
 
Comme évoqué précédemment, la définition du besoin est l’étape indispensable avant de 
lancer une consultation, si le pouvoir adjudicateur souhaite obtenir des offres conformes à ses 
attentes. La définition du besoin se traduit dans les documents de la consultation, qui doivent 
être rédigés conformément à l’Etape 2 : la rédaction du Dossier de Consultation des Entreprises 
du chapitre 2 du présent guide.  
 
Une différence est à faire entre la procédure d’appel d’offres ouverte et restreinte :  
 

Procédure d’appel d’offres ouvert  Procédure d’appel d’offres restreint  
Il conviendra de procéder à la rédaction :  

- D’un règlement de consultation 
indiquant « les règles à suivre » pour 
remettre une offre 

Le contenu du DCE sera plus léger dans la 
mesure où il doit permettre aux entreprises 
de savoir si le projet les intéresse et les 
conditions de mise en concurrence. Ainsi, 
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- D’un Cahier des Clauses 
administratives particulières  

- D’un Cahier des Clauses techniques 
Particulières  

- Des pièces financières 
La rédaction de ces documents se fait de la 
même manière que pour les MAPA (cf. Etape 
2 : la rédaction du Dossier de Consultation 
des Entreprises du chapitre 2 du présent 
guide). 

devra être rédigé à minima, un règlement de 
la consultation précisant les documents à 
remettre, les critères de sélection des 
candidatures, le nombre de candidatures qui 
pourront être retenues … et éventuellement 
des documents donnés à titre indicatif.  
 

 
b) La publicité   

 
En procédure d’appel d’offres qu’il soit ouvert ou restreint, le point de départ de la publicité 
est la publication d’un avis d’appel à la concurrence. Le contenu de l’avis n’est pas libre, ce 
dernier devra être établi conformément au modèle fixé par le règlement de la Commission. 
 
Pour les marchés publics, il s’agit de l’avis de marché (annexe II du règlement d'exécution (UE) 
n°842/2011 de la commission du 19 août 2011 établissant les formulaires standard pour la 
publication d'avis dans le cadre de la passation de marchés publics et abrogeant le règlement 
(CE) n°1564/2005). La Direction des Affaires Juridiques a rédigé une fiche technique aidant le 
remplissage des formulaires européens3.  
 
Dans la mesure où il s’agit d’une procédure formalisée, il sera impératif de publier, à minima, 
l’AAPC sur les supports suivants :  

 BOAMP  
 JOUE 

 
c) Le délai de remise des plis  

 
Un délai entre la date d’envoi de la publicité du marché et la date de remise des offres est fixé 
par les textes.  
 
Il convient de rappeler que dans le cadre d’un appel d’offres ouvert, le pouvoir adjudicateur 
reçoit à la fois les candidatures et les offres des candidats alors que dans un appel d’offres 
restreint, le pouvoir adjudicateur ne reçoit, à l’expiration du délai, que les candidatures.  
 

Procédure d’appel d’offres ouvert  Procédure d’appel d’offres restreint  
Il convient de laisser un délai de 35 jours à 
compter de la date d’envoi de l’avis de 
marché ou de 30 jours en cas d’envoi 
dématérialisé. Ce délai peut être revu à la 
baisse : 15 jours en cas d’urgence ou d’avis 
de pré-information. (Articles R2161-2 et 
R2161-3 du Code de la Commande Publique) 

Le délai minimal de réception des 
candidatures est de 30 jours à compter de la 
date d'envoi de l'avis de marché Ce délai 
peut passer à 15 jours en cas d’urgence ou 
en cas d’avis de pré-information. (Article 
R2161-6 du Code de la Commande Publique)  

 
3 « Comment utiliser les formulaires européens », fiche mise à jour le 01/04/2019 
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d) L’ouverture et l’analyse des plis  
 
La situation est différente selon si l’appel d’offres est ouvert ou restreint.  
 

En cas d’appel d’offres ouvert 
L’acheteur procède à l’ouverture des candidatures et des offres, dans l’ordre qui le souhaite, 
conformément à l’article R2161-4 du Code de la Commande.  
 
Il convient de vérifier que les candidats disposent de toutes les capacités demandées au stade 
de la candidature et que l’offre remise n’est pas irrégulière, inacceptable ou inapproprié. Si le 
candidat ne dispose pas des capacités suffisantes, les candidatures devront être rejetées. De 
même, si son offre est inacceptable ou inappropriée, l’acheteur sera tenu de les éliminer (Article 
R2152-1 du Code de la Commande Publique). L’acheteur dispose de la faculté de régulariser 
les offres irrégulières. De même, il sera possible de demander aux candidats de préciser la 
teneur de leurs offres (R2161-5 du Code de la Commande Publique). 
 
Une fois que les candidatures et offres ont été éliminées, il convient de procéder à l’analyse 
des offres remises afin de déterminer l’offre économiquement la plus avantageuse. Aucune 
négociation n’est possible (Article R2161-5 du Code de la Commande Publique).  
 
En procédure formalisée, la saisine de la Commission d’Appel d’Offres est obligatoire. Celle-ci 
dispose d’un pouvoir d'attribution qui ne peut pas faire l'objet d'une délégation de pouvoir. 
 

En cas d’appel d’offres restreint 
Ouverture, analyse et sélection des candidatures :  
L’acheteur procède à l’ouverture des candidatures. Il vérifie et analyse que les candidatures 
remplissent les exigences posées dans le Règlement de Consultation. Le pouvoir adjudicateur 
dresse la liste des candidats autorisés à présenter une offre.  
Le pouvoir adjudicateur peut avoir limité le nombre de candidat admis à présenter une offre. 
Ce nombre ne peut pas être inférieur à 5, sauf si le nombre de candidats est insuffisant. Il doit 
alors classer les candidatures au vu des critères indiqués dans le règlement de consultation en 
s’appuyant sur leurs capacités et leurs références. Les candidatures rejetées doivent être 
informées sans délai.  
 
Lancement Phase Offre :  
Les candidats sélectionnés recevront une lettre de consultation contenant :  

 Des informations sur la remise des offres : adresses, date et heure limites, langue 
utilisée… 

 Les documents à fournir (mémoire technique, pièces financières…) 
 Les critères d’attribution et leur pondération  
 L’adresse du profil acheteur sur lequel les documents de la consultation sont mis à 

disposition des candidats sélectionnés.  
 
Le délai de remise des offres :  
Conformément à l’article R2161-7 du Code de la Commande Publique, un délai minimal de 25 
jours doit être respecté entre la date d'envoi de l'invitation à soumissionner et la date de 
réception des offres lorsque les offres sont transmises par voie électronique (ce qui est une 
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obligation depuis le 1er octobre 2018). Ce délai peut être revu à la baisse en cas d’urgence (10 
jours), de publication d’un avis de pré-information (10 jours).  
 
Ouverture et analyse des offres :  
Les services procèdent à l’ouverture et l’analyse des offres. Il convient de vérifier qu’elles 
contiennent tous les éléments demandés mais également qu’elles ne soient pas irrégulières, 
inacceptables ou inappropriés. L’acheteur dispose de la faculté de régulariser les offres 
irrégulières. De même, en cas de doute sur la teneur de l’offre, il est possible de les interroger 
(R2161-11 du Code de la Commande Publique).  Toutefois, aucune négociation n’est 
envisageable. 
 
L’analyse est ensuite présentée en commission d’appel d’offres, dont la saisine est obligatoire. 
Celle-ci dispose d’un pouvoir d'attribution qui ne peut pas faire l'objet d'une délégation de 
pouvoir : il appartient au pouvoir adjudicateur ou à son représentant. 
 

e) Le choix de l’attributaire  
 
Dans les deux procédures (restreinte ou ouverte) et conformément à l’article L1414-2 du CGCT, 
le titulaire est choisi par la Commission d’Appel d’Offres pour toute procédure formalisée. 
La Commission a pour compétence de prendre la décision d’attribuer le marché à ce 
soumissionnaire. Le choix de la Commission d’Appel d’Offre fait l'objet d'une délibération par 
l'assemblée délibérante. 
 

f) La phase « ATTRI 1 » 
 
Avant de conclure le marché public, il convient de s’assurer que le soumissionnaire choisi est 
en règle de ses obligations fiscales et sociales et qu’il ne se trouve dans aucun autre motif 
d’exclusion visé par le code de la commande publique. Les pièces à demander et la procédure 
à suivre est identique à celle décrite à l’Etape 7 : La phase dite ATTRI 1 du Chapitre 2.   
 

g) L’information des candidats évincés  
 
L'acheteur notifie sans délai à chaque candidat ou soumissionnaire concerné sa décision de 
rejeter sa candidature ou son offre. L’article R2181-3 du Code de la Commande Publique 
précise que le courrier d’informations des candidats non retenus doit contenir :  

 Les motifs du rejet de la candidature ou de l'offre. 
 Le nom de l'attributaire ainsi que les motifs qui ont conduit au choix de son offre ; 
 La date à compter de laquelle il est susceptible de signer le marché 

Les voies de recours doivent également être mentionnées.  
L’envoi des lettres aux non retenus se fait sur la plateforme de dématérialisation, 
conformément à la procédure décrite à l’Etape 8 : L’information des candidats évincés du 
chapitre 2.  
 
Malgré, un courrier détaillé lui expliquant son rejet, il n’est pas rare que les candidats non 
retenus demandent des informations complémentaires. L’article R2181-4 précise qu’à la 
demande de tout soumissionnaire ayant fait une offre qui n'a pas été rejetée au motif qu'elle 
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était irrégulière, inacceptable ou inappropriée, l'acheteur communique dans les meilleurs délais 
et au plus tard quinze jours à compter de la réception de cette demande : 
• Lorsque les négociations ou le dialogue ne sont pas encore achevés, les informations 
relatives au déroulement et à l'avancement des négociations ou du dialogue ; 
•  Lorsque le marché a été attribué, les caractéristiques et les avantages de l'offre retenue. 
 

h) La signature du marché  
 
Conformément à l’article R2182-1 du Code de la Commande Publique, un délai minimal de 11 
(onze) jours est respecté entre la date d'envoi de la notification de rejet et la date de signature 
du marché par l'acheteur. Ce délai peut être revu à la baisse lorsqu’un seul opérateur à 
participer à la consultation ou en cas de marché subséquent (article R2182-2 du Code de la 
Commande Publique).  
 
La signature du marché se fait, en principe, de manière électronique, sur la plateforme de 
dématérialisation, conformément à la procédure décrite à l’Etape 9 : La signature du marché 
du chapitre 2 du présent guide. Toutefois, si l’entreprise ne dispose pas de signature 
électronique ou si la Communauté de Communes rencontre des difficultés avec sa signature, 
il est possible d’avoir eu recours à une « rematérialisation » à la phase de l’ATTRI 1, il est alors 
possible de signer manuellement le marché.  
 

i) L’envoi du dossier en Préfecture  
 
Le marché doit être envoyé au contrôle de légalité. Les pièces à transmettre sont énumérées à 
l’Etape 10 : L’envoi au contrôle de légalité du chapitre 2 du présent guide.  
 

j) La notification  
 
La notification du marché peut intervenir dès le retour de la préfecture. Il convient d’envoyer 
une lettre de notification sur la plateforme de dématérialisation, accompagné des pièces du 
marché signé. Le marché prend effet à la date de réception de la notification (article R2182-4 
du Code de la Commande Publique). 
 

k) L’avis d’attribution  
 
Sauf s’il s’agit d’un marché subséquent, l’acheteur a obligation de publier un avis d’attribution 
dans les 30 jours suivant la signature du marché au BOAMP et au JOUE (article R2183-1 du 
CCP), conformément aux indications du paragraphe A - L’avis d’attribution du chapitre 2 du 
présent guide.  
  

l) Le rapport de présentation  
 
La rédaction d’un rapport de présentation est obligatoire, sauf dans le cas de l’attribution d’un 
marché subséquent, conformément aux indications du paragraphe B - Le rapport de 
présentation du chapitre 2 du présent guide.  
  



71 
 

B) Procédure avec négociation 
 

1. Cas de recours  
 
Il s’agit d’une procédure formalisée et donc elle peut être utilisée lorsque le montant du marché 
est égal ou supérieur au seuil européen. Son recours est limité aux hypothèses énumérées à 
l’article R. 2124-3 du code de la Commande Publique. Les conditions de recours s’interprètent 
strictement et doivent être remplis pour pouvoir lancer une procédure, l’acheteur doit se 
justifier. A défaut, le marché est entaché d’une nullité que le juge est tenu de soulever d’office. 
Les cas de recours sont les suivants :  
 

a) Lorsque le besoin ne peut être satisfait sans adapter des solutions immédiatement 
disponibles  

 
Sont ainsi concernés les travaux sur un bâtiment non standard, les fournitures et/ou les services 
lorsque ces derniers nécessitent des efforts d’adaptation (achat de produits sophistiqués, 
service d’architectures, projet majeur en matière de technologies de l’information et de la 
communication). Autrement dit, lorsque les travaux, produits ou services objets du marché sont 
disponibles immédiatement sans adaptation et peuvent être fournis par de nombreux 
opérateurs économiques, le recours à la procédure avec négociation est impossible. 
 

b) Lorsque le besoin consiste en une solution innovante.  
 
« Sont innovants les travaux, fournitures ou services nouveaux ou sensiblement améliorés. Le 
caractère innovant peut consister dans la mise en œuvre de nouveaux procédés de production ou 
de construction, d'une nouvelle méthode de commercialisation ou d'une nouvelle méthode 
organisationnelle dans les pratiques, l'organisation du lieu de travail ou les relations extérieures 
de l'entreprise ». L’acheteur aura recours à la procédure avec négociation dès lors que les 
prestations innovantes répondant à son besoin sont disponibles sur le marché. Si elles 
n’existent pas encore, il devra conclure un partenariat d’innovation conformément aux articles 
R. 2172-20 et suivants du Code de la Commande Publique. 
 

c) Lorsque le marché comporte des prestations de conception ; 
 
Ce cas concerne les marchés publics ayant pour unique objet des prestations de conception 
ou qui en comporte. Ainsi, cette procédure pourra être utilisée dans le cadre de marchés de 
conception-réalisation (L. 2171-2 du code de la commande publique) ou dans le cadre de 
marché de travaux ou de services d’ingénierie. 
 

d) Lorsque le marché ne peut être attribué sans négociation préalable du fait de 
circonstances particulières liées à sa nature, à sa complexité ou au montage 
juridique et financier ou en raison des risques qui s'y rattachent ; 

 
Dans ce cas, ce sont les circonstances particulières liées à la nature du marché qui justifient le 
recours à la procédure avec négociation. Il peut s’agir d’une complexité technique 
(impossibilité de déterminer les spécifications techniques, les solutions envisageables sans un 
investissement très important de sa part). Toutefois, la Cour Administrative d’Appel de Lyon, 
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dans un arrêt du 2 janvier 2014 Conseil régional de l’ordre des architectes d’Auvergne et 
Bouesnard, a jugé que la construction d’une piscine municipale ne permettait pas d’avoir 
recours à cette procédure.  
La complexité juridique et financière peut se présenter pour la réalisation d’un projet 
comportant un financement complexe et structuré dont le montage juridique et financier ne 
peut être prescrit à l’avance ou lorsque l’acheteur ne peut pas prévoir les risques que sont prêts 
à accepter les opérateurs économiques. Cela concerne les projets de grande ampleur comme 
des infrastructures routières ou ferroviaires. L’acheteur doit prouver qu’il ne lui est pas possible, 
par des moyens raisonnables, de définir le montage juridico-financier. 
 

e) Lorsque le pouvoir adjudicateur n'est pas en mesure de définir les spécifications 
techniques avec une précision suffisante en se référant à une norme, une évaluation 
technique européenne, une spécification technique commune ou un référentiel 
technique. 

 
Ce cas concerne les hypothèses où l’acheteur ne peut pas définir avec précision ces 
spécifications techniques dès l’élaboration des pièces du contrat (DCE) en raison de la nature 
complexe des prestations. A titre d’exemple, cela peut concerner les services financiers tels que 
les services d’assurance, bancaires, d’investissements … Toutefois, la Cour Administrative 
d’Appel de Bordereau a jugé dans un arrêt du 6 février 2007, Office public d’aménagement et 
de construction de la communauté urbaine de Bordeaux que lorsque les spécifications d’un 
marché d’assurances sont conclues aux conditions générales d’une assurance multirisques, la 
précision est suffisante et il convient de recourir à un appel d’offres.  
 

f) Lorsque, dans le cadre d'un appel d'offres, seules des offres irrégulières ou 
inacceptables, au sens des articles L. 2152-2 et L. 2152-3, ont été présentées pour 
autant que les conditions initiales du marché ne soient pas substantiellement 
modifiées.  

 
Il s’agit des cas pour lesquels une première consultation a été lancé en appel d’offres, mais où 
l’acheteur n’a obtenu que des offres irrégulières ou inacceptables. L’acheteur est ainsi dans 
l’obligation de les rejeter et de déclarer sans suite (pour cause d’infructuosité) sa consultation.  
L’acheteur a ainsi la possibilité de relancer sa consultation sous la forme d’un appel d’offre, 
d’une procédure avec négociation ou d’un dialogue compétitif. L’acheteur est dispensé des 
mesures de publicité s’il ne fait participer à la négociation que les candidats ayant répondu au 
marché initial avec des offres conformes aux exigences relatives au délais et au modalités 
formelles de l’appel d’offres.  
 

2. Définition  
 
La procédure avec négociation est définie à l’article L. 2124-3 du code de la commande 
publique. Elle permet à l’acheteur de négocier les conditions du marché avec un ou plusieurs 
opérateurs économiques.  
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3. Procédure  
 

a) La définition du besoin et la rédaction du DCE 
 
Le Dossier de Consultation des entreprises (DCE) doit être fourni (RC, CCAP, CCTP, Pièces 
financières) dans la mesure où il s’agit d’une procédure formalisée. Leur contenu est défini à 
l’Etape 2 : la rédaction du Dossier de Consultation des Entreprises du chapitre 2 du présent 
guide. Conformément à l’article R2161-13 du Code de la Commande Publique, les documents 
de la consultation doivent contenir les exigences minimales que doivent respecter les offres.  
Par ailleurs, il est également possible de préciser dans le DCE (règlement de consultation, avis 
de marché, invitation à confirmer l’intérêt) que le marché peut être attribué sur la base des 
offres initiales sans négociation. Sans cette mention, la négociation est obligatoire.  
 

b) La publicité   
 
Comme toute procédure formalisée, l’avis de publicité se fait conformément au modèle 
européen et est publié au BOAMP et au JOUE. Cet avis peut être précédé, voir remplacé, par 
un avis de pré-information, à condition que cet avis :  

 Fasse référence spécifiquement aux travaux, aux fournitures ou aux services qui feront 
l’objet du marché à passer ; 

 Mentionne que ce marché sera passé selon une procédure avec négociation sans 
publication ultérieure d’un avis d’appel à la concurrence et invite les opérateurs 
économiques intéressés à manifester leur intérêt ; 

 Soit envoyé pour publication entre 35 jours et 12 mois avant la date d’envoi de 
l’invitation à confirmer l’intérêt.  

 
L’acheteur devra ensuite envoyer une invitation à confirmer l’intérêt aux candidats qui se sont 
manifestés. Cette invitation doit contenir :  

 La nature et la quantité des prestations demandées. ; 
 La procédure utilisée, à savoir la procédure avec négociation ; 
 Le cas échéant, la date de commencement ou d’achèvement de l’exécution du marché 
 L’adresse du profil d’acheteur sur lequel les documents de la consultation sont mis à 

disposition des candidats.  
 Le cas échéant et dans les cas où l’accès électronique ne peut être proposé, l’invitation 

indique l’adresse et la date limite pour le dépôt des demandes visant à obtenir les 
documents de la consultation ainsi que la ou les langues autorisées pour leur 
présentation ; 

 L’identification et l’adresse du service qui passe le marché ; 
 Les informations relatives aux capacités professionnelles, techniques et financières 

exigées des candidats ; 
 La forme du marché ; 
 Les critères d’attribution ainsi que leur pondération ou leur hiérarchisation, si ces 

renseignements ne figurent pas dans l’avis. 
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c) Le délai de remise des candidatures  
 
Conformément à l’article R2161-12 du Code de la Commande, le délai minimum à respecter 
pour la réception des candidatures est de 30 jours à compter de l’envoi de l’avis de marché ou 
de l’invitation à confirmer l’intérêt ou 15 jours en cas d’urgence.  
 

d) Sélection des candidats :  
 
Il convient d’ouvrir les candidatures et de vérifier que les candidats disposent des capacités 
requises.  
 
L’acheteur peut limiter le nombre de candidats qui seront admis à négocier, à condition que 
ce nombre soit suffisant pour assurer une concurrence effective (Article R. 2142-15 du code de 
la commande publique). Le nombre est défini dans l’avis d’appel à la concurrence ou dans 
l’invitation à confirmer l’intérêt. La sélection des candidats s’opère en fonction de critères 
objectifs et non discriminatoires. Le nombre ne peut pas être inférieur à trois. Toutefois, si le 
nombre de candidats satisfaisant aux critères est inférieur au nombre minimal l’acheteur peut 
décider de poursuivre la procédure avec les candidats ayant les capacités requises.  
Il est envoyé aux candidats sélectionnés, une invitation à soumissionner.  
 

e) Délai de remise des offres  
 
Pour les offres, l’article R2161-14 du Code de la Commande Publique pose un délai minimal 
de 25 jours à compter de l’envoi de l’invitation à soumissionner en cas d’envoi 
électroniquement des offres. Ce délai peut être abaissé à 10 jours si un avis de pré-information 
a été publié ou en cas d’urgence (article R2161-5 du Code de la Commande Publique).   
 

f) L’analyse des offres et la négociation 
 
La négociation est obligatoire sauf si l’avis de marché réserve la possibilité d’attribuer le marché 
sur la base des offres initiales sans négociation.  
 
Ainsi, à l’issue du délai de réception des offres, l’acheteur négocie avec les soumissionnaires le 
contenu de ces offres. Les négociations doivent se dérouler dans le respect du principe 
d’égalité de traitement et l’acheteur ne doit donner aucune information sur un candidat qui 
pourrait favoriser les autres candidats. Le respect de ce principe implique également d’informer 
par écrit tous les soumissionnaires dont les offres n’ont pas encore été éliminées de tous les 
changements apportés aux spécifications techniques ou aux autres documents de la 
consultation. Ces changements ne peuvent porter sur les exigences minimales initialement 
fixées. 
Au cours de la phase de négociation, il sera également possible de régulariser les offres 
irrégulières ou inacceptables à condition qu’elles ne soient pas anormalement basses. 
Toutefois, les offres inappropriées doivent être éliminées.  
 
Il peut y avoir plusieurs phases de négociation. A l’issue de chaque phase, les offres sont 
analysées et classées conformément aux critères de sélection des offres précisés dans l’avis de 
marché. Les candidats doivent être invités à remettre une offre définitive à la fin des phases de 
négociation.  
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La négociation peut porter sur l’ensemble du contenu des offres et des documents de la 
consultation, à l’exception toutefois des exigences minimales mentionnées à l’article R. 2161-
13 du Code de la Commande Publique et des critères d’attribution définis dans les documents 
de la consultation. Il est ainsi possible de négocier sur : 

 Le prix ou ses éléments : peuvent, par exemple, être négociés le coût d’acquisition, le 
coût de stockage ou de transformation, le prix des accessoires, des options, des pièces 
de rechange, des garanties, de l’entretien, de l’assurance, du transport, etc. ; 

 La quantité : peuvent être négociées la quantité nécessaire, la fréquence des 
commandes, la structure des remises accordées, etc. ; 

 La qualité : peuvent être négociés la qualité, suffisante ou, au contraire, surestimée au 
regard des besoins, son incidence sur le prix, si le niveau de qualité demandé est 
modifié à la hausse ou à la baisse ; 

 Le délai : peuvent être négociés l’incidence sur le prix des exigences en termes de délai, 
la part du transport et des formalités diverses, etc. ; 

 Les garanties de bonne exécution du marché (pénalités, résiliation...). 
 

g) Le choix de l’attributaire  
 
Comme toute procédure formalisée, le choix de l’attributaire est réalisé par la Commission 
d’Appel d’Offres (cf. Etape 6 : le choix de l’attributaire du chapitre 2) 
 

h) La phase « ATTRI 1 » 
 
La phase ATTRI 1 est identique à tous les marchés (cf. Etape 7 : La phase dite ATTRI 1 du 
chapitre 2 du présent guide).  
 

i) L’information des candidats évincés  
 
L’information des candidats évincés doit être réalisée sur la plateforme de dématérialisation, 
une fois les éléments de l’ATTRI 1 reçus, conformément à l’Etape 8 : L’information des candidats 
évincés du chapitre 2 du présent guide. En sus des mentions relatives aux voies de recours, la 
lettre doit contenir :  

 Les motifs du rejet de la candidature ou de l'offre. 
 Le nom de l'attributaire ainsi que les motifs qui ont conduit au choix de son offre ; 
 La date à compter de laquelle il est susceptible de signer le marché 

 
j) La signature du marché  

 
Un délai de 11 jours doit être respecté entre l’envoi de l’information aux candidats évincés et 
la signature du marché.  
 

k) L’envoi du dossier en Préfecture  
 
L’envoi des pièces en préfecture se fait conformément à l’Etape 10 : L’envoi au contrôle de 
légalité du chapitre 2 du présent guide.  
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l) La notification  
 
La notification est à envoyer au titulaire du marché dès réception du retour du contrôle de 
légalité, par le biais de la plateforme de dématérialisation.  
 

m) L’avis d’attribution  
 
Comme pour chaque procédure formalisée, un avis d’attribution doit être publié, 
conformément au paragraphe A - L’avis d’attribution du chapitre 2 du présent guide.  
 

n) Le rapport de présentation  
 
Un rapport de présentation doit être rédigé conformément au paragraphe B - Le rapport de 
présentation du chapitre 2 du présent guide.  
Ce rapport comprend notamment les motifs de recours à la procédure avec négociation. 
 

C. Dialogue compétitif  
 

1. Cas de recours  
 
Les cas de recours au dialogue compétitif sont détaillés à l’article R2124-3 du Code de la 
Commande Publique. Les cas de recours, rappelés ci-dessous, sont identiques à ceux du 
marché avec négociation. Ainsi, pour plus de détails sur les conditions de recours, il convient 
de se référer au Cas de recours du paragraphe B ci-dessus : 

 Lorsque le besoin ne peut être satisfait sans adapter des solutions immédiatement 
disponibles ; 

 Lorsque le besoin consiste en une solution innovante. Sont innovants les travaux, 
fournitures ou services nouveaux ou sensiblement améliorés. Le caractère innovant peut 
consister dans la mise en œuvre de nouveaux procédés de production ou de construction, 
d’une nouvelle méthode de commercialisation ou d’une nouvelle méthode 
organisationnelle dans les pratiques, l’organisation du lieu de travail ou les relations 
extérieures de l’entreprise ; 

 Lorsque le marché comporte des prestations de conception ; 
 Lorsque le marché ne peut être attribué sans négociation préalable du fait de 

circonstances particulières liées à sa nature, à sa complexité ou au montage juridique et 
financier ou en raison des risques qui s’y rattachent ; 

 Lorsque le pouvoir adjudicateur n’est pas en mesure de définir les spécifications 
techniques avec une précision suffisante en se référant à une norme, une évaluation 
technique européenne, une spécification technique commune ou un référentiel technique, 
définis à la section 2 du chapitre Ier du titre Ier du présent livre ; 

 Lorsque, dans le cadre d’un appel d’offres, seules des offres irrégulières ou inacceptables, 
au sens des articles L. 2152-2 et L. 2152-3, ont été présentées pour autant que les 
conditions initiales du marché ne soient pas substantiellement modifiées. Le pouvoir 
adjudicateur n’est pas tenu de publier un avis de marché s’il ne fait participer à la 
procédure que le ou les soumissionnaires qui ont présenté des offres conformes aux 
exigences relatives aux délais et modalités formelles de l’appel d’offres. 
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2. Définition  
  
Le dialogue compétitif est défini à l’article L2124-4 du Code de la Commande publique, comme 
la procédure par laquelle l’acheteur dialogue avec les candidats admis à y participer en vue de 
définir ou développer les solutions de nature à répondre à ses besoins et sur la base 
desquelles ces candidats sont invités à remettre une offre. 
 

3. Procédure 
  

a) La définition du besoin et la rédaction du DCE 
 
Le Dossier de Consultation des entreprises (DCE) doit contenir :  

 Un règlement de consultation,  
 Un CCAP 
 Les pièces financières  
 Un programme fonctionnel ou projet partiellement défini (article R2161-24 du Code de 

la Commande Publique).  
Le contenu des trois premiers documents est défini à l’Etape 2 : la rédaction du Dossier de 
Consultation des Entreprises du chapitre 2 du présent guide.  
 
De plus, l’avis de marché ou un autre document de la consultation devra préciser : 

 Les modalités du dialogue,  
 Les critères d’attribution  
 Un calendrier indicatif. 

L’acheteur peut également prévoir des primes au profit des participants au dialogue. Le 
montant de la prime est indiqué dans les documents de la consultation et la rémunération du 
titulaire du marché tiendra compte de la prime qui lui aura été éventuellement versée pour sa 
participation à la procédure. 
 
Un programme fonctionnel (ou du projet partiellement défini) est un document dans lequel 
est décrit en terme pratique les attentes et les résultats que l’acheteur souhaite voir atteindre. 
Il ne s’agit pas d’un cahier des charges très précis afin de laisser aux candidats le soin de 
proposer leur propre solution. Le programme doit donc préciser des clauses intangibles (qui 
ne pourront faire l’objet de modifications) et des clauses tangibles (qui sont appelées à évoluer 
à l’occasion du dialogue entre l’acheteur public et le candidat) 
 

b) La publicité   
 
Un avis de marché établi conformément au modèle européen doit être publié au JOUE et au 
BOAMP (cf. La publicité de la procédure avec négociation). Le DCE est déposé sur la plateforme. 
 

c) Le délai de remise des candidatures  
 
Le dialogue compétitif est obligatoirement une « procédure restreinte », c’est-à-dire que 
l’acheteur doit procéder à l’examen des candidatures avant de solliciter des offres. Un délai 
minimal de réception des candidatures est de 30 jours à compter de l’envoi de l’avis de marché 
(cf. R2161-25 du Code de la Commande Publique).  
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d) Réception et analyse des candidatures   
 
La procédure de dialogue compétitif est une procédure restreinte. Dès lors, il convient de 
procéder à l’ouverture des candidatures afin de vérifier le caractère complet (régularisation 
possible) et la capacité des entreprises à réaliser le marché.  
L’objectif est de sélectionner les candidats admis au dialogue. Le règlement de consultation 
peut limiter le nombre de participants au dialogue, le minimum est fixé à trois (3). Toutefois, si 
moins de trois candidatures sont reçues, la procédure n’est néanmoins pas annulée, si les 
candidatures remplissent les conditions requises, le dialogue se poursuit avec les entreprises.  
Il convient d’informer les candidats non retenus de leur éviction. 
 

e) Invitation des candidats retenus  
 
Pour les candidats remplissant les conditions, il convient de leur envoyer une invitation à 
participer au dialogue. Cette invitation doit comporter au moins : 

 Les documents de la consultation (cahier des charges), 
 Les références de l’avis d’appel public à la concurrence, 
 La date et le lieu de déroulement du dialogue, ainsi que l’obligation d’utiliser la langue 

française, 
 La date limite pour demander des renseignements complémentaires, 
 La liste des documents à fournir. 
 Un document dit « programme fonctionnel détaillé » : il s’agit d’un document un plus 

avancé que le programme mis à disposition lors de la mise en concurrence. Par 
exemple, s’agissant de la rénovation thermique d’un bâtiment, ce document en 
précisera la localisation et la desserte, l’organisation du site, l’état de l’existant, le type 
des différents locaux, leurs capacité, volume, destination, les flux et circulations, les 
éléments liés à la sécurité… 

 
f) Le dialogue  

 
Le dialogue a pour objet l’identification et la définition des moyens propres à satisfaire au 
mieux les besoins de l’acheteur. Tous les aspects du marché peuvent être discutés avec les 
participants sélectionnés à l’exception des « clauses intangibles ». 
Comme pour les négociations, les discussions sont menées dans des conditions de stricte 
égalité. L’acheteur doit s’abstenir de donner toute information susceptible d’avantager certains 
participants par rapport à d’autres. Le dialogue peut se dérouler en phases successives de 
manière à réduire le nombre de solutions à discuter, en appliquant les critères d’attribution 
définis dans l’avis de marché ou dans un autre document de la consultation. L’acheteur doit 
indiquer s’il fera usage de cette possibilité. 
Dans la phase finale de dialogue, le nombre de solutions restant à discuter doit être suffisant 
pour assurer une concurrence réelle, pour autant qu’il y ait un nombre suffisant de solutions 
remplissant les conditions requises. L’acheteur poursuit le dialogue jusqu’à ce qu’il soit en 
mesure d’identifier la ou les solutions qui sont susceptibles de répondre à ses besoins. 
Lorsqu’il estime que le dialogue est arrivé à son terme, l’acheteur en informe les participants 
restant en lice et les invite à présenter leur offre finale sur la base de la ou des solutions qu’ils 
ont présentées et spécifiées au cours du dialogue. Il vérifie alors que les offres finales 
comprennent tous les éléments requis et nécessaires pour la réalisation du projet. Des 
précisions, clarifications, perfectionnements ou compléments peuvent être demandés aux 
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participants sur leur offre finale. Cependant, ces demandes ne peuvent avoir pour effet de 
modifier les aspects essentiels de l’offre finale, notamment les besoins et exigences indiquées 
dans les documents de la consultation. 
 

g) Le choix de l’attributaire  
 
Sur la base des critères annoncés, la Commission d’appel d’offres choisit l’attributaire. 
 

h) La phase ATTRI 1 
 
La phase ATTRI 1 est identique à tous les marchés (cf Etape 7 : La phase dite ATTRI 1 du chapitre 
2 du présent guide).  
 

i) L’information des candidats évincés  
 
L’information des candidats évincés doit être réalisée sur la plateforme de dématérialisation, 
une fois les éléments de l’ATTRI 1 reçus, conformément à l’Etape 8 : L’information des candidats 
évincés du chapitre 2 du présent guide. En sus des mentions relatives aux voies de recours, la 
lettre doit contenir :  

 Les motifs du rejet de la candidature ou de l'offre. 
 Le nom de l'attributaire ainsi que les motifs qui ont conduit au choix de son offre ; 
 La date à compter de laquelle il est susceptible de signer le marché 

 
j) La signature du marché  

 
Un délai de 11 jours doit être respecté entre l’envoi de l’information aux candidats évincés et 
la signature du marché.  
 

k) L’envoi du dossier en Préfecture  
 
L’envoi des pièces en préfecture se fait conformément à l’Etape 10 : L’envoi au contrôle de 
légalité du chapitre 2 du présent guide.  
 

l) La notification  
 
La notification est à envoyer au titulaire du marché dès réception du retour du contrôle de 
légalité, par le biais de la plateforme de dématérialisation.  
 

m) L’avis d’attribution  
 
Comme pour chaque procédure formalisée, un avis d’attribution doit être publié, 
conformément au paragraphe A - L’avis d’attribution du chapitre 2 du présent guide.  
 

n) Le rapport de présentation  
 
Un rapport de présentation doit être rédigé conformément au paragraphe B - Le rapport de 
présentation du chapitre 2 du présent guide.  
Ce rapport comprend notamment les motifs de recours à la procédure de dialogue compétitif. 
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Chapitre 4 – La procédure de concession (Délégation de 
service public)  
 

I. Les différentes concessions  
 
Les concessions sont régies par la partie III du Code de la Commande.  
 

A. Information préalable  
 

1. Le calcul du montant  
 
Le calcul de la valeur des concessions est différent de celle des marchés publics. Ainsi, 
l’estimation du montant de la concession correspond au chiffre d’affaires total hors taxe du 
concessionnaire généré pendant la durée du contrat, estimé par l’adjudicateur, eu égard 
aux travaux et services qui font l’objet de la concession ainsi qu’aux fournitures 
complémentaires liées auxdits travaux et services. En résumé, on tient compte de toutes les 
recettes sur toute la durée du contrat 
 

2. Le risque pesant sur le concessionnaire  
 
Une concession implique le transfert au concessionnaire d’un risque lié à l’exploitation de ces 
travaux ou services. Le concessionnaire est réputé assumer le risque d’exploitation lorsque, 
dans des conditions d’exploitation normales, il n’est pas certain d’amortir les investissements 
qu’il a effectué ou les coûts qu’il a supporté lors de l’exploitation des ouvrages ou services qui 
font l’objet de la concession. 
La part de risque transférée au concessionnaire implique une réelle exposition aux aléas du 
marché, telle que toute perte potentielle estimée qui serait supportée par le concessionnaire 
ne doit pas être purement nominale ou négligeable, mais être significative, de sorte que, si le 
pouvoir adjudicateur évite à l’opérateur économique tout risque de pertes, en lui garantissant 
un revenu minimal supérieur ou égal aux investissements effectués et aux coûts qu’il doit 
supporter dans le cadre de l’exécution du contrat, il n’y a pas de concession. 
 

3. La durée  
 
Conformément aux articles R3114-1 et suivants du code de la commande publique, la 
détermination de la durée du contrat de concession doit prendre en compte les 
investissements réalisés ou devant être réalisés pendant la durée du contrat. Pour les contrats 
de concession d'une durée supérieure à cinq ans, la durée du contrat ne doit pas excéder le 
temps raisonnablement escompté par le concessionnaire pour qu'il amortisse les 
investissements réalisés pour l'exploitation des ouvrages ou services avec un retour sur les 
capitaux investis, compte tenu des investissements nécessaires à l'exécution du contrat. 
 
En moyenne, la durée des délégations est de 5 ans, mais il est conseillé qu’elle soit comprise 
entre 3 et 7 ans.  
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B. Les délégations de service public 
 
Il est possible de déléguer un service non public, dans ce cas on parle de concession de service. 
Si le service délégué est un service public, ce qui est le plus souvent le cas, on parle de 
délégation de service public. Il en existe trois sortes :  
 

1. L’affermage  
 
L'affermage est le contrat par lequel le contractant s'engage à gérer un service public, à ses 
risques et périls, contre une rémunération versée par les usagers. Le concessionnaire, appelé 
également fermier, reverse à la personne publique une redevance destinée à contribuer à 
l’amortissement des investissements qu’elle a réalisé. La rémunération versée par le fermier en 
contrepartie du droit d’utilisation de l’ouvrage est appelée la surtaxe. 
Le financement des ouvrages est à la charge de la personne publique mais le fermier peut 
parfois participer à leur modernisation ou leur extension (CE, 29 avril 1987, commune 
d’ELANCOURT). 
 

2. La régie intéressée  
 
La régie intéressée est le contrat par lequel le contractant s'engage à gérer un service public 
contre une rémunération fonction d'une formule d'intéressement aux résultats. Le régisseur 
exploite les ouvrages construits par la personne publique mais il n'en assume pas les risques. 
 

3. La concession  
 
La concession est le contrat par lequel la collectivité publique confie à son délégataire la 
réalisation de travaux ou l’achat des moyens liés à l’établissement du service public et 
l’exploitation de ce même service. Cette personne finance, réalise et exploite le service public 
à ses risques et périls - elle agit pour son propre compte, sous le contrôle de la collectivité. 
 

C. La concession de travaux  
 
La concession de travaux est un contrat conclu par écrit et à titre onéreux par lequel un ou 
plusieurs pouvoirs adjudicateurs confient l’exécution de travaux à un ou à plusieurs opérateurs 
économiques, la contrepartie consistant soit uniquement dans le droit d’exploiter les ouvrages 
qui font l’objet du contrat, soit dans ce droit accompagné d’un prix.  
Ainsi, le titulaire de la concession de travaux érige l’ouvrage, le finance, l’entretient et l’exploite 
pendant une période suffisamment longue pour amortir l’investissement. Cela concerne 
essentiellement les constructions et l’exploitation d’un parking public. 
Lorsque la concession est assortie d’un prix, sont concernés la construction et l’exploitation 
d’un ouvrage non rentable ou pas suffisamment rentable pour couvrir les coûts de construction 
et d’exploitation. On peut citer à titre d’exemple, la construction d’une piscine.  
A noter que sous le seuil de 1 750 000 € HT, l’attribution d’une concession de travaux peut se 
faire sans publicité.  
 



82 
 

Elles sont assez rarement mises en place. Les acheteurs préfèrent souvent lancer un marché de 
travaux puis confier le service par le biais d’une délégation de service public (cf. ci-dessus). 
Ainsi, le détail de la procédure ne sera pas développé dans le présent guide. Si toutefois, 
l’utilisation de cette procédure est un jour envisagée, il sera recommandé de se faire 
accompagner par un assistant à maitrise d’ouvrage (AMO) suite à une procédure de mise en 
concurrence.  
 

II. Les différentes étapes de la procédure de délégation de service 
public  

 

A. Différence entre la procédure formalisée et la procédure adaptée  
 
Comme pour les marchés publics, les concessions passées selon la procédure simplifiée (c’est-
à-dire les concessions dont le montant estimé est inférieur à dessous de 5 350 000 € HT) 
connaissent plus de souplesse que la procédure formalisée.  
Conformément à l’article R3126-1 du Code de la Commande Publique, les concessions pouvant 
être passées selon une procédure simplifiée sont les suivantes :  

- Les contrats de concession dont la valeur estimée est inférieure au seuil européen qui 
figure dans un avis annexé au présent code ; 

- Les contrats de concession qui ont, quelle que soit leur valeur estimée, pour objet : 
a) Les activités relevant du c du 1° de l'article L. 1212-3 ; 
b) Un des services sociaux ou des autres services spécifiques, dont la liste figure dans 

l'avis annexé au présent code ; 
c) L'exploitation de services de transport de voyageurs relevant de l'article 5, paragraphe 

3 du règlement (CE) n° 1370/2007 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2007 
relatif aux services publics de transport de voyageurs par chemin de fer et par route. 

 
B. Les étapes de la procédure simplifiée.  

 
1. Etape 1 : Préparer un rapport présentant les caractéristiques des prestations (L1411-4 

CGCT) 
 
Le contenu du rapport n’est pas défini dans les textes mais l’objectif est d’éclairer au mieux les 
membres de l’assemblée délibérante. Il doit donc contenir au minimum :  
- Les modalités de gestion envisageables (régie, marché public, DSP) 
- Les justifications du recours à la DSP 
- La durée du contrat (en général entre 3 et 7 ans) 
- Les investissements mis à la charge du délégataire, si y en a  
- L’enveloppe budgétaire  
 

2. Etape 2 : Solliciter l’avis du comité technique paritaire.  
 
Cet avis est à solliciter dès lors que la délégation de service public entraine un changement sur 
l’organisation ou le fonctionnement des services. Ainsi, dans le cas où le service faisait déjà 
l’objet d’un marché public ou qu’aucun agent de la communauté de communes n’y était 
affecté, l’avis n’a pas à être demandé.  
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3. Etape 3 : Délibération de l’assemblée délibérante se prononçant sur le principe de la 
délégation.  

 
L’assemblée se prononce au vu du rapport préparé à l’étape n°1.  
 

4. Etape 4 : Préparation du DCE 
 
Les documents de la consultation seront :  
- Un règlement de consultation ; 
- Un projet de contrat  
- Des annexes (inventaire, plan des locaux…) 
- Et éventuellement des documents à faire remplir par les candidats pour faciliter 
l’analyse. 
 
Il est possible, conformément à l’article R3123-14 du code de la commande publique, de faire 
une procédure « ouverte » c’est-à-dire de demander aux candidats de remettre leur 
candidature et leur offre en même temps. Cela permet un gain de temps. L’information devra 
figurer dans le règlement de consultation.  
 
Le règlement de consultation devra indiquer  

- Les éléments attendus de la part des candidats :   
 Une déclaration sur l’honneur attestant qu’il n’est pas frappé d’une exclusion à 

participer à la procédure de passation et que les renseignements et documents 
relatifs à ses capacités et à ses aptitudes sont exacts  

 L’ensemble des documents justifiant qu’il ne fait pas l’objet d’exclusion, dont un 
certificat délivré par l’administration attestant qu’il a satisfait à ses obligations 
sociales et fiscales.  

 Ainsi que tout document permettant d’évaluer ses capacités et son aptitude 
(nom et qualification des personnes en charge de l’exécution…)  

- Les critères d’analyse des offres  
- Les éléments demandés au stade de la candidature 

Les documents de la consultation seront publiés sur un profil d’acheteur. 
 

5. Etape 5 : Lancement de la publicité 
 
En procédure simplifiée, un avis de concession doit être publié au BOAMP ou dans un journal 
d’annonces légales. Il est également possible de publier sur d’autres supports (revue spécialisée 
ou JOUE) si cela est nécessaire. Cet avis n’aura pas à être exactement conforme au modèle 
européen mais il devra obligatoirement contenir les rubriques de l’avis européen identifiées ci-
dessous (arrêté ministériel NOR : EINM1600212A du 21 mars 2016) :  
- I.1 « Nom et adresses »  
- I.3 « Communication »  
- II.1.1 « Intitulé »  
- II.2.4 « Description des prestations »  
- II.2.5 « Critères d’attribution »  
- III.1 « Conditions de participation »  
- IV.2.2 « Date limite de remise des candidatures ou de réception des offres »  
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6. Etape 6 : Remise des candidatures et des offres 
 

6.1 - Délai de réponse :  
 
En procédure simplifiée, les textes n’imposent aucun délai. Conformément aux articles R3126-
8 et R3126-9 du Code de la Commande Publique, il convient de prendre en compte les 
caractéristiques de la délégation (nature, montant, caractérisés) et le fait que les réponses 
apportées aux candidats demandant des renseignements complémentaires ou des précisions 
doivent être publiées au plus tard six jours avant la date limite de réception des candidatures 
ou des offres. 
A titre informatif, les délais minimums de la procédure formalisée sont les suivants :  
• pour la réception des candidatures, le cas échéant accompagnés des offres : 30 jours à 
compter de la date d’envoi de l’avis de concession ; 
• pour la réception des offres : vingt-deux jours à compter de la date d’envoi de 
l’invitation à présenter une offre. 
Ces délais peuvent être réduits de 5 jours si l’autorité délégante accepte la remise des 
candidatures et des offres par voie électronique.  
Lorsqu’une visite des lieux est indispensable avant la remise des plis, les délais doivent en tenir 
compte.  
 

6.2 - Dématérialisation :  
 
En matière de concession, contrairement pour les marchés publics, il n’y a pas d’obligation de 
remettre des plis dématérialisés mais nous pouvons l’imposer. Cette solution peut être 
intéressante dans la mesure où la dématérialisation permet de mettre des délais plus courts 
(moins 5 jours pour la procédure formalisée).  
 

6.3 - Rôle de la Commission :  
 
Une commission de délégation de service public (CDSP) a été élue pour toute la durée du 
mandat (cf. délibération CCMVR20-07-28-20 du 28 juillet 2020, mis à jour par la délibération 
n°CCMVR20-09-29-29 du 29 septembre 2020). 
 
Elle devra être réunie, dès la réception des plis, pour procéder à l’ouverture et à l’examen des 
candidatures. Au cours de cet examen, il convient de s’assurer que les dossiers sont complets 
(il est possible de faire une régularisation si ce n’est pas le cas, il faudra en informer tous les 
candidats, même ceux dont le dossier est complet). La CDSP évaluera les informations en 
fonction des critères mentionnés dans le règlement de consultation et jugera la capacité et 
l’aptitude des candidats.  
Elle dresse ensuite la liste des candidats admis à présenter leurs offres et toutes les 
candidatures incomplètes (même après régularisation) ou irrecevables (pas la capacité) seront 
éliminées. Les entreprises en seront informées dès cette étape.  
 
Dans une procédure « ouverte », les offres des candidats seront ouvertes au cours de cette 
réunion. Il convient de préciser que seules les offres des candidats présentant toutes les 
conditions requises pourront être ouvertes.  
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Dans une procédure « restreinte », il conviendra d’envoyer une invitation à déposer une offre 
(et donc un nouveau délai de dépôt des plis) à chaque candidat ayant présenté une candidature 
recevable. La commission devra alors être ressaisi pour ouvrir les offres.  
 
Après la réalisation d’une analyse par le service à l’origine de la délégation, la commission 
procède à l’analyse des offres et transmet son avis à l’exécutif. 
 

7. Etape 7 : Négociation   
 
Le Président pourra engager une négociation avec un ou plusieurs soumissionnaires (le 
nombre de soumissionnaire pour les négociations peut être limité dans les documents de la 
consultation, ce qui suppose d’avoir déjà établi un classement, pour prendre les trois ou cinq 
« meilleurs »).  
 
Au cours de ces négociations, il conviendra de respecter le principe d’égalité de traitement 
entre les candidats et de ne pas modifier les critères essentiels de la délégation (objet, critère 
d’attribution…).  
 
À l’issue des négociations, les offres sont classées selon les critères fixés dans le Règlement de 
consultation. Par ailleurs, dans le règlement de consultation, il est conseillé de hiérarchiser les 
critères (c’est-à-dire de les fixés par ordre décroissant d’importance) au lieu de les pondérer.   
 

8. Etape 8 : Choix du délégataire 
 
A l’aide du classement des offres, le Président choisit l’attributaire. Un rapport présentant les 
motifs du choix du candidat et de l’économie du contrat doit être préparé.  
 

9. Etape 9 : Délibération du Conseil 
 
Tout d’abord, un délai de deux (2) mois doit être respecté entre la saisine de la commission 
DSP et le jour de la séance au cours de laquelle le conseil délibère sur le choix du délégataire 
et sur le contrat à conclure. Pour le Conseil d’État (avis n° 297846 du 15 décembre 2006), « ce 
délai commence à courir de la saisine de la commission qui est la date limite de réception des 
plis contenant les offres des candidats et non celle à laquelle cette commission donne son avis 
sur le ou les candidats avec lesquels la discussion doit s’engager » soit l’étape 6. 
 
Ensuite, quinze jours avant le Conseil : le Président doit remettre aux membres de l’assemblée 
le rapport de la commission DSP présentant la liste des entreprises admises à présenter une 
offre et l’analyse des propositions de ces entreprises ainsi qu’un document présentant les 
motifs du choix du candidat et l’économie générale du contrat.  
 
Enfin, l’assemblée délibérante peut se réunir pour se prononcer sur le choix du concessionnaire 
et autoriser le Président à signer le contrat. La délibération doit porter sur tous les éléments 
essentiels du contrat (objet, éléments financiers, identité du délégataire, etc.).  
 
Cette délibération devra être transmise au contrôle de légalité.  
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10. Etape 10 : Information des candidats non retenus 
 
Les candidats non retenus sont alors informés du rejet de leur offre. Les textes n’imposent pas 
à la collectivité d’adresser une notification volontaire aux candidats non retenus. Mais dès lors 
qu’une entreprise demande qu’il lui soit communiqué les motifs de rejet, le nom de 
l’attributaire, les caractéristiques et avantages de l’offre retenue, la collectivité doit y répondre 
dans les 15 jours de la demande. Il est donc conseillé de faire une lettre la plus détaillée 
possible.  
 

11. Etape 11 : Signature du marché :  
 
En l’absence de délai de « stand still », le contrat peut être signé.  
 

12. Etape 12 : Transmission en Préfecture. 
 
Dans les 15 jours de la signature, le contrat sera envoyé aux services du contrôle de légalité 
par le service Administration Générale. Il sera accompagné des mêmes pièces que celles 
exigées pour les marchés publics (CGCT, art. L.1411-9 et R.2131-5).  
 

13. Etape 13 : Notification  
 
Une fois revenue du contrôle de légalité, le contrat peut être notifié au concessionnaire.  
 

14. Autres formalités de fin de procédure 
 
Même s’il ne s’agit pas d’une obligation, contrairement à la procédure formalisée, il est 
recommandé de publier un avis d’attribution, sur les mêmes supports que l’avis de publicité. 
Cela devient une obligation pour les marchés de services sociaux dont le montant est supérieur 
au seuil de procédure formalisée.  
 
L’avis d’attribution permet de sécuriser juridiquement leurs contrats de concession dans la 
mesure où le délai de deux mois, dans lequel la validité du contrat de concession peut être 
contesté, court à compter de la publication d’un tel avis. Autrement dit, à défaut d’une telle 
publication, le délai de recours ne court pas et donc un risque de contentieux existe pendant 
toute la durée du contrat.  
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C. Les étapes de la procédure formalisée.  
 

1. Etape 1 : Préparer un rapport présentant les caractéristiques des prestations (L1411-4 
CGCT) 

 
Le contenu du rapport n’est pas défini dans les textes mais l’objectif est d’éclairer au mieux les 
membres de l’assemblée délibérante. Il doit donc contenir au minimum :  
- Les modalités de gestion envisageables (régie, marché public, DSP) 
- Les justifications du recours à la DSP 
- La durée du contrat (en général entre 3 et 7 ans) 
- Les investissements mis à la charge du délégataire, si y en a  
- L’enveloppe budgétaire  
 

2. Etape 2 : Solliciter l’avis du comité technique paritaire.  
 
Cet avis est à solliciter dès lors que la délégation de service public entraine un changement sur 
l’organisation ou le fonctionnement des services. Ainsi, dans le cas où le service faisait déjà 
l’objet d’un marché public ou qu’aucun agent de la communauté de communes n’y était 
affecté, l’avis n’a pas à être demandé.  
 

3. Etape 3 : Délibération de l’assemblée délibérante se prononçant sur le principe de la 
délégation.  

 
L’assemblée se prononce au vu du rapport préparé à l’étape n°1.  
 

4. Etape 4 : Préparation du DCE 
 
Le DCE est composé de la même manière que pour la procédure simplifiée (cf. Etape 4 : 
Préparation du DCE de la procédure simplifiée) 
 

5. Etape 5 : Lancement de la publicité 
 
Conformément à l’article R3122-1 du Code de la Commande Publique, il convient de publier 
un avis de concession qui comporte une description de la concession et les conditions de 
participation à la procédure de passation. Cet avis est établi conformément au modèle fixé par 
le règlement d'exécution (UE) 2015/1986 de la Commission du 11 novembre 2015 établissant 
les formulaires standard pour la publication d'avis dans le cadre de la passation de marchés 
publics et abrogeant le règlement d'exécution (UE) n° 842/2011. 
Cet avis est publié sur les supports de publicité suivants (article R3122-2 et R3122-3 du CCP) :  

- Au Journal officiel de l'Union européenne ; 
- Au BOAMP 
- Dans une publication spécialisée correspondant au secteur économique concerné. 

Par ailleurs, il est possible de réaliser un avis de publicité complémentaire sur un autre support 
que celui choisi à titre obligatoire. Cet avis complémentaire peut, le cas échéant, ne comporter 
que certains des renseignements figurant dans l'avis de concession publié à titre obligatoire, à 
condition qu'il indique expressément les références de ce dernier. 
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L’avis de publicité peut être accompagné d’un règlement de consultation précisant les 
éléments à remettre au stade de la candidature. De plus, il est possible, conformément à l’article 
R3123-14 du code de la commande publique, de faire une procédure « ouverte » c’est-à-dire 
de demander aux candidats de remettre leur candidature et leur offre en même temps à 
condition que cette information figure dans le règlement de consultation. Dans ce cas, il 
convient de transmettre tous les éléments permettant aux candidats de remettre leurs offres 
(cahier des charges, projet de contrat…). 
 

6. Etape 6 : Remise des candidatures  
 

6.1 - Délai de réponse :  
 
Si la procédure est restreinte, le délai minimal à respecter pour la remise des candidatures en 
procédure formalisée est de 30 jours à compter de la date d’envoi de l’avis de concession. Si la 
procédure est ouverte, ce délai de 30 jours s’applique aussi bien pour la réception des 
candidatures que des offres. Ces deux délais pourront être réduit de 5 jours si l’autorité 
délégante impose la remise des plis par voie électronique. 
Tout renseignement complémentaire sur le DCE sollicité en temps utile, devra être 
communiqué, au plus tard six jours avant la date limite fixée pour la réception des candidatures 
ou des offres.  
 

6.2 - Dématérialisation :  
 
En matière de concession, contrairement aux marchés publics, il n’y a pas d’obligation de 
remettre des plis dématérialisés mais nous pouvons l’imposer. Cette solution peut être 
intéressante dans la mesure où la dématérialisation permet de mettre des délais plus courts 
(moins 5 jours sur le délai minimal à respecter). Toutefois, le DCE doit être mise à disposition 
par voie dématérialisée sur le profil acheteur obligatoirement.  
 

6.3 - Rôle de la Commission :  
 
Une commission de délégation de service public (CDSP) a été élue pour toute la durée du 
mandat (cf. délibération CCMVR20-07-28-20 du 28 juillet 2020, mis à jour par la délibération 
n°CCMVR20-09-29-29 du 29 septembre 2020. 
 
Elle devra être réunie, dès la réception des plis, pour procéder à l’ouverture et à l’examen des 
candidatures, conformément aux articles R3123-1 et suivants ainsi que R3123-20 et suivants 
du code de la commande publique.   
Au cours de cet examen, il convient de s’assurer que les dossiers sont complets (il est possible 
de faire une régularisation si ce n’est pas le cas, il faudra en informer tous les candidats, même 
ceux dont le dossier est complet). La CDSP évaluera les informations en fonction des critères 
mentionnés dans le règlement de consultation et jugera la capacité et l’aptitude des candidats.  
 
Elle dresse ensuite la liste des candidats admis à présenter leurs offres et toutes les 
candidatures incomplètes (même après régularisation) ou irrecevables (pas la capacité) seront 
éliminées. Les entreprises en seront informées dès cette étape.  
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Par ailleurs, il est possible de limiter le nombre de candidats admis à présenter une offre. Le 
nombre minimal doit être inscrit dans le DCE (article R3123-11 du CPP). Elle devra le cas 
échéant procéder à la sélection des candidats en appliquant des critères de sélection.  
 
Dans une procédure « ouverte », les offres des candidats seront ouvertes au cours de cette 
réunion. Il convient de préciser que seules les offres des candidats présentant toutes les 
conditions requises pourront être ouvertes.  
 
Dans une procédure « restreinte », il conviendra d’envoyer une invitation à déposer une offre 
à chaque candidat ayant présenté une candidature recevable. Un délai de 22 jours à compter 
de la date d’envoi de l’invitation devra être respecté pour permettre aux candidats de présenter 
une offre. Ce délai pourra être réduit de 5 jours si l’autorité délégante autorise la remise des 
plis par voie électronique.  
L’invitation à remettre une offre devra être accompagné du cahier de charge de la concession 
ou d’un projet de contrat et mise à disposition sur le profil acheteur. A l’expiration du délai, la 
commission devra alors être ressaisi pour ouvrir les offres.  
 
Après la réalisation d’une analyse par le service à l’origine de la délégation, la commission 
procède à l’analyse des offres et transmet son avis à l’exécutif. 
 

7. Etape 7 : Négociation   
 
Le Président pourra engager une négociation avec un ou plusieurs soumissionnaires. Le 
nombre de soumissionnaire pour les négociations peut être limité dans les documents de la 
consultation. Cela suppose qu’elle procède à la sélection des soumissionnaires en appliquant 
les critères d’attribution. Au cours de ces négociations, il conviendra de respecter le principe 
d’égalité de traitement entre les candidats et de ne pas modifier les critères essentiels de la 
délégation (objet, critère d’attribution…).  
À l’issue des négociations, les offres sont classées selon les critères fixés dans le RC qui seront 
fixés par ordre décroissant d’importance (R3124-5 du Code de la Commande Publique). Les 
classements des offres se fait également par ordre décroissant sur la base de ces critères (Art. 
R3124-6 du CCP) 
 

8. Etape 8 : Choix du délégataire 
 
A l’aide du classement des offres, le Président choisit l’attributaire. Un rapport présentant les 
motifs du choix du candidat et de l’économie du contrat doit être préparé.  
 

9. Etape 9 : Délibération du Conseil 
 
Tout d’abord, un délai de deux (2) mois doit être respecté entre la saisine de la commission 
DSP et le jour de la séance au cours de laquelle le conseil délibère sur le choix du délégataire 
et sur le contrat à conclure. Pour le Conseil d’État (avis n° 297846 du 15 décembre 2006), « ce 
délai commence à courir de la saisine de la commission qui est la date limite de réception des 
plis contenant les offres des candidats et non celle à laquelle cette commission donne son avis 
sur le ou les candidats avec lesquels la discussion doit s’engager » soit l’étape 6.3.  
Ensuite, quinze jours avant le Conseil : le Président doit remettre aux membres de l’assemblée 
le rapport de la commission DSP présentant la liste des entreprises admises à présenter une 
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offre et l’analyse des propositions de ces entreprises ainsi qu’un document présentant les 
motifs du choix du candidat et l’économie générale du contrat.  
 
Enfin, l’assemblée délibérante peut se réunir pour se prononcer sur le choix du concessionnaire 
et autoriser le Président à signer le contrat. La délibération doit se prononcer sur tous les 
éléments essentiels du contrat (objet, éléments financiers, identité du délégataire, etc.). Cette 
délibération devra être transmise au contrôle de légalité.  
 

10. Etape 10 : Information des candidats non retenus 
 
Conformément à l’article R3125-1 du code de la commande publique, l’acheteur doit notifier 
sans délai à chaque candidat ou soumissionnaire concerné sa décision de rejeter sa candidature 
ou son offre. Cette notification précise les motifs du rejet, le nom du ou des attributaires ainsi 
que les motifs qui ont conduit au choix de l'offre. La lettre de rejet doit comporter l'indication 
de la durée du délai de suspension qui s’impose à elle avant la signature du marché, à savoir 
11 jours seulement. L’information de rejet se fait par le biais du profil acheteur. Le respect de 
ces délais n'est pas exigé lorsque le contrat de concession est attribué au seul opérateur ayant 
participé à la consultation. 
 
En plus des informations fournies lors de cette étape, il est possible que les candidats 
demandent des renseignements complémentaires. Dans ce cas, l'autorité concédante doit 
communiquer aux soumissionnaires ayant présenté une offre qui n'a pas été éliminée en 
application de l'article L. 3124-2 les caractéristiques et les avantages relatifs de l'offre retenue, 
dans les 15 jours de la réception d'une demande à cette fin. 
 

11. Etape 11 : Signature du marché :  
 
A l’expiration du délai de « stand still » de 11 jours, le contrat peut être signé 
électroniquement. 
 

12. Etape 12 : Transmission en Préfecture. 
 
Dans les 15 jours de la signature, le contrat sera envoyé aux services du contrôle de légalité 
par le service Administration Générale. Il sera accompagné des mêmes pièces que celles 
exigées pour les marchés publics (CGCT, art. L.1411-9 et R.2131-5).  
 

13. Etape 13 : Notification  
 
Une fois revenue du contrôle de légalité, le contrat peut être notifié au concessionnaire.  
 

14. Etape 14 : Avis d’attribution 
 
Conformément aux articles R3125-6 et R3125-7 du CCP, l'autorité concédante doit publier au 
JOUE et selon les mêmes modalités de transmission que l’avis de publicité, un avis d'attribution, 
établi conformément au modèle européen, dans un délai maximal de 48 jours à compter de la 
notification du contrat de concession. 
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Chapitre 5 - L’exécution des contrats publics  
 

I. L’exécution des marchés publics  
 

A. Création et engagement sur le logiciel comptable  
 
Une fois le marché notifié et avant le commencement d’exécution, le marché doit être créé sur 
le logiciel Magnus puis un engagement des dépenses doit être réalisé.  
 

1. La création du marché dans le logiciel comptable  
 
La marche à suivre pour créer un marché est la suivante :  
 

 Se connecter au logiciel Magnus – Berger Levrault  
 Aller dans l’onglet « Marchés » se trouvant dans le module « Organisation » 

 

 
 

 Cliquer sur « Fiche » - « En création » 
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 Remplir toutes les informations de tous les onglets (cf. Fluo sur la capture 
d’écran ci-dessus).  

 Pour l’onglet « Pièces justificatives » : déposer toutes les pièces du 
marché (Acte d’engagement, BPU ou DPGF, CCTP, CCAP, Lettre de 
notification, AR de notification, décision d’attribution)  

 Attention dans l’onglet « Ventilation », sur la ligne relative à l’acheteur, 
il y a lieu de préciser le budget concerné :  

 Si le marché s’exécute sur le budget principal : indiquer en 
tiers « CCMVR » 

 Si le marché s’exécute sur un budget annexe : indiquer en 
tiers « Budget XX » XX représentant le nom du budget 
concerné. Il est possible que le tiers n’existe pas, dans ce cas, 
il convient de le créer.  

 Si le marché s’exécute sur plusieurs budgets : il convient de 
cocher la case « Le marché concerne plusieurs budgets d’une 
même collectivité » dans l’onglet « Autres informations » et 
« divers ».  
En cas de difficultés, il est aussi possible de faire une fiche 
« marché » pour chaque budget (même si le titulaire est 
identique)  

 Une fois, toutes les informations complétées, sélectionner la ligne  
 Cliquer sur la flèche « opérations » 

 

 
 

 Cliquer sur « Transfert » - « Générer le fichier de liaison » 
 Le marché est alors envoyé en trésorerie  

  
2. L’engagement du marché dans le logiciel comptable  

 
L’engagement du marché dans le logiciel comptable se fait comme un engagement classique. 
La procédure d’engagement est détaillée dans le guide de procédure du service comptabilité. 
Concernant le compte d’imputation, il convient de se référer au budget voté. Toutefois, à titre 
informatif, les travaux se trouveront au compte 2312, 2313 ou 2315 s’ils durent plusieurs années 
ou au compte 2135 pour l’aménagement d’un bâtiment de courte durée ou encore au compte 
605 pour tous les travaux sur les budgets annexes, et enfin au compte 611 s’il s’agit d’une 
prestation de service.  
 

B. Le paiement des factures 
 

1. La réception des factures :  
 
Depuis le 1er janvier 2020, les factures doivent être déposés sur le portail CHORUS. La procédure 
d’intégration des factures est définie dans le guide de procédure du service comptabilité.  
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2. La vérification de la facture 
 
Avant de payer les factures, il est impératif de les vérifier. Pour cela, il convient de comparer le 
montant prévu dans le marché pour chaque mission ou chaque poste avec les montants 
indiqués dans la facture. La mise en place de tableau de suivi propre à chaque marché est 
indispensable, à l’exception peut-être des marchés de fournitures qui sont généralement payés 
en une seule fois.   
Deux modèles de tableaux de suivi sont disponibles :  

- Travaux : O:\10-MARCHES PUBLICS\03. Proposition - mise en place de modèle\Suivi 
facturation Travaux LOTS.xlsx 

- Service : O:\10-MARCHES PUBLICS\03. Proposition - mise en place de modèle\Suivi 
facturations SERVICE OU PI.xlsx 

Également, il est nécessaire de se rapprocher du responsable du marché pour vérifier que les 
prestations facturées ont été réalisées. Les marchés publics, à l’exception du versement des 
avances, ne dérogent pas à la règle du « Service fait » c’est-à-dire paiement après réalisation 
des prestations.  
 

3. Le mandatement :  
 
Une fois la pièce justificative intégrée, le mandatement se fait comme n’importe quelle facture. 
Pour plus de détails sur la procédure de mandatement, il convient de se référer au guide de 
procédure du service comptabilité.  
 

C. Les avances  
 

1. Généralités :  
 
L’avance est le versement au titulaire d’une partie du montant du marché avant tout 
commencement d’exécution. Il s’agit d’une dérogation à la règle du service fait. L’objectif du 
versement d’une avance s’inscrit dans le principe d’égalité d’accès aux contrats de la 
commande publique en permettant à toutes les entreprises de disposer d’une trésorerie 
suffisante au moment du lancement du marché.  
 
L’article R2191-3 du Code de la Commande pose deux conditions cumulatives dans lesquelles 
le versement d’une avance est obligatoire si l’entreprise le souhaite :  

 Lorsque le montant initial du marché est supérieur à 50 000 € HT  
 Lorsque le délai d’exécution du marché est supérieur à 2 mois. 

En cas de marché reconductible, l’avance est de droit pour la période initiale si cette dernière 
répond aux conditions et elle sera de droit également pour les périodes de reconduction si 
elles répondent, aussi, aux conditions.  
 
Toutefois, le titulaire du marché peut refuser le versement de l’avance (Art. R2191-5 du CCP).  
 
Le montant de l’avance varie en fonction de la durée du marché (Art. R2191-7 du CCP) :  

 Lorsque la durée du marché est inférieure ou égale à douze mois, le montant 
de l'avance est fixé entre 5 % et 30 % du montant initial toutes taxes 
comprises du marché. 
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 Lorsque la durée du marché est supérieure à douze mois, le montant de l'avance 
est fixé entre 5 % et 30 % d'une somme égale à douze fois le montant initial 
toutes taxes comprises du marché divisé par sa durée exprimée en mois. 

 
L’acheteur choisit le taux de l’avance dans la fourchette de 5% à 30%. Un taux supérieur à 5% 
ne relève plus de l’exception, bien que la Communauté de Communes utilise encore ce taux.  
En cas de marché reconductible, le montant de l’avance est calculé sur le montant de chaque 
période, c’est-à-dire la période initiale et les périodes de reconduction.  
En cas de sous-traitance, le montant de l’avance sera diminué du montant des prestations 
confiées au sous-traitant et donnant lieu au paiement direct (Article R2191-6 du CCP). Lorsque 
le titulaire du marché public ou son sous-traitant admis au paiement direct est une petite ou 
moyenne entreprise mentionnée à l’article R. 2151-13 du code, le taux minimal de l’avance est 
porté à 10% pour les marchés publics passés par les collectivités territoriales, leurs 
établissements publics et les groupements, dont les dépenses réelles de fonctionnement 
constatées au titre de l’avant-dernier exercice clos sont supérieures à 60 millions d’euros 
 
Il est possible de conditionner le versement de l'avance à la constitution d'une garantie à 
première demande. Il est également possible de prévoir le versement d’une avance dans les 
cas où celle-ci n’est pas obligatoire (Art. R2191-4 du CCP).  
 

2. En pratique : 
 
L’avance et ses éléments constitutifs doivent être prévue dans les documents contractuels 
(CCAP) mais il est conseillé d’en faire mention dès la publicité. Une fois rédigées et publiées, 
les clauses sont intangibles c’est-à-dire qu’elles ne peuvent plus être modifié en cours de 
marché. Il faut donc prévoir la possibilité de verser une avance, le calcul de celle-ci et les 
modalités de remboursement.  
Une clause doit également figurer dans l’acte d’engagement ou dans le formulaire ATTRI 1 (si 
l’acte d’engagement n’est pas rédigé par l’acheteur) afin de donner la possibilité aux 
entreprises de renoncer au bénéfice de l’avance.  
 
Si le titulaire a renoncé à l’avance, il a la possibilité de changer d’avis :  

- Avant la notification : la modification peut faire l’objet d’une mise au point ; 
- Après la notification : la modification doit faire l’objet d’une modification du marché 

public dans les conditions des articles R. 2194-1 et suivants.  Par contre, le taux et les 
conditions de versement de l’avance tels que prévus dans le marché ne peuvent pas 
être modifiés. Il convient de noter qu’aucune avance ne pourra être versée si les 
prestations ont déjà atteint au moins 65% du montant du marché public.  

 
Sur le logiciel, l’information du versement de l’avance doit être renseignée lors de la création 
du marché dans le logiciel de comptabilité : dans l’onglet « Ventilations » puis dans la ligne 
« Titulaires », colonne « Type avance ». L’absence de renseignement de l’information génère 
une anomalie bloquante.  
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3. Dans le logiciel Magnus :  
 
La pratique pour le versement des avances varie souvent au niveau de la trésorerie.  
 
A ce jour, pour pouvoir procéder au règlement de l’avance, il faut faire une écriture spécifique 
lorsque le marché est engagé au chapitre 23. Dans ce cas, il faut faire un titre de recette au 
compte 238 ou 237 et un mandat au compte de la dépense des travaux.  
 
Si le marché est engagé en fonctionnement ou au compte 21, il faut rédiger un certificat 
administratif et l’envoyer par mail à la trésorerie.  
 
Une note a été transmise par la Trésorerie et est classé dans les annexes du présent guide.  
 

D. La sous-traitance  
 

1. Généralités :  
 
La loi du 31 décembre 1975 définit la sous-traitance comme « l’opération par laquelle un 
entrepreneur confie par un sous-traité, et sous sa responsabilité, à une autre personne appelée 
sous-traitant l’exécution de tout ou partie du contrat d’entreprise ou d’une partie du marché 
public conclu avec le maître de l’ouvrage ». La sous-traitance permet donc aux titulaires des 
marchés de confier à une ou plusieurs entreprises tierces l’exécution d’une partie du marché. 
Elle favorise ainsi l’accès des petites et moyennes entreprises à la commande publique. 
 
L’opération de sous-traitance implique deux contrats distincts :  

 Un marché public conclu entre l’acheteur et le titulaire  
 Un contrat de sous-traitance entre le titulaire et son sous-traitant 

L’acheteur n’a pas de liens contractuels avec le sous-traitant. C’est le titulaire du marché qui 
demeure responsable, vis-à-vis de l’acheteur, de l’exécution des prestations du marché public, 
y compris des prestations sous-traitées.  
 
Il convient d’être vigilant et de faire la différence entre fournisseur et sous-traitant. Le 
fournisseur a envers le titulaire du marché une obligation de vendre (béton, pièce) alors que le 
sous-traitant a une obligation de faire (fourniture et pose d’un échafaudage).  
 
Le principe est le libre recours à un ou plusieurs sous-traitants pour exécuter certaines 
prestations du marché (Article L. 2193-3 du code de la commande publique). L’acheteur ne 
peut pas imposer au titulaire d’un marché public d’exécuter lui-même l’intégralité des 
prestations du contrat. Toutefois, il est possible de contraindre le titulaire à exécuter lui-même 
certaines tâches essentielles du marché public. Ainsi, si l’acheteur invoque le caractère essentiel 
de certaines prestations (les tâches essentielles doivent être clairement indiqué dans la 
publicité ou le règlement de consultation) il peut légalement refuser au titulaire le recours à un 
sous-traitant. De plus, le titulaire ne peut pas sous-traiter l’intégralité des prestations, objet du 
marché. Néanmoins, aucun texte ne précise la part minimale des prestations que le titulaire 
doit exécuter lui-même. 
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2. Conditions de recours :  
 
Le recours à la sous-traitance est subordonné à des conditions définies par la loi du 31 
décembre 1975 et les articles R2193-1 à – 22 du code de la Commande Publique.  
Le titulaire est tenu d’effectuer, auprès de l’acheteur, une déclaration préalable de ses sous-
traitants et n’est autorisé à sous-traiter l’exécution de certaines prestations du marché public 
qu’à la condition d’avoir obtenu de l’acheteur l’acceptation des sous-traitants et 
l’agrément de leur condition de paiement. Chaque sous-traitant doit faire l’objet, de 
manière individuelle, d’une telle décision d’acceptation et d’agrément. La réalisation de ces 
formalités doit être effectuée avant tout commencement d’exécution des prestations par les 
sous-traitants.  
 
Le formulaire DC4 est un modèle de déclaration de sous-traitance qui peut être utilisé par les 
candidats ou titulaires du marché public pour présenter un sous-traitant, ou qui doit l’être, si 
l’acheteur qui passe le marché public l’exige. Ce formulaire DC4 formalise l’acceptation et 
l’agrément des conditions de paiement du sous-traitant par l’acheteur. Il doit notamment 
contenir l’intitulé des prestations sous-traités et leur montant. Ce formulaire peut être utilisé 
par le sous-traitant de premier rang pour la déclaration du sous-traitant de second rang sous 
réserves d’adaptations, notamment sur les modalités de paiement.  
 
La demande de sous-traitance peut être faite à deux moments :  
 

- Soit concomitamment au dépôt de l’offre par le candidat au marché public, dans ce cas, 
elle doit contenir :  
 La nature des prestations sous-traitées ; 
 Le nom, la raison ou la dénomination sociale et l’adresse du sous-traitant ; 
 Le montant maximum des sommes à verser au sous-traitant ; 
 Les conditions de paiement prévues par le projet de contrat de sous-traitance et, le 

cas échéant, les modalités de variation des prix ; 
 Les capacités du sous-traitant sur lesquelles l’opérateur économique s’appuie ; 
 Une déclaration attestant que le sous-traitant n’est pas placé dans un des cas 

d’exclusion de la procédure de passation mentionné au chapitre Ier du titre IV du 
code. 
 

La notification du marché au titulaire emporte automatiquement acceptation du sous-traitant 
et agrément de ses conditions de paiement. Il est néanmoins toujours préférable que ce 
document soit signé par l’acheteur pour la bonne information du sous-traitant et du 
comptable. 
 

- Soit en cours d’exécution (c’est-à-dire après la notification du marché) :  
 L’ensemble des éléments susmentionnés  
 Ainsi que l’exemplaire unique ou le certificat de cessibilité ou une attestation ou 

une main levée du bénéficiaire de la cession ou du nantissement de créance afin 
d’établir qu’aucune cession ni aucun nantissement de créance résultant du marché 
public ne font obstacle au paiement direct du sous-traitant. 

 
La signature d’un acte spécial comportant l’ensemble des renseignements est exigée et 
emporte acceptation du sous-traitant et agrément de ses conditions de paiement. L’acte 
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spécial de sous-traitance est signé par l’acheteur et le titulaire du marché public. Le sous-
traitant n’ayant quant à lui aucune relation contractuelle avec l’acheteur n’est pas tenue de 
signer l’acte spécial. Cependant, dans l’hypothèse où la déclaration de sous-traitance / l’acte 
spécial intègre, comme c’est le cas du formulaire DC4, la déclaration sur l’honneur du sous-
traitant attestant qu’il ne fait l’objet d’aucune interdiction de soumissionner, le sous-traitant 
doit alors signer cet acte pour pouvoir valablement être agréé. Ainsi dans la pratique, le 
document est généralement signé par le sous-traitant.  
 
Une fois signé, l’acte spécial de sous-traitance est notifié par l’acheteur au titulaire du marché 
public. Chaque sous-traitant bénéficiant du paiement direct recevra une copie de l’acte de 
sous-traitance, de la part du titulaire du marché. La date de notification de l’acte spécial au 
titulaire fait courir le délai d’exécution des prestations incombant au sous-traitant dans le cadre 
du marché public. Toutes les prestations qui seraient effectuées par le sous-traitant avant cette 
notification ne pourront régulièrement donner lieu à un paiement par le comptable. 
 
Il convient de préciser qu’il est possible que le sous-traitant soit agréé implicitement.  C’est le 
cas lorsque le sous-traitant est présenté en cours d’exécution du marché public. Le silence de 
l’acheteur gardé pendant 21 jours à compter de la réception de la déclaration de sous-traitance 
complète vaut acceptation tacite et agrément des conditions de paiement du sous-traitant. Si 
la déclaration est incomplète, le délai de 21 jours ne court pas.  
 
L’acceptation du sous-traitant et l’agrément de ses conditions de paiement ne vaut que pour 
la durée initiale du marché public. Dans le cas d’un marché reconductible, si aucune clause ne 
précise la reconduction de la sous-traitance, le titulaire doit rédiger un nouvel acte spécial de 
sous-traitance indiquant les prestations confiées au titulaire au titre de l’exécution du marché 
reconduit.  
 
L’acheteur peut refuser l’acceptation et l’agrément des conditions de paiement mais doit dans 
ce cas, motiver son refus (montant de la sous-traitance anormalement bas, capacités 
insuffisantes du sous-traitant, interdiction de soumissionner, existence d’un nantissement ou 
d’une cession de créance qui ferait obstacle au paiement direct du sous-traitant). Ce rejet 
implique que le titulaire renonce au contrat de sous-traitance mais ne nuit en rien à la relation 
contractuelle entre l’acheteur et le titulaire.  
 

3. La modification de l’acte de sous-traitance  
 
L’acte spécial de sous-traitance peut être modifié uniquement si le contrat de sous-traité l’est. 
Ainsi, des modifications sont possibles en cours d’exécution (évolution du périmètre, travaux 
supplémentaires ou du montant de la sous-traitance). L’acheteur et le titulaire doivent signer 
l’acte spécial modificatif. 
 

4. Le paiement direct des sous-traitants  
 
Pour pouvoir bénéficier du droit au paiement direct des prestations qu’il a exécuté, le sous-
traitant doit être accepté par l’acheteur et ses conditions de paiement doivent être agréées.  
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Toutefois, conformément à l’article R. 2193-10 du code de la commande publique, le droit au 
paiement direct du sous-traitant n’est possible que si le montant de la sous-traitance soit 
égal ou supérieur à 600 euros TTC.  
 
Le sous-traitant ne peut renoncer au bénéfice du paiement direct. Il s’agit d’un droit d’ordre 
public que les parties, mêmes d’un commun accord, ne peuvent remettre en cause.  Toutefois, 
le principe selon lequel le sous-traitant ne peut renoncer à son droit au paiement direct ne 
s’oppose pas à ce que ce dernier soit payé directement par le titulaire du marché public et non 
par l’acheteur. Le paiement effectué par le titulaire aura alors pour effet d’éteindre à due 
concurrence la créance du sous-traitant sur l’acheteur. 
 
Conformément aux articles L. 2193-10 et L. 2193-11 du code de la commande publique, les 
sous-traitants de second rang ne peuvent bénéficier du droit au paiement direct. Néanmoins, 
dans un souci de protection de ces derniers, l’article L. 2193-14 du code dispose que le sous-
traitant direct doit délivrer au sous-traitant de second rang une caution ou une délégation de 
paiement dans les conditions définies à l’article 14 de la loi du 31 décembre 1975. Cette 
délégation de paiement est une forme contractuelle de paiement direct qui permet à 
l’acheteur, sur instruction du sous-traitant de premier rang, de régler directement le sous-
traitant de second rang en déduction des sommes dues à ce dernier. La convention de 
délégation doit être signée par l’acheteur, le sous-traitant de premier rang et le sous-traitant 
de second rang. En l’absence de délégation de paiement, le sous-traitant direct est tenu de 
fournir une caution personnelle et solidaire et ce, préalablement à toute acceptation de sous-
traitance indirecte.  
 
En pratique, le sous-traitant bénéficiant du paiement direct adresse sa demande de paiement 
(facture) au titulaire. Ce dernier dispose de 15 jours pour accepter ou refuser la demande de 
paiement direct. S’il accepte, il fournit avec sa facture, celle du sous-traitant et indique sur sa 
facture le montant des sommes à prélever au profit du sous-traitant).  
 

II. Les modifications de contrats  
 
Depuis la réforme des marchés publics en avril 2016, on ne parle plus d’avenant mais de 
modification de marché. Également, les hypothèses dans lesquelles les marchés ou concessions 
peuvent être modifiés ont été listé dans le Code de la Commande aux articles L2194-1 pour les 
marchés publics et L3135-1 pour les concessions. Deux précisions sont à apporter, avant de 
lister les six (6) cas de recours possibles.  
 

A. Précisions générales 
 

1. Le rôle de la Commission d’Appel d’Offres et de l’assemblée délibérante :  
 
Dès lors que le projet de modification de marché (avenant) entraine une augmentation du 
montant global du marché supérieure à 5 %, celui-ci doit être soumis pour avis à la 
commission d’appel d’offres lorsque le marché initial avait lui-même été soumis à cette 
commission.  L’assemblée délibérante doit également statuer sur cet avenant et donc doit 
préalablement être informée de cet avis (Article L1414-4 du CGCT).  
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Pour les délégations de service public la situation est identique : tout projet d’avenant 
entraînant une augmentation du montant global supérieure à 5% doit être préalablement 
soumis, pour avis, à la commission de délégation de service public et l’assemblée délibérante 
se prononçant obligatoirement sur ce projet d’avenant au vu de cet avis préalable (article 
L1411-6 du CGCT).  
 

2. La publication d’un avis de modification :  
 
Pour les marchés et les concessions passés selon une procédure formalisée, la personne 
publique doit publier un avis de modification au Journal officiel de l’Union européenne (JOUE) 
dans les deux cas suivants : 

 Pour les travaux, fournitures ou services supplémentaires en cas de marché public, pour 
les travaux ou services supplémentaires en cas de contrat de concession (cf. paragraphe 
3 ci-dessous) 

 Lorsque des modifications sont rendues nécessaires par des circonstances imprévues 
(cf. paragraphe 4 ci-dessous).  

 
B. Les cas de recours  

 
1. L’existence d’une clause de réexamen (article R2194-1 et L3135-1 du Code de la 

Commande Publique) :  
 
L’article R2194-1 du Code de la Commande Publique dispose que « le marché peut être modifié 
lorsque les modifications, quel que soit leur montant, ont été prévues dans les documents 
contractuels initiaux sous la forme de clauses de réexamen, dont des clauses de variation du prix 
ou d'options claires, précises et sans équivoque. Ces clauses indiquent le champ d'application et 
la nature des modifications ou options envisageables ainsi que les conditions dans lesquelles il 
peut en être fait usage ». 
 
Il est attendu une rédaction suffisamment précise et claire des clauses autorisant la signature 
d’une modification de contrat plutôt qu’une nouvelle procédure de publicité et de mise en 
concurrence. Ainsi, dans les documents contractuels initiaux doit apparaitre le champ 
d’application, la nature des modifications envisagées et les modalités de mise en œuvre.  
 
La fiche de la DAJ présente l’exemple des marchés publics relatifs à l’acquisition de fournitures 
sujettes à des évolutions techniques constantes. Ainsi, elle explique qu’il est possible de prévoir 
que, « un mois avant la date d’anniversaire de l’entrée en vigueur du marché public, un rendez-
vous sera organisé entre le titulaire et l’acheteur pour discuter de la mise à jour des matériels 
proposés dans le cadre d’un accord-cadre, afin de présenter les nouveaux modèles et la fin de la 
production de ceux prévus dans le cadre de ce contrat. Ce rendez-vous permettra de discuter des 
éventuelles substitutions d’un modèle à un autre, dans des limites d’évolution de performance et 
de prix à déterminer dans le contrat initial. La clause pourra prévoir qu’en cas d’accord entre les 
parties, dans les limites ainsi définies, un avenant sera conclu pour acter ces modifications ». 
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2. Les travaux, fournitures ou services supplémentaires devenus nécessaires (Article R2194-
2 à 4 et L3135-1 2° du Code de la Commande Publique) :  

 
Conformément à l’article R2194-2 du Code de la Commande Publique, l’acheteur peut inclure, 
dans un marché public existant, des travaux, services ou fournitures supplémentaires (ou, dans 
un contrat de concession, des travaux ou services supplémentaires), qui sont devenus 
nécessaires dans la mesure où ces prestations supplémentaires n’entraineraient pas, pour les 
pouvoirs adjudicateurs, une augmentation du contrat initial supérieure à 50 % du montant 
initial et à la double condition, commune à tous les acheteurs, qu’un changement de 
contractant : 

- Serait impossible pour des raisons économiques ou techniques telles que l’obligation 
d’interchangeabilité ou d’interopérabilité avec les équipements, services ou 
installations existants achetés dans le cadre de leur marché initial et ; 

- Présenterait un inconvénient majeur ou entraînerait une augmentation 
substantielle des coûts. 

 
Le seuil des 50%  s’applique en prenant en compte les modifications successives (Article R2194-
3 du Code de la Commande publique) et les clauses de variation des prix (Article R2194-4 du 
Code de la Commande Publique) 
 

3. Les circonstances imprévues (Article R2194-5 et L3135-1 3° du Code de la Commande 
Publique) 

 
L’acheteur peut modifier son contrat lorsqu’il est confronté à des circonstances imprévisibles 
(qu’il ne pouvait pas prévoir, ce qui est à distinguer des circonstances seulement imprévues). 
Ce sont des circonstances extérieures qu’un acheteur ou une autorité concédante, bien 
qu’ayant fait preuve d’une diligence raisonnable lors de la préparation du contrat initial, 
n’aurait pu prévoir, compte tenu des moyens à sa disposition, de la nature et des 
caractéristiques du projet particulier, des bonnes pratiques du secteur et de la nécessité de 
mettre en adéquation les ressources consacrées à la préparation de l’attribution du marché et 
la valeur prévisible de celui-ci. 
 
La modification ne doit pas altérer la nature globale du contrat et, lorsque le marché public est 
passé par un pouvoir adjudicateur, doit être limitée à 50 % du montant du marché initial. Les 
articles R2194-3 et 4 du Code, ci-dessus, s’appliquent.  
 

4. La substitution d’un nouveau titulaire (Article R2194-6 et L3135-1 4° du Code de la 
Commande Publique) 

 
La substitution du titulaire d'un contrat par un autre opérateur économique constitue en 
principe une modification substantielle du contrat et nécessite la mise en œuvre d’une nouvelle 
mise en concurrence. Toutefois, la cession d’un contrat au profit d’un nouveau titulaire est 
admise dans deux cas : 

- Lorsqu’elle intervient en application d’une clause de réexamen ou d’une option 
univoque du contrat initial (cf. Hypothèse n°1)   

- Dans le cas d'une cession du marché, à la suite d'une opération de restructuration du 
titulaire initial, à condition que cette cession n'entraîne pas d'autres modifications 
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substantielles et ne soit pas effectuée dans le but de soustraire le marché aux 
obligations de publicité et de mise en concurrence. Le nouveau titulaire doit remplir les 
conditions qui avaient été fixées par l'acheteur pour la participation à la procédure de 
passation du marché initial. 

Une cession qui n’entre pas dans une de ces hypothèses ne peut être envisagée au profit d’un 
nouveau titulaire. Toutefois, même dans l’hypothèse où le changement de cocontractant est 
prévu dans le cadre d’une clause de réexamen, la cession peut être regardée comme irrégulière 
si ce changement intervient immédiatement après la conclusion du contrat et avant même le 
début de l’exécution des prestations sans motif légitime, dans la mesure où l’identité du 
titulaire est un élément déterminant du contrat.  
 

5. La modification non substantielle (article R2194-7 et L3135-1 5° du Code de la 
Commande Publique) 

 
Conformément à l’article R2194-7 du Code de la Commande Publique, le marché peut être 
modifié sans nouvelle procédure de mise en concurrence lorsque les modifications, quel que 
soit leur montant, ne sont pas substantielles. 
L’article précise qu’une modification est substantielle, notamment, lorsque au moins une des 
conditions suivantes est remplie : 

 1° Elle introduit des conditions qui, si elles avaient été incluses dans la procédure de 
passation initiale, auraient attiré davantage d'opérateurs économiques ou permis 
l'admission d'autres opérateurs économiques ou permis le choix d'une offre autre que 
celle retenue ; 

 2° Elle modifie l'équilibre économique du marché en faveur du titulaire d'une manière 
qui n'était pas prévue dans le marché initial ; 

 3° Elle modifie considérablement l'objet du marché ; 
 4° Elle a pour effet de remplacer le titulaire initial par un nouveau titulaire en dehors 

des hypothèses prévues à l'article R. 2194-6. 
La Direction des Affaires Juridiques rappelle que l’appréciation de la validité des modifications 
envisagées doit s’effectuer au cas par cas, en fonction des circonstances de fait propres à 
chaque espèce. L’acheteur ou l’autorité concédante doit procéder à une évaluation quantitative 
de l’évolution induite ainsi qu’à une analyse de la portée des modifications qu’il introduit dans 
le contrat initial. En résumé, il ne faut pas que la modification change la nature globale du 
contrat. En cas de modifications substantielles, l’acheteur ou l’autorité concédante devra résilier 
son contrat et relancer une nouvelle procédure de publicité et de mise en concurrence. 
 

6. Les modifications de faible montant (Articles R2194-8 et 9 et L3135-1 6° du Code de la 
Commande publique)  

 
Conformément à l’article R2194-8 du Code de la Commande Publique, le marché peut être 
modifié lorsque le montant de la modification est inférieur aux seuils européens et : 

 à 10 % du montant du marché initial pour les marchés de services et de fourniture 
 ou à 15 % du montant du marché initial pour les marchés de travaux, sans qu'il 

soit nécessaire de vérifier si les conditions prévues à l'article R. 2194-7 sont remplies. 
 
La condition relative au non-dépassement des seuils européens est à apprécier au regard de 
la seule augmentation résultant de la modification, pas du nouveau montant du contrat une 
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fois modifié. Le fait qu’une modification du contrat en cours d’exécution rende son montant 
supérieur aux seuils européens n’a aucune conséquence juridique, sous réserve que ce calcul 
ait été opéré dans le respect des dispositions applicables. 
 
Si ces deux conditions mentionnées ci-dessus sont respectées et que les modifications ne sont 
pas substantielles, les parties peuvent conclure librement un avenant qui pourrait ainsi porter 
sur tous leurs engagements : prestations à exécuter, calendrier d'exécution ou règlement 
financier du contrat. Pour le calcul de la modification envisagée, il convient de prendre le 
montant actualisé du contrat. De plus, lorsque plusieurs modifications successives sont 
effectuées, il convient de prendre en compte la valeur cumulée des modifications successives. 
 

C. En pratique  
 
Lorsque l’exécution du contrat ne se passe pas comme prévu initialement, il est nécessaire de 
rédiger une modification de marché afin d’acter les changements et régulariser la situation. Il 
convient d’identifier le cas de figure dans lequel se trouve le marché afin d’indiquer l’article du 
code applicable en l’espèce. Dans le contenu de la modification de marché, il convient 
d’expliquer le contexte (justifiant la passation d’un avenant) et de préciser les changements 
(prix, durée…) 
Un modèle est disponible : O:\10-MARCHES PUBLICS\03. Proposition - mise en place de 
modèle\MODELE - Modification de marché.docx 
 
Une fois le document rédigé, il convient d’envoyer le document en format PDF à l’entreprise 
par mail en lui demandant de nous le retourner signé dans ses meilleurs délais par voie postale. 
En parallèle, une décision, ou si le montant du marché est supérieur à 90 000 € HT et que la 
délibération initiale permettant le lancement du marché ne le prévoit pas, une délibération doit 
être prise/votée. Celle-ci doit respectivement, permettre au Conseil d’être informé de la 
signature de l’avenant ou permettre au Président de signer l’avenant. Une fois réceptionné et 
la décision/délibération applicable, la modification de marché doit être signée par le Président 
puis une copie est adressée à l’entreprise par voie postale.  
 
En pratique, de plus en plus souvent, les modifications de marché sont renvoyées par mail 
l’entreprise et notifié par mail par la Communauté de Communes.  
 
Il convient de modifier le flux PES Marchés en prenant en compte les changements apportés 
par l’avenant (durée, montant…) et d’ajouter la modification de marché dans les pièces 
justificatives.  
 
La procédure à suivre est la suivante :  

 Se connecter sur le logiciel E-Magnus  
 Cliquer sur « Marchés » dans l’onglet « Organisation » 
 Cliquer sur la petite flèche à côté d’« opérations » en bas à gauche 
 Cliquer sur « Modifications » 
 Sélectionner la modification concernée.  
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Pour l’ajout de la modification des pièces justificatives, la marche à suivre est la même que 
pour l’ajout des pièces justificatives initiales (cf. La création du marché dans le logiciel 
comptable du I.A du Chapitre 5) 
 
Une fois les modifications réalisées, le flux PES Marchés doit être transmis en trésorerie, de la 
même manière que l’envoi du flux initial afin de venir en appui des paiements (cf. La création 
du marché dans le logiciel comptable du I.A du Chapitre 5) 
 

III. La publication des données essentielles 
 

1. Généralités  
 
Dans un objectif de transparence dans l’utilisation des deniers publics et d’informations des 
entreprises sur les besoins de collectivités, les articles L. 2196-2 et L. 3131-1 du code de la 
commande publique imposent aux acheteurs de publier sur leur profil acheteur les données 
essentielles des marchés publics dont le montant est égal ou supérieur à 25 000 € HT ou 
contrats de concession dans les deux (2) mois de leur notification. Également, si le contrat 
connait une modification (avenant), chaque modification devra faire l’objet d’une publication 
des données essentielles, quel que soit le montant de la modification si le montant du contrat 
initial est supérieur à 25 000€ HT ou si la modification a pour effet de faire dépasser ce seuil 
au contrat initial  
 
Les données essentielles doivent restées disponibles sur le profil d’acheteur pendant au moins 
5 ans après la fin de l’exécution du marché public ou du contrat de concession. Toutefois, ce 
délai peut être réduit à un an si les données sont publiées sur le site www.data.gouv.fr (article 
7 alinéa 2 de l'annexe 15).  
 
L'annexe 15 du code de la commande publique relative aux données essentielles de la 
commande publique précise les données devant être publiées ainsi que les modalités de 
publication, telles que rappelées ci-après :  
 

2. Les données dans les marchés publics  
 
Le numéro d’identification du marché :  
Les quatre premiers chiffres de ce numéro correspondent à l’année de notification du marché 
ou du contrat de concession. Les autres chiffres, quant à eux, correspondent au numéro d’ordre 
interne attribué par l’acheteur. Par exemple, à la communauté de Communes, les numéros de 
marchés sont indiqués selon l’ordre de lancement et il est impossible que deux marchés publics 
ou contrats de concessions d’un même acheteur aient le même identifiant. Les deux derniers 
numéros correspondent au numéro de l’acte rattaché à ce marché.  Par exemple, pour le 5ème 
marché lancé en 2020, le numéro d’identification sera 2020 – 00000005-01. Et en cas d’avenant, 
le numéro d’identification deviendrait 2020-0002020005-02.  
 
Les données relatives à l’identification de l’acheteur :  
Il s’agit du nom de l’acheteur en toutes lettres et le numéro SIRET de l’acheteur. En cas de 
groupement de commandes, il convient d’indiquer le nom ou le SIRET du mandataire du 
groupement.  
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Les données relatives aux caractéristiques du marché :  
 Nature et procédure : Concernant la nature, il n’y a que 4 choix : marché, marché de 

partenariat, accord-cadre ou marché subséquent. Concernant la procédure, 
plusieurs choix sont proposés : procédure adaptée, appel d’offres ouvert, appel 
d’offres restreint, procédure négociation, dialogue compétitif, marché public passé 
sans publicité ni mise en concurrence préalable.  

 

 Objet du marché public : L’objet du marché public doit être décrit de manière 
synthétique (256 caractères maximum). 

 

 CPV : Le code CPV est obligatoire dans la publicité pour les marchés passés en 
procédure formalisée. Mais dans la mesure où il est désormais exigé sur le logiciel 
comptable pour la création (même en procédure adaptée), il est conseillé de 
l’indiquer dans tous les règlements de consultation. Il permet à lui seul de connaître 
le contenu réel du contrat. La nomenclature 2008 est la seule valide.  

 

 Lieux d’exécution : Trois types de données sont demandés : la sélection du type de 
code du lieu d’exécution qui peut être le code postal ou le code INSEE ; le code du 
lieu d’exécution (varie en fonction de la réponse à la question précédente) ; le nom 
du lieu d’exécution. Lorsqu’un marché implique une exécution dans plusieurs 
communes, il convient d’indiquer le lieu principal d’exécution.  

 

 Durée : Il convient de renseigner la durée maximum possible (tranches, 
reconductions comprises). Cette information est exprimée en mois, arrondie au 
nombre supérieur. Elle peut être différente du délai d’exécution.  

 
Les données relatives aux caractéristiques financières du marché  

 Montant : Il convient d’indiquer le montant maximal hors taxes sur toute la durée 
du contrat. Si le contrat est conclu à prix unitaires et que les quantités ne sont 
indiquées dans le contrat qu’à titre prévisionnel, ou si le contrat ne comporte pas 
de montant (accord-cadre sans montant maximum), il convient d’indiquer 
l’estimation du montant prévisionnel pour la durée totale du contrat.  

 Forme du prix : Il convient de sélectionner une des mentions suivantes : ferme, ferme 
et actualisable, révisable. Si le contrat comporte plusieurs formes de prix il convient 
d’indiquer la forme de prix la plus représentative de l’ensemble.  

 
Les données relatives à l’identification du/des titulaire(s) du marché  
Il convient de renseigner le nom du ou des titulaires du marché public accompagné du ou des 
numéros d’identification correspondants au numéro SIRET.  
 
Les données relatives aux modifications du marché public  
L’objet de la modification doit être synthétique (maximum 256 caractères). Lorsque la 
modification concerne le montant du marché public, le montant indiqué est celui du nouveau 
montant du marché, de même s’il concerne la durée, la modification la durée indiquée est celle 
de la nouvelle durée du contrat.  
 
 
 



105 
 

3. Les données dans les concessions  
 
Tous les contrats de concessions sont concernés quel que soit le montant. La publication doit 
avoir lieu avant le début d’exécution du contrat. Il convient de renseigner :  

- L’identification de l’autorité concédante (le nom de l’autorité concédante en toutes 
lettres et le numéro SIRET) 

- Les données relatives aux caractéristiques du contrat de concession : elles sont 
identiques à celle des marchés mais les propositions varient (Objet du contrat, la nature 
et la procédure, lieux d’exécution, la durée). 

- Les données relatives aux caractéristiques financières du contrat de concession 
comprenant la valeur globale attribuée (valeur estimée du contrat de concession) et le 
montant des subventions ou de tout autre avantage financier octroyé par des tiers  

- Les données sur le concessionnaire : nom, numéro SIRET  
- Les données relatives aux modifications apportées au contrat de concession : doivent 

être publiées uniquement les modifications touchant à l’objet de la concession, à sa 
durée ou à la valeur globale.   

 
De plus, pour les concessions, l’acheteur doit également publier annuellement à chaque date 
anniversaire du contrat des données relatives à l’exécution du contrat de concession. Il s’agit :  

 Des dépenses d’investissement : Cela correspond au total des dépenses 
d’investissement réalisées par le concessionnaire durant l’année écoulée 

 Les principaux tarifs à la charge des usagers et leurs montants 
 

4. En pratique  
 
En pratique, il convient de :  

 Se connecter sur le profil acheteur de la Communauté de Communes 
(https://marchespublics.cdg43.fr/) 

 Cliquer sur « donn. Ess » dans l’onglet Actions.  
 

 
 

 Compléter les différentes étapes conformément aux indications développées dans 
« généralités » (en cliquant sur suivant à la fin de chaque étape) 
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 Une fois toutes les informations saisies, il convient de faire un mail au service 
juridique du centre de Gestion afin qu’ils valident la publication des données 
essentielles.  

 
Pour retrouver toutes les données publiées à ce jour, il convient de cliquer sur le lien suivant : 
https://cdg43.e-marchespublics.com/donnees-essentielles___________1-*Marches.html 
 

5. Le Recensement économiques des achats publics (REAP) 
 
Comme les données essentielles, le REAP reprend les informations importantes d’un marché. 
Sont concernés par le recensement les marchés dont le montant est supérieur à 90 000 € HT. 
L’envoi du « PES Marchés » devait permettre de compléter directement le recensement. Or, 
actuellement, cela ne fonctionne pas. Il convient donc une fois par an (et avant le 31 mai de 
chaque année) de saisir sur le site  https://www.reap.economie.gouv.fr/ les informations 
demandées pour chaque marché passé au cours de l’année et dont le montant est supérieur à 
90 000 € HT. 
 

IV. L’exécution des concessions  
 
L’exécution des contrats de délégations de service public est différente de la gestion des 
marchés publics. Plusieurs raisons justifient la différence dans la gestion. Tout d’abord, les 
délégations de service public sont conclues, généralement pour une durée plus importante 
qu’un marché public (entre 5 et 7 ans). De plus, le délégataire gère le service à ses risques et 
périls puisqu’il se rémunère avec l’exploitation du service, cette grande autonomie laissée au 
délégataire nécessite un important contrôle de la part de la personne publique (B). Enfin, 
contrairement à un marché où les prix peuvent varier, à chaque acompte, en fonction des 
quantités (prix unitaire) ou de l’avancement (prix forfaitaire), une délégation de service génère 
une dépense mensuelle fixe appelée la compensation mais également une recette appelée la 
redevance d’occupation du domaine public (C).  
 

A. Les engagements sur le logiciel comptable  
 
Pour le moment, les concessions n’ont pas à être créées dans l’onglet « Marchés » et aucun 
flux Marchés n’est à envoyer en trésorerie. Il convient simplement de créer un engagement 
(dépenses), du montant de la compensation pour l’année concernée. (Cf. le guide de procédure 
du service comptabilité). Lors du premier paiement, devront être joint au mandat le contrat de 
concession ainsi que les annexes (cf. l’association des pièces jointes dans le guide de procédure 
du service comptabilité).  Il est également possible de prévoir l’engagement des recettes 
(redevance d’occupation du domaine public) selon les mêmes modalités. 
 

B. L’importance du contrôle  
 
Le délégataire gère le service avec une grande autonomie puisque les résultats de l’exploitation 
du service constituent sa rémunération. Toutefois, la Communauté de Communes demeure 
responsable de cette activité et doit contrôler le délégataire. Le rapport annuel est l’outil 
essentiel pour exercer un contrôle notamment financier du délégataire.  
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De même, la Communauté de Communes doit intervenir en cas de difficultés entre le 
délégataire et les usagers, si le délégataire méconnaît ses obligations contractuelles ou les 
grands principes des services publics.  
La personne de la Communauté de Communes en charge de la délégation devra s’occuper 
d’analyser le rapport annuel, de rencontrer le délégataire régulièrement et d’intervenir dès les 
premières difficultés afin de proposer des solutions. 
 

C. Les dépenses et les recettes liées à la délégation  
 

1. La compensation (dépenses) 
 
Dans le cadre d’une délégation de service public, le délégataire se rémunère grâce aux résultats 
de l’exploitation mais ce dernier est également impacté par les contraintes de service public 
auxquelles les personnes publiques sont soumises. Ainsi, pour compenser les contraintes, la 
personne publique verse, généralement mensuellement, une compensation au délégataire.   
 
Le montant de la compensation est indiqué dans le contrat de concession. Il est généralement 
révisé chaque année en application d’une formule de révision également précisé dans le 
contrat.  
 
Le délégataire transmet une facture, selon la périodicité indiquée dans le contrat, à la personne 
publique. Il convient de vérifier que la facture correspond au montant du contrat et de procéder 
au règlement par le biais d’un mandatement (cf. guide de procédure du service comptabilité).  
 
La mise en place d’un tableau de suivi avec un onglet relatif à la révision est fortement 
recommandée. A titre d’exemple, le tableau de suivi pour la DSP OZEN : O:\10-MARCHES 
PUBLICS\2018\15. DSP OZEN\DSP OZEN - Suivi financier.xlsx 
 

2. La redevance d’occupation du domaine public (RODP) (recettes) 
 
Dans la mesure où le délégataire utilise les locaux de la Communauté de Communes pour 
exercer son activité, il est redevable envers cette dernière d’une redevance d’occupation du 
domaine public. Là aussi, tout est prévu dans le contrat de concession : le montant, la 
périodicité des versements, la formule de révision …  
 
Il convient ainsi d’émettre un titre du montant convenu dans le contrat à la périodicité prévue 
dans le contrat (cf. paragraphe sur l’émission des titres du guide de procédure du service 
comptabilité).  
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Annexes 
 
Toutes les annexes listées ci-dessous sont disponibles uniquement en format numérique sous 
le lien suivant :  COMMUN  2-FINANCES  GUIDE  MARCHES 
 
Modèles de documents :  

 DCE  
 AAPC  
 Acte d’engagement  
 Attestation de visite  
 Bon de commande (démat) 
 CCAP Annexe Délais  
 CCAP Annexe Optimisation délais  
 CCAP FCS 
 CCAP MOE  
 CCAP MOE Annexe délais  
 CCAP MOE Annexe optimisation  
 CCAP PI 
 CCAP TIC 
 CCAP Travaux 
 CCTP Vierge 
 CGA CCMVR Version FCS  
 CGA CCMVR Version MOE  
 CGA CCMVR Version PI 
 CGA CCMVR Version TIC  
 CGA CCMVR Version Travaux 
 Lettre de consultation  
 Pièces financières  
 Programme de travaux MOE  
 Rapport Bureau Conseil  
 RC  

 Enregistrement et passation  
 ATTRI 1 
 Convocation Commission  
 Décision d’attribution  
 Décision sans suite  
 Lettre information  
 Lettres aux non retenues  
 Lettre de notification   
 Procès-Verbal Commission  
 Rapport d’analyse  
 Régul (Candidature, Offre, OAB) 
 Tableau d’analyse  
 Tableau d’enregistrement et d’analyse 
 Tableau d’enregistrement 

 Exécution et fin du marché  
 Avis d’attribution  



109 
 

 Certificat administratif levée retenue de garantie  
 Certificat de capacité  
 Convocation CAO Avenant  
 Demande de renseignements suite rejet 
 Décision avenant 
 Main levée de caution bancaire 
 Modification de marché  
 OS DGD 
 OS 
 PV Commission Avenant  
 Rapport d’analyse d’un avenant  
 Rapport de présentation  
 Texte exemplaire unique  
 Suivi facturation Marché à bons de commande  
 Suivi facturation MOE 
 Suivi facturation Service ou PI 
 Suivi facturation Travaux LOTS  
 Tableau parfois exigé par la Tréso 

 Groupement de commande  
 Contenu de rapport  
 Convention de groupement de commande 

 
Schémas de procédure  

 Appel d’offres ouvert  
 Appel d’offres restreint  
 Dialogue compétitif  
 Délégation de service public simplifiée  
 Délégation de service public formalisée 
 MAPA de 40 000 € HT à 90 000 € HT 
 MAPA inférieur à 40 000 € HT  
 MAPA supérieur à 90 000 € HT 
 Procédure avec négociation  
 Procédure sans publicité ni mise en concurrence 

 
Note Tréso – gestion des avances  
PENSE BETE – Envoi pièces en préfecture  
xx. Suivi des marchés 4 
 

 
4 Il s’agit d’un tableau de suivi des marchés reprenant l’intégralité des marchés passés, en cours et à venir 
 


